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NADIA KERRAZ

L
a responsable européenne a 
été reçue par des membres 
du gouvernement avec les-
quels elle a eu des entre-
tiens. A l’ordre du jour des 
discussions, le renforce-
ment de la coopération entre 
l’Algérie et l’Union euro-

péenne (UE) dans différents 
domaines. Dans ce cadre, 
Mme Dubravka Suica a été reçue par le 
ministre d’Etat, ministre des Affaires 
étrangères, de la Communauté natio-
nale à l’étranger et des Affaires afri-
caines, Ahmed Attaf. Une rencontre 
ayant permis aux deux parties «de 
procéder à une évaluation globale des 
dimensions du partenariat entre 
l’Algérie et l’Union européenne et 
d’examiner les moyens de lui insuf-
fler davantage de dynamisme et 
d’équilibre, conformément aux 
objectifs du Pacte pour la 
Méditerranée, lancé en novembre 
2025, notamment dans les domaines 
de l’investissement, du commerce, de 
l’énergie, de l’économie verte, de 
l’enseignement supérieur et de la 
mobilité des personnes», a indiqué un 
communiqué du ministère des 
Affaires étrangères. L’occasion a été, 
en outre, saisie pour passer en revue 
«les défis en matière de développe-
ment et de sécurité dans le bassin 
méditerranéen», et de souligner 
«l’importance du renforcement de la 
coordination commune afin d’y 
apporter une réponse efficace et 
durable», ajoute la même source. 
Le ministre de l’Énergie et des 
Énergies renouvelables, Mourad 
Adjal, a rencontré la commissaire 
européenne pour la Méditerranée. 
Cette rencontre a permis aux deux 
parties «de discuter des perspectives 
de coopération pour le développe-
ment de la région méditerranéenne, 
en particulier dans les secteurs de 
l’énergie et des énergies renouve-
lables», a souligné le ministère de 
l’Energie dans un communiqué. 
Les deux responsables se sont accor-
dés sur la nécessité d’intensifier et de 
renforcer la coopération régionale, 

notamment à l’échelle méditerra-
néenne, et de développer des projets 
de partenariat dans les domaines des 
énergies renouvelables, de l’hydrogè-
ne vert et de l’efficacité énergétique. 

LES PROJETS DE COOPÉRATION 
EN COURS ÉVOQUÉS 

Les discussions ont également 
porté sur les projets de coopération 
actuellement à l’étude avec des parte-
naires européens, tels que l’intercon-
nexion électrique entre l’Algérie et 
l’Italie et le corridor Sud2 pour la 
production et l’exportation d’hydro-
gène vert vers l’Europe, qui «renfor-
ceront les échanges énergétiques 
entre les deux rives de la 
Méditerranée et consolideront le rôle 
de l’Algérie en tant que fournisseur 
d’énergie sûr et fiable dans la 
région», ajoute la même source.  
Mme Dubravka Suica a, aussi, été 
reçue par le ministre de l’Intérieur, 
des Collectivités locales et des 
Transports, Saïd Sayoud. Les deux 
parties ont examiné «les voies et 
moyens de renforcer la coopération 
et la coordination dans plusieurs 
domaines d’intérêt commun», ainsi 
que des questions d’intérêt commun 

pour les pays de la Méditerranée, 
notamment la migration irrégulière 
et les domaines de coopération en 
lien avec la lutte contre les catas-
trophes naturelles. 

A noter que la responsable euro-
péenne avait été reçue, lundi dernier, 
par le ministre d’Etat, ministre des 
Hydrocarbures, Mohamed Arkab, 
avec lequel elle a abordé la coopéra-
tion dans le domaine des hydrocar-
bures, «à travers l’échange d’exper-
tises et l’organisation de réunions 
techniques régulières entre experts, 
contribuant à une meilleure compré-
hension des questions d’intérêt com-
mun», selon un communiqué du 
ministère des Hydrocarbures. 
Le ministre d’Etat a souligné, lors de 
cet entretien, que la coopération dans 
le secteur des hydrocarbures consti-
tue un pilier essentiel du partenariat 
entre l’Algérie et l’UE, en raison de 
son rôle central dans le soutien à la 
stabilité économique et la garantie de 
la sécurité des approvisionnements 
énergétiques.  

Ce partenariat «nécessite la pour-
suite de la mobilisation des investis-
sements, notamment dans les 

domaines de l’exploration et de la 
production, ainsi que du développe-
ment des infrastructures de l’industrie 
pétrolière et gazière, tels le raffinage 
et la pétrochimie», a-t-il estimé. 
Arkab a, en outre, exposé les 
réformes structurelles engagées par 
l’Algérie dans le secteur des hydro-
carbures, dont le nouveau cadre juri-
dique, offrant un environnement d’in-
vestissement plus attractif et flexible, 
de nature à renforcer les opportunités 
de partenariat avec les acteurs étran-
gers. Il a aussi mis en exergue la 
place de l’Algérie en tant que fournis-
seur d’énergie, notamment en gaz 
naturel, outre son engagement à 
honorer ses obligations vis-à-vis de 
ses partenaires. 

UN INTÉRÊT CROISSANT 
POUR LE MARCHÉ ALGÉRIEN 

La rencontre a également permis 
d’évoquer les progrès réalisés dans la 
coopération énergétique entre les 
deux parties, notamment dans le 
domaine de l’approvisionnement de 
l’Europe en gaz naturel et du déve-
loppement des champs et gisements 
visant à accroître les capacités de pro-
duction. Il a été, aussi, question des 

perspectives d’élargissement de cette 
coopération à des domaines liés aux 
technologies modernes, notamment 
celles dédiées à la réduction des 
émissions de carbone, mais aussi le 
développement de projets de captage 
et de stockage du carbone, et le ren-
forcement des efforts conjoints en 
matière de protection de l’environne-
ment et de transition énergétique, 
selon la même source. A ce titre, 
Arkab a invité les entreprises euro-
péennes à renforcer leur présence sur 
le marché algérien, à travers l’inves-
tissement dans le secteur des hydro-
carbures, soulignant que l’Algérie a 
mis en place un climat d’investisse-
ment attractif, soutenu par des 
réformes juridiques et réglementaires 
garantissant la transparence et la sim-
plification des procédures, permettant 
ainsi «de nouer des partenariats stra-
tégiques pérennes». 

Pour sa part, la Commissaire 
européenne a présenté les grandes 
lignes du nouveau «Pacte pour la 
Méditerranée», lancé par la 
Commission européenne en octobre 
2025, et qui vise à renouveler le par-
tenariat euro-méditerranéen «à tra-
vers une approche reposant sur le 
soutien à la stabilité, au développe-
ment économique et au renforcement 
de la coopération dans les domaines 
de l’énergie et de la transition énergé-
tique», précise le communiqué. Mme 
Dubravka Suica s’est félicitée, égale-
ment, du niveau du dialogue straté-
gique existant entre l’Algérie et l’UE 
dans le domaine de l’énergie et de la 
qualité des relations bilatérales, souli-
gnant l’intérêt croissant des entre-
prises européennes pour le marché 
algérien. Après avoir mis en avant «le 
rôle important de l’Algérie en tant 
que partenaire fiable dans le renforce-
ment de la sécurité énergétique euro-
péenne», elle a réaffirmé «la volonté 
de l’UE d’élargir les perspectives de 
coopération avec l’Algérie, notam-
ment dans les domaines d’intérêt 
commun, au mieux des intérêts des 
deux parties.» 

n C. S.

L’Algérie et l’Italie envisagent la signature 
«prochainement» d’un mémorandum d’en-

tente visant à renforcer la coopération dans le 
secteur de l’environnement, a indiqué lundi 
dernier à Alger, la ministre de l’Environnement 
et de la Qualité de vie, Kaouter Krikou. Cette 
annonce est intervenue lors de l’audience 
qu’elle a accordée à une délégation du groupe 
d’amitié parlementaire Italie-Algérie, conduite 
par son président, Andrea Mascaretti. A cette 
occasion, les principaux programmes et projets 
menés par le secteur ont été présentés, notam-
ment ceux relatifs aux changements clima-
tiques, à l’économie circulaire, à la préserva-
tion des ressources environnementales et de la 
biodiversité, ainsi que les principales législa-
tions environnementales nationales et les 
efforts déployés pour être au diapason des évo-
lutions mondiales dans ce domaine. 

Dans une déclaration à la presse, Mme 

Krikou a souligné que cette rencontre a consti-
tué «une opportunité pour présenter les princi-
paux projets vitaux et stratégiques lancés par 
l’Algérie, conformément aux instructions du 
président de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, notamment en ce qui concerne les 
usines de dessalement de l’eau de mer». La 

ministre a, en outre, fait savoir que les entre-
tiens ont porté sur le projet du Barrage Vert et 
sa réhabilitation selon une nouvelle approche 
économique, à travers l’intégration des jeunes, 
des micro-entreprises et des populations 
locales, outre les projets liés à l’économie cir-
culaire. De son côté, Mascaretti a indiqué que 
sa visite en Algérie vient réaffirmer la solidité 
«des liens d’amitié entre l’Algérie et l’Italie 
dans divers secteurs, y compris celui de l’envi-
ronnement». 

De son côté, la ministre du Tourisme et de 
l’Artisanat, Houria Meddahi, a évoqué avec  
Andrea Mascaretti, et la délégation l’accompa-
gnant, les moyens de renforcer la coopération 
dans le domaine du tourisme, a indiqué hier un 
communiqué du ministère. A cette occasion, 
Mme Meddahi a réaffirmé la volonté de «renfor-
cer la coopération bilatérale avec le partenaire 
italien et d’intensifier les efforts pour promou-
voir le secteur touristique en Algérie», au regard 
du «rapprochement important entre les deux 
pays». Mme Meddahi a, en outre, présenté la stra-
tégie adoptée pour le développement du secteur, 
conformément à la vision du président 
Tebboune, fondée sur «la promotion du touris-
me comme l’un des leviers du développement 

et de la diversification économique du pays». 
Dans ce sillage, elle a évoqué les voies et 
moyens de renforcer la coopération bilatérale, 
insistant sur l’importance de «tirer parti de l’ex-
pertise italienne dans les domaines de l’innova-
tion au service du marketing touristique, de la 
formation touristique et du développement des 
compétences des artisans algériens en matière 
de marketing numérique et de techniques de 

vente». De son côté, Mascaretti a exprimé «la 
disposition du groupe parlementaire à coordon-
ner avec les instances officielles italiennes en 
vue de préparer un cadre de coopération dans le 
domaine du tourisme en Algérie, notamment en 
ce qui concerne les opérateurs touristiques et les 
agences de tourisme et de voyages, ainsi que 
l’investissement dans le secteur». 

n M. B.

ENVIRONNEMENT ET TOURISME  

Vers un renforcement de la coopération entre Alger et Rome

LA COMMISSAIRE EUROPÉENNE CHARGÉE DE LA MÉDITERRANÉE  

«L’Algérie est un partenaire fiable 
dans la sécurité énergétique»

LA COMMISSAIRE EUROPÉENNE CHARGÉE DE LA MÉDITERRANÉE, DUBRAVKA SUICA, en 
visite officielle à Alger, a rappelé, hier, que l’UE considérait l’Algérie comme un partenaire 

fiable dans le renforcement de la sécurité énergétique européenne. 
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La  présidente de la Cour constitutionnelle, Leïla 
Aslaoui, a rappelé hier la transformation quali-

tative qu’a connue l’ordre constitutionnel algé-
rien, notamment à travers la révision constitu-
tionnelle de 2020. «Cette transformation traduit 
une aspiration constante à consacrer le contrôle 
juridictionnel selon ses standards internatio-
naux», a-t-elle précisé dans son allocution à l’ou-
verture de la troisième Conférence internationale 
de la Cour constitutionnelle, ayant pour thème 
«Rôle du contrôle de constitutionnalité dans la 
protection des droits et libertés en Algérie et dans 
les systèmes comparés», qui a ouvert ses travaux 
hier au Centre international des conférences 
(CIC) d’Alger.  Pour Mme Aslaoui, «la justice 
constitutionnelle en Algérie n’est plus aujour-

d’hui un simple mécanisme d’examen de la 
constitutionnalité des lois, mais bien le rempart 
inviolable préservant les droits et libertés, s’ap-
puyant sur des mécanismes juridictionnels 
modernes, au premier rang desquels figure le 
mécanisme de l’exception d’inconstitutionnali-
té». En présence des présidents des deux 
chambres du Parlement, des experts en droit 
constitutionnel venus d’Afrique et d’Europe, des 
représentants d’institutions judiciaires suprêmes, 
ainsi que des diplomates accrédités en Algérie, 
pour débattre des mécanismes de garantie des 
droits fondamentaux dans les États de droit 
contemporains, Mme Aslaoui a souligné que cette 
innovation procédurale «permet de concrétiser 
l’accès effectif du citoyen au juge constitution-

nel, renforçant ainsi la confiance dans les institu-
tions et la protection effective des droits fonda-
mentaux. Sur les travaux de la conférence, elle a 
exprimé sa confiance dans l’aboutissement à 
«des visions juridiques innovantes et à des 
recommandations concrètes au service de la jus-
tice constitutionnelle et du renforcement de l’État 
de droit». Elle a, en outre, insisté sur le caractère 
exceptionnel de cette rencontre, affirmant qu’elle 
considère le parrainage du chef de l’Etat  comme 
une preuve de la volonté politique suprême de 
«protéger la Constitution, de défendre les droits 
et libertés, et de consolider les fondements de 
l’Algérie nouvelle et victorieuse en tant qu’État 
d’institutions, de droit et de justice». 

n K. A.

DE LA CONSTITUTIONNALITÉ  
DES LOIS 
Des débats  
enrichissants 
Lors des débats, les participants à la 3e Conférence internationa-

le de la Cour constitutionnelle ont examiné, au cours de la pre-
mière session, la place des droits et libertés dans les constitutions 
internationales et les modèles comparés de justice constitution-
nelle. L’après-midi a été consacré aux méthodes de contrôle de 
constitutionnalité des lois, avec des analyses portant sur les fon-
dements juridiques des garanties fondamentales, le contrôle de 
conformité aux traités et l’interprétation textuelle de l’interven-
tion du juge constitutionnel.  Présidée par Paul Fahmy Iskandar, 
président de la Cour constitutionnelle suprême d’Égypte, cette 
première session a réuni sept interventions d’experts venus 
d’Algérie, d’Égypte, d’Espagne, de Belgique et des Pays-Bas. 
Nasreddine Bentifour, conseiller du président de la République, 
chargé de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la forma-
tion professionnelle et de la culture, a ensuite développé une 
réflexion sur le principe constitutionnel de hiérarchie des normes 
juridiques. De son côté, José Maria Macias Castano, juge à la 
Cour constitutionnelle espagnole, a dressé la cartographie de 
l’interaction entre les trois niveaux juridictionnels en Espagne. 
Pour sa part, Niels Graaf, professeur à l’Université 
d’Amsterdam, a exposé la particularité du modèle néerlandais, 
qui interdit au juge le contrôle de constitutionnalité des lois. 
Aujourd’hui, les débats se concentreront sur le droit des indivi-
dus à recourir au juge constitutionnel. La dernière journée, 
demain, de la Conférence, sera dédiée à l’adoption des recom-
mandations finales. 

n K. A. 

La Représentante résidente du 
Programme des Nations unies pour 

le développement (PNUD) en Algérie, 
Natasha Van Rijn, a salué hier le parte-
nariat stratégique établi avec la Cour 
constitutionnelle. «Je tiens à exprimer 
mes sincères remerciements à la Cour 
constitutionnelle pour ce partenariat 
stratégique de grande qualité qui 
témoigne d’un engagement commun 
en faveur du renforcement de l’État de 
droit en Algérie», a-t-elle indiqué lors 
de la cérémonie d’ouverture de la 3e 
Conférence internationale de la Cour 
constitutionnelle. 

Abordant le fond du débat, la diplo-
mate onusienne a affirmé que «la justi-
ce constitutionnelle constitue un méca-
nisme clé pour assurer l’équilibre des pouvoirs», a-t-elle pré-
cisé. Elle a également souligné que cette justice «joue un rôle 
déterminant dans la protection effective des droits humains», 
permettant, «à travers le contrôle de constitutionnalité, de 
prévenir et de corriger toute atteinte aux droits et libertés 
consacrés tant par les constitutions nationales que par les ins-
truments internationaux». Dans  ce sillage, elle salué les 
efforts de l’Algérie en matière de consolidation de son cadre 
juridique et institutionnel. «L’Algérie a démontré son enga-

gement en faveur de la promotion et de la 
protection des droits humains, notamment 
à travers son adhésion aux principales 
conventions internationales et sa participa-
tion active aux mécanismes internatio-
naux, y compris l’examen périodique uni-
versel», a-t-elle affirmé. La Représentante 
du PNUD a ensuite rappelé l’historique de 
la coopération entre son organisation et 
l’institution constitutionnelle algérienne. 
«Depuis 2018, le PNUD appuie l’institu-
tion constitutionnelle dans la promotion de 
la culture constitutionnelle, et plus parti-
culièrement dans la vulgarisation du 
mécanisme de l’exception d’inconstitu-
tionnalité, considéré comme un instrument 
clé de garantie des droits et libertés fonda-
mentales», a-t-elle expliqué. En parallèle, 

«un vaste programme de sensibilisation a été déployé à l’in-
tention des chercheurs, universitaires et organisations de la 
société civile, couvrant plus de huit régions du pays», a-t-elle 
souligné. Et d’ajouter  :  «Notre participation à cette confé-
rence est l’occasion de vous réaffirmer notre engagement 
constant à accompagner les efforts de l’Algérie en faveur du 
renforcement de l’État de droit, de la bonne gouvernance et 
de la protection des droits humains», a-t-elle affirmé. 

n K. A. 

LA REPRÉSENTANTE DU PNUD EN ALGÉRIE 
«L’Algérie a démontré son engagement 

en faveur de la protection des droits humains»

LEÏLA ASLAOUI, PRÉSIDENTE DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE  

 «L’ordre constitutionnel algérien a connu une transformation qualitative»

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 
ABDELMADJID TEBBOUNE, a affirmé, 

hier, que la protection des droits et 
libertés constitue le socle intangible 

de «l’Algérie nouvelle».  
 

D
ans une allocution lue par la prési-
dente de la Cour constitutionnelle, 
Leïla Aslaoui, à l’ouverture de la 
3e Conférence internationale de la 
Cour constitutionnelle, placée 
sous le thème «Rôle du contrôle 
de constitutionnalité dans la pro-
tection des droits et libertés en 

Algérie et dans les systèmes comparés», le chef 
de l’État a entamé son intervention en adressant 
ses salutations aux hôtes de l’Algérie, abritant 
cette rencontre juridique internationale désor-
mais devenue une tradition institutionnelle 
annuelle qui reflète, selon lui, «la vitalité de la 
justice constitutionnelle algérienne, son ouvertu-
re aux expériences mondiales et sa volonté de 
tisser des ponts de communication scientifique 
visant à consolider l’édifice de la justice consti-
tutionnelle». Abdelmadjid Tebboune a insisté 
sur la portée symbolique et politique de cet évé-
nement, affirmant que «la tenue de cette confé-
rence constitue un renouvellement de l’engage-
ment que j’ai pris devant le peuple algérien de 
bâtir un État de droit et de justice, un État dont 
les fondements reposent sur la souveraineté 
absolue de la Constitution et la suprématie de 
ses dispositions, et qui fait de la protection des 
droits et libertés un principe ancré dans l’action 
de l’ensemble de ses institutions». Il a précisé 
que cet engagement «impose la construction 
d’un État où nul n’est lésé, un État dont les 
assises reposent sur la suprématie absolue de la 
Constitution et qui érige la protection des droits 
fondamentaux et la promotion des libertés en 
principe ferme irriguant la conscience et l’action 

de toutes les institutions de la République, sans 
exception». Dans ce sillage, le Président a puisé 
dans l’histoire révolutionnaire les fondements 
de son projet de société, qualifiant la Déclaration 
du 1er Novembre 1954 de «première 
Constitution». Ce document historique, a-t-il 
souligné, constitue aujourd’hui la référence 
morale et politique pour l’édification de 
l’Algérie nouvelle et l’ancrage du sens véritable 
de la citoyenneté». S’agissant des réformes ins-
titutionnelles, il a rappelé que «depuis le tour-
nant historique que fut la révision constitution-
nelle de novembre 2020, nous avons pris la réso-
lution de faire de la Cour constitutionnelle un 
pilier de la stabilité institutionnelle et un garde-
fou pour une pratique démocratique authen-
tique». 

LA CONSTITUTION, UN «DOCUMENT VIVANT» 
Le parcours des réformes constitutionnelles 

et législatives dans notre pays, a-t-il poursuivi, 
«se caractérise par le courage et le réalisme». Il 
a rappelé que le récent amendement constitu-
tionnel partiel est venu corriger certaines dispo-
sitions qui, à travers «l’expérience pratique et 
l’application sur le terrain, ont révélé certaines 
lacunes, nécessitant une intervention pour ajus-
ter ces textes afin de les aligner sur les aspira-
tions de la société et d’éviter toute interprétation 
susceptible d’entraver l’efficacité des institu-
tions constitutionnelles ou de porter atteinte à 
l’essence des libertés». Cette capacité d’ajuste-
ment démontre, selon le président de la 
République, que la Constitution algérienne est 
un «document vivant» qui évolue avec la nation 
et refuse l’immobilisme. Au cœur du dispositif 
réformateur figure le mécanisme de l’exception 
d’inconstitutionnalité, présenté par le chef de 
l’État comme une avancée majeure pour la 
démocratie algérienne. «Nous ne concevons pas 
le contrôle de constitutionnalité comme un 
simple outil technique aride, mais comme une 

garantie souveraine majeure visant, en premier 
lieu, à renforcer la confiance du citoyen dans les 
lois de la République», a affirmé le président 
Tebboune, expliquant que l’Algérie a veillé à 
faire du citoyen «un partenaire actif de ce 
contrôle». Le chef de l’État a ensuite développé 
sa vision d’une «Algérie nouvelle et victorieu-
se», dont les contours «ne prennent leur pleine 
mesure qu’avec l’existence d’une justice consti-
tutionnelle effective, indépendante et respectée, 
disposant des instruments juridiques et procédu-
raux suffisants pour prévenir tout dépassement 
et empêcher toute interprétation susceptible de 
porter atteinte à la suprématie du texte constitu-
tionnel ou de compromettre l’essence des liber-
tés individuelles et collectives».  

«POUR UNE COOPÉRATION 
INTERNATIONALE ÉTROITE» 

Élargissant sa perspective au-delà des fron-
tières nationales, le chef de l’Etat a réaffirmé que 
«la sauvegarde et la promotion des droits et 
libertés constituent des valeurs humaines univer-

selles qui transcendent les frontières géogra-
phiques». Face aux «défis accélérés et aux muta-
tions profondes que connaît le monde dans son 
ensemble», il a plaidé pour «une coopération 
internationale étroite» visant à développer les 
garanties de protection des droits fondamentaux. 
L’Algérie, aujourd’hui, tout en présentant avec 
fierté son expérience nationale et en tirant profit 
des systèmes juridiques comparés, réaffirme sa 
conviction profonde sur ce point, a-t-il précisé. 
Le président de la République n’a pas manqué, 
en cette circonstance, de saluer les efforts de la 
Cour constitutionnelle et son attachement à 
pérenniser cette tradition internationale annuelle 
qui élève le niveau de la réflexion juridique 
nationale. «Nous attendons avec confiance que 
vos délibérations aboutissent à des visions juri-
diques innovantes et à des recommandations 
concrètes au service de la justice constitution-
nelle et du renforcement de l’État de droit dans 
nos pays», a-t-il déclaré. 

n Karima Alloun

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE À LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE  

 «J’ai pris l’engagement de bâtir un État  
de droit»



SOMMET DE 
L’INVESTISSEMENT 
AMÉRICAIN  
Une délégation  
algérienne prend 
part aux travaux 
Une délégation économique 

algérienne, conduite par le 
Conseil du renouveau économique 
algérien (CREA), prend part au 
Sommet de l’investissement 
américain (SelectUSA investment 
Summit), qui se tient du 3 au 6 mai 
à Maryland, en vue de renforcer les 
partenariats économiques entre 
l’Algérie et les Etats-Unis, a 
indiqué, hier, un communiqué du 
Conseil. Les travaux du Sommet ont 
débuté en présence de hauts 
responsables américains, dont le 
secrétaire au Commerce, avec la 
participation de près de 5.000 
acteurs économiques représentant 
près de 100 pays. La délégation 
algérienne, conduite par le président 
du CREA, Kamel Moula, comprend 
des représentants de grandes 
entreprises, ainsi que de l’Agence 
algérienne de promotion 
de l’investissement (AAPI).  
L’ambassadeur d’Algérie à 
Washington, Sabri Boukadoum, et le 
chargé d’affaires de l’ambassade des 
Etats-Unis en Algérie, Mark 
Shapiro, assistent également à ces 
travaux. La délégation algérienne a 
été reçue par la directrice générale 
du Sommet, Kylie Calderon, qui a 
salué la présence algérienne et 
souligné l’importance de sa 
participation pour renforcer le 
partenariat avec les entreprises 
américaines. Une rencontre a été 
également tenue avec le gouverneur 
de l’Etat du Delaware, Matt Meyer, 
consacrée à l’examen des 
opportunités de coopération entre 
les opérateurs économiques des 
deux parties. 
Le CREA a précisé que la 
participation algérienne s’inscrit 
dans le cadre de la promotion 
du climat des affaires, de la 
présentation des opportunités 
d’investissement en Algérie 
et du renforcement de sa présence 
économique à cet événement 
international majeur. 

n R. N. 

PIB 
Le FMI prévoit 
317 milliards 
de dollars 
pour l’Algérie  
Le Fonds monétaire international 

(FMI) prévoit pour l’Algérie un 
produit intérieur brut (PIB) de plus 
de 317 milliards de dollars en 2026, 
plaçant ainsi l’économie nationale 
en tête de la région maghrébine. 
Selon les dernières données publiées 
par le FMI sur son site officiel, le 
PIB de l’Algérie devrait s’établir 
à 317,17 milliards de dollars en 
2026, contre 285,72 milliards de 
dollars en 2025, avec une croissance 
estimée à 3,8%. L’Algérie occuperait 
ainsi la première place au niveau 
maghrébin et la quatrième à l’échelle 
africaine. Selon le critère de parité 
du pouvoir d’achat (PPA), le PIB de 
l’Algérie en 2026 est estimé à 
941,54 milliards de dollars. La parité 
de pouvoir d’achat constitue un outil 
d’analyse reposant sur la 
comparaison des niveaux des prix 
entre les pays. Elle prend en compte 
les différences de coût de la vie et 
des prix des biens et services, 
permettant ainsi une évaluation de la 
taille des économies et de leur 
capacité réelle de production et de 
consommation, indépendamment des 
fluctuations des taux de change. 
Ainsi, contrairement au PIB 
nominal, qui repose sur le taux de 
change officiel, le calcul du PIB 
selon la parité de pouvoir d’achat 
s’effectue après ajustement des 
montants en fonction du niveau de 
vie réel.

La compagnie nationale des hydro-
carbures, Sonatrach, a signé, hier, 

deux accords stratégiques portant 
sur le développement énergétique et 
la coopération régionale. Le premier 
contrat, conclu entre l’association 
Sonatrach/PTT Exploration and 
Production (Thaïlande) et le consor-
tium italo-égyptien Pétrojet Arkad, 
porte sur le développement du 
champ de Hassi Bir Rekaiz (HBR). 
Le second est un mémorandum 
d’entente signé entre la compagnie 
nationale et l’Egyptian General 
Petroleum Corporation (EGPC), en 
vue de la conclusion de futurs 
contrats de vente de pétrole brut et 
de produits pétroliers au profit de la 
partie égyptienne. 

La cérémonie de signature s’est 
déroulée en présence du ministre 
d’État, ministre des Hydrocarbures, 
Mohamed Arkab, du PDG de 
Sonatrach, Noureddine Daoudi, 
ainsi que de cadres du secteur. 
Etaient présents, également, le 
ministre égyptien du Pétrole et des 
Ressources minérales, l’ambassa-
deur d’Égypte, le chargé d’affaires 
de l’ambassade d’Italie en Algérie 
ainsi que les représentants du 
consortium Pétrojet-Arkad. 

Le premier contrat marque une 
étape importante dans la mise en 
œuvre de la deuxième phase du 
développement du champ de Hassi 
Bir Rekaiz, situé au nord du bassin 
de Berkine, dans les wilayas 
d’El Oued et d’Ouargla. Ce projet 
structurant couvre l’ensemble des 
activités d’ingénierie, d’approvi-
sionnement, de construction, de 
mise en service et de démarrage. 
Il prévoit notamment la réalisation 
d’une unité de traitement de pétrole 

brut d’une capacité supérieure à 
31.500 barils par jour, ainsi que des 
infrastructures dédiées au traitement 
du gaz et des eaux produites. Les 
partenaires entendent optimiser 
l’exploitation des ressources tout en 
respectant les standards internatio-
naux en matière de sécurité, de per-
formance et d’efficacité. 

La durée d’exécution du projet 
est fixée à 39 mois, pour un coût 
global estimé à 1,087 milliard de 
dollars. La part en dinars représente 
31,8 % de la valeur totale, traduisant 
un niveau significatif de contenu 
local et une contribution à l’écono-
mie nationale. Pour rappel, la pre-
mière phase de développement du 
gisement, lancée en mars 2019 dans 
le cadre du partenariat entre 
Sonatrach et PTT, vise une capacité 
initiale de production d’environ 
13.000 barils de pétrole brut par 
jour. La cérémonie a été également 
marquée par la signature d’un 
mémorandum d’entente entre 

Sonatrach et l’Egyptian General 
Petroleum Corporation, ouvrant la 
voie à de futurs contrats de vente de 
pétrole brut et de produits pétroliers 
pour la partie égyptienne.  

DES PARTENARIATS 
ÉQUILIBRÉS 

Dans son allocution, Mohamed 
Arkab a souligné l’importance des 
deux accords signés. Concernant le 
projet de Hassi Bir Rekaiz, il a indi-
qué qu’il s’inscrit dans la stratégie 
de Sonatrach visant à élargir ses 
capacités de production et à valori-
ser ses ressources énergétiques à tra-
vers des partenariats équilibrés, 
combinant compétences nationales 
et expertise internationale, afin de 
créer de la valeur ajoutée pour l’éco-
nomie nationale et de soutenir le 
développement durable. 

Le ministre a également relevé 
que cette dynamique intervient dans 
un contexte marqué par les réformes 
engagées par l’État sous la conduite 
du président de la République, 

notamment la loi 19-13 relative aux 
hydrocarbures et la loi 22-18 relati-
ve à l’investissement, offrant un 
cadre juridique moderne et attractif 
fondé sur la transparence et la pro-
motion de l’investissement. À cette 
occasion, il a invité les partenaires, 
notamment les entreprises égyp-
tiennes, à saisir les opportunités 
offertes en Algérie et à participer à 
l’appel d’offres Algeria Bid Round 
2026, lancé par l’Agence nationale 
pour la valorisation des ressources 
en hydrocarbures, en coordination 
avec Sonatrach. De son côté, le 
PDG de Sonatrach, Noureddine 
Daoudi, s’est félicité de la conclu-
sion de ces accords, qui témoignent 
de la solidité des partenariats et de la 
confiance mutuelle entre les parties. 
Il a réaffirmé la détermination com-
mune à développer le champ de 
Hassi Bir Rekaiz à travers des ins-
tallations modernes et performantes. 
Il a également souligné que ce projet 
dépasse sa dimension industrielle, 
en constituant un levier pour le 
développement du contenu local, le 
transfert de savoir-faire et le renfor-
cement de l’expertise nationale, 
considérés comme des priorités stra-
tégiques pour Sonatrach. 
Le ministre égyptien du Pétrole et 
des Ressources minérales, Karim 
Ibrahim Ali Badaoui, a pour sa part 
salué cette alliance, qu’il a qualifiée 
de symbole d’une coopération 
durable entre les deux pays dans un 
contexte mondial marqué par des 
tensions sur les marchés énergé-
tiques. Il a indiqué que ce mémoran-
dum contribuera à créer davantage 
de valeur ajoutée et à approfondir 
la coopération bilatérale. 

n Wassila Ould Hamouda 

HYDROCARBURES 

Sonatrach signe deux accords stratégiques 

TRAVAUX PUBLICS, NUMÉRISATION, SANTÉ ET SÉCURITÉ SOCIALE 
 

Le gouvernement met en œuvre 
les directives du Président  

LES TRAVAUX PUBLICS, la numérisa-
tion, la santé et la sécurité sociale ont 

été au menu, hier, d’une réunion de 
gouvernement, présidée par le Premier 

ministre, Sifi Ghrieb.  
 
 

L
es services du Premier ministère ont 
indiqué dans un communiqué que le 
gouvernement a poursuivi l’examen du 
projet de décret exécutif fixant les 
modalités et conditions d’homologation 
des produits de construction, d’entretien 
et d’exploitation des infrastructures rou-
tières, autoroutières, aéroportuaires, 

maritimes et ferroviaires. «Ce projet de texte fixe 
les normes techniques des produits utilisés dans 
le cadre de la réalisation des travaux publics et 
met en place un référentiel afin de garantir la qua-
lité et la sécurité des infrastructures de base», pré-
cisent les services du Premier ministère, signalant 
que le gouvernement a entendu une communica-
tion portant sur le projet de référentiel d’adressa-
ge et ses impacts socio-économiques à l’horizon 
2030.  

Ce projet, expliquent les services du Premier 
ministère, s’inscrit dans le cadre des directives du 
président de la République, Abdelmadjid 
Tebboune, et des efforts déployés par l’État dans 
la modernisation des services publics et la conso-
lidation de la transformation numérique. «Il 
constitue un outil stratégique pour réorganiser les 
espaces urbains, améliorer la qualité des services 
publics et favoriser la transition vers une gouver-
nance intelligente fondée sur les données», souli-
gnent-ils.  

Rappelons à ce propos que le Référentiel 
national de l’adressage, élaboré par le ministère 
de l’Intérieur, des Collectivités locales, de 
l’Aménagement du territoire et des Transports, en 
coordination avec divers partenaires et acteurs, 
est considéré comme un repère géographique fon-
damental pour la création de bases de données, et 
ce, en mettant en valeur les diverses potentialités 
socio-économiques des collectivités locales, à 
travers l’élaboration d’outils de gestion numé-

riques adaptés aux spécificités de chaque région. 
Il s’agit, dans ce cadre, de développer des 
tableaux de bord intelligents et des applications 
technologiques dans le domaine de la géolocali-
sation, permettant une gestion optimisée des 
déplacements des citoyens, une facilitation des 
tâches des services d’intervention et une meilleu-
re maîtrise et gestion des territoires. 

Dans le volet de la santé, et dans le cadre du 
suivi de la situation sanitaire globale, le gouver-
nement a entendu une communication sur la 
situation épidémiologique des maladies transmis-
sibles à déclaration obligatoire aux niveaux natio-
nal et international, ainsi que sur les mesures 
engagées en vue de renforcer les dispositifs de 
prévention et de riposte.  

À cette occasion, il a été relevé que les mala-
dies transmissibles constituent un défi majeur 
pour le système national de santé, appelant au 
renforcement des capacités de détection précoce, 

à la digitalisation des systèmes de remontée de 
l’information, ainsi qu’à une coordination inter-
sectorielle accrue et à une meilleure résilience 
face aux risques épidémiques. Notons à ce sujet 
que notre pays a mis en place une stratégie natio-
nale multisectorielle axée sur la surveillance épi-
démiologique, la vaccination et le contrôle sani-
taire. 

Enfin, pour ce qui est de la sécurité sociale, le 
gouvernement a entendu une communication sur 
le financement de ce système. Il a été question, 
dans ce registre, d’examiner la situation financiè-
re des caisses de sécurité sociale, en particulier 
celles des retraites, à la lumière de l’évolution des 
données démographiques et du rythme de pro-
gression des dépenses, relevant la nécessité d’éta-
blir un plan d’action global à même de garantir 
l’efficacité du système de protection sociale, sa 
pérennité et son impact en matière d’inclusion 
sociale. 

n Farida Belkhiri 
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Les projets réalisés et ceux en cours sont les 
marqueurs d’un secteur en voie de dévelop-

pement et qui tirent plus que jamais en exploi-
tation les potentialités que recèle le pays. En 
jachère ou sous-exploité pendant longtemps, le 
secteur des mines a amorcé cette année une 
dynamique d’investissement remarquable. De 
Gara Djebilet, dans le sud du pays,  à  Bled  
El Hadba à l’Est, en passant par Oued 
Amizour, au centre du pays, c’est une chaîne 
d’une industrie minière en expansion qui s’ins-
talle pour porter l’économie nationale vers le 
haut. L’inauguration officielle, le 1er février 
dernier, du corridor minier Gara Djebilet-
Tindouf-Béchar, a été une étape importante sur 
la voie de la concrétisation de la stratégie 
nationale de valorisation des ressources 
minières.  Cette inauguration constitue «la pre-
mière étape d’un projet national structurant qui 
transformera à court terme, si Dieu le veut, 
cette région de notre Grand Sud, et contribuera 
à la concrétisation des objectifs de nos orienta-
tions économiques nationales vers l’exploita-
tion des multiples richesses de Gara Djebilet, 
le lancement de la mine de zinc-plomb d’Oued 
Amizour à Bejaïa et la réalisation de la ligne 
ferroviaire de la mine de Bled El Hadba et du 
quai minier d’Annaba», a affirmé le président 
Tebboune qui s’est rendu sur les lieux. S’en est 
suivi, au mois de mars dernier, le lancement de 
l’opération d’aménagement de l’entrée de la 
mine de zinc et plomb d’Amizour et Tala 
Hamza. L’évènement a été supervisé par le 
Premier ministre, qui a affirmé, sur le site, 
qu’il s’agit d’un jalon dans le processus de 
revitalisation de l’économie nationale hors 
hydrocarbures. 

Affirmant que «c’est un évènement histo-
rique pour l’Algérie», Sifi Ghrieb a indiqué  
que ce gisement, à travers les matières pre-
mières extraites et les produits qui seront pro-

posés à l’export, permettra à l’économie algé-
rienne de se positionner favorablement sur les 
marchés extérieurs où la concurrence est rude 
entre les pays qui disposent de ces matières 
premières. 

Le Premier ministre a estimé, par la même 
occasion, que l’Algérie avance avec constance 
pour sortir de sa dépendance à la rente pétro-
lière, qui est l’objectif ultime tracé par le pré-
sident de la République. Ce dernier a mis, 
samedi dernier, lors de son entrevue avec les 
médias nationaux,  la consolidation du déve-
loppement national à travers l’accélération des 
projets miniers et la poursuite des efforts dans 
le secteur des hydrocarbures, dans une logique 
de transformation structurelle de l’économie. 
Pour ce qui est du  projet de phosphate intégré 
de Bled El Hadba (Tébessa), il connaît une 
accélération remarquable des travaux de réali-
sation. «L’usine de production d’acide phos-
phorique dans le cadre de ce projet sera mise 
en service vers la fin de 2026 ou au début de 
2027,  dans le cadre d’un projet intégré pour 
«l’exploitation du phosphate dans toutes ses 
étapes», a indiqué  le président Tebboune. 

Ce mégaprojet stratégique ambitionne de 
positionner l’Algérie parmi les principaux 
exportateurs mondiaux d’engrais phosphatés 
et azotés, avec une production appelée à 
atteindre 10 millions de tonnes par an. 

DIVIDENDES MULTIPLES  
Soulignant  l’impact économique de ce pro-

jet structurant, notamment en matière de créa-
tion de dizaines de milliers d’emplois, le chef 
de l’Etat a indiqué que l’Algérie regorge 
d’autres mines «innombrables» qui seront 
exploitées à l’avenir. Une raison pour le pre-
mier magistrat du pays de revenir sur la créa-
tion récente d’un ministère dédié à l’industrie 
minière  «regroupant des compétences et des 
experts pour la gestion de ces ressources».  

Le président de la République a ajouté que les 
projets miniers ainsi que les lignes ferroviaires 
vers le Sud s’inscrivent dans une «vision natio-
nale», affirmant que ces projets «ne sont pas le 
fruit du hasard». Une manière de souligner la 
logique de transformation structurelle de 
l’économie nationale. «L’Algérie ne vendra 
plus sa matière première en tant que telle, mais 
il faudra la transformer», a insisté 
Abdelmadjid Tebboune, relevant que cette 
orientation est portée par  une stratégie globale 
de création de valeur ajoutée.  

«Cette transformation dans les produits 
miniers et même dans l’agriculture fait créer 
des emplois, des investissements (…) ça nous 
permet de créer de la valeur ajoutée», a-t-il 
expliqué. «Il faut développer le pays en dehors 
des hydrocarbures. Ce slogan existe depuis 40 
ans et c’est maintenant qu’il est en train de se 

réaliser», a déclaré le Président, mettant en 
avant l’existence de «richesses cachées» enco-
re inexploitées. Et qui seront ainsi touchées par 
la dynamique d’investissement qui marque le 
secteur minier plus que jamais sur la voie de la 
performance. C’est ce que confirme l’instruc-
tion du chef de l’Etat pour un plan d’explora-
tion dans ce secteur, lequel doit «définir avec 
précision et en détail, les filières minières prio-
ritaires pour la prochaine étape, tout en établis-
sant rigoureusement les échéances d’exploita-
tion et de production. «Dorénavant, seule une 
cadence soutenue dans l’exécution des orienta-
tions données et des plans d’action convenus 
sera acceptée pour l’ensemble des filières 
minières retenues, comme choix incontour-
nable visant à garantir une stabilité en matière 
de développement», a-t-il insisté. 

n Amirouche Yazid 

SOIXANTE ANS après la natio-
nalisation des mines, ce choix 

fondateur de l’Algérie garde 
aujourd’hui toute sa portée 

stratégique.   
 

A
nnoncée par le défunt 
président Houari 
Boumediène, le 6 mai 
1966, la décision de 
nationalisation concer-
nait 11 mines, notam-
ment celles d’El Ouenza, 
de Hammam N’baïls, de 

Boukaïd, de Sidi Kamber et de 
Miliana, des sites qui étaient jusque-
là exploités par des sociétés étran-
gères, sans prise en compte des inté-
rêts nationaux. Au-delà de son carac-
tère symbolique, cette mesure tradui-
sait, de prime abord, la détermination 
de l’Algérie à reprendre  les rênes de 
ses ressources naturelles longuement 
exploitées au seul profit de l’ex-puis-
sance coloniale. Rétablir  le contrôle 
sur ses innombrables richesses sou-
terraines a d’ailleurs constitué  une 
des premières actions entreprises par 
l’Etat algérien juste après l’indépen-
dance, marquant sa volonté d’affir-
mer sa souveraineté économique. 

Une démarche graduelle a été 
adoptée. Celle-ci lui a permis de fran-
chir une autre étape majeure, cinq ans 
plus tard, avec la nationalisation des 
hydrocarbures en 1971. Dans une 
analyse approfondie, Ali Kefaïfi, 
expert en énergie et mines,  a rappelé 
que «durant le XIXe siècle et la pre-
mière moitié du XXe siècle, la puis-
sance coloniale a fortement prospecté 
le territoire géologique algérien. La 
richesse exceptionnelle du sous-sol 
algérien, connue depuis l’époque 
romaine, explique cet intérêt de la 
puissance coloniale qui devait faire 

face à ses contraintes économiques et 
géostratégiques».  Dès lors, des 
actions tous azimuts ont été menées 
du nord au sud du pays. 

Il a fait savoir qu’en 1879, du 
phosphate a été découvert à  Tébessa. 
Kefaïfi a souligné qu’après l’indé-
pendance, les sociétés de l’expuis-
sance coloniale géraient encore plu-
sieurs mines tout en exploitant la 
main d’ouvre nationale. La plupart 
des bénéfices ont été transférés à 
l’étranger. Selon l’expert, la nationa-
lisation fut à cette époque «inévi-
table» et  allait avoir plusieurs 
impacts, comme la création de la 
société minière Sonarem, le 11 mai 

1967, puis la nationalisation du sec-
teur pétrolier en février 1971. Depuis, 
la Sonarem joue un rôle clé dans le 
développement du secteur minier, sur 
lequel les pouvoirs publics misent 
beaucoup pour rompre avec la dépen-
dance aux hydrocarbures.  

 Six décennies après, «le principal 
défi reste celui de la diversification 
économique», a souligné l’expert, 
préconisant l’amorce d’une transition 
vers une économie post-pétrolière en 
valorisant pleinement les ressources 
minières «par le développement 
d’une véritable chaîne de valeur inté-
grée, allant de l’extraction à la trans-
formation industrielle». Les trois pro-

jets structurants lancés,  celui de la 
mine de fer de Gara Djebilet, la mine 
de Zinc de Oued Amizour et celle de 
phosphate intégré de Bled El Hadba 
s’inscrivent dans cette optique de 
redynamisation du secteur minier 
avec l’objectif de créer de la richesse 
et de générer des emplois. 

UN POTENTIEL CONSIDÉRABLE  
À VALORISER 

Ali Kefaïfi estime que l’enjeu 
n’est pas seulement d’explorer les 
ressources, mais de les transformer 
en véritable moteur de développe-
ment durable. Du Nord au Sud, de 
nombreux gisements restent à explo-
rer ou à valoriser, a-t-il indiqué, qua-

lifiant le potentiel existant de très 
important. Parmi les ressources stra-
tégiques figurent le fer, le phosphate, 
mais aussi des minéraux dits critiques 
comme le lithium, le cuivre, le nickel 
ou encore les terres rares, essentiels 
aux industries modernes et à la tran-
sition énergétique. Le président de  la 
République, Abdelmadjid Tebboune, 
l’a d’ailleurs souligné  lors de sa der-
nière rencontre avec la presse natio-
nale, soulignant que «de nouveaux 
gisements vont être explorés au 
moment opportun». Il a fait savoir 
également que le secteur des mines a 
pris une dimension importante. «Ceci 
explique la révision de la loi et la 
création d’un ministère dédié aux 
mines et à l’industrie minière», relè-
ve l’expert. L’objectif est de renfor-
cer l’attractivité du secteur, améliorer 
la gouvernance et attirer les investis-
sements. 

Cependant, Kefaïfi a mis l’accent 
sur l’impératif d’accompagner ces 
mesures par une vision plus globale 
intégrant planification, coordination 
institutionnelle et prospective straté-
gique. L’expert a souligné que les 
avancées technologiques et géophy-
sique offrent aujourd’hui des outils 
performants pour accélérer cette 
dynamique. «Le développement de 
politiques stratégiques post-pétro-
lières est impératif pour tirer parti des 
ressources nationales constituant des 
avantages comparatifs susceptibles, 
en 5 ou 10 ans, de placer l’Algérie au 
niveau des pays émergents ou déve-
loppés», a-t-il recommandé. Il s’agit, 
selon lui, des secteurs des mines, de 
minéralurgie, métallurgie, industrie 
de la gazochimie, propane, butane, et 
des marchés vitaux tels la plasturgie 
ou les engrais.  

n Wassila Ould Hamouda

60e ANNIVERSAIRE DE LA NATIONALISATION DES MINES 
 

Un choix stratégique 
déterminant 

DES PROJETS STRUCTURANTS      

Dynamique d’investissement remarquable 
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De nos envoyés spéciaux à Bejaïa : 

Lyes Mechti 
photos : Fouad Soufli  

 

L
orsque nous sommes arrivés dans 
cette commune vers 10h, rien ne lais-
sait deviner immédiatement l’am-
pleur du projet considéré comme l’un 
des plus structurants du secteur 
minier national. La circulation est 
normale, les abords ne présentent pas 
encore les signes d’une activité 

industrielle intense, et les premiers repères du 
site prennent la forme de deux baraquements 
installés de part et d’autre de la route menant 
vers Amizour. C’est là que se trouve la base de 
vie de BZL (Bejaia Zinc et Lead), la coentre-
prise chargée du projet. Les lieux ont l’allure 
d’une installation provisoire appelée à durer 
encore quelque temps. Rien d’imposant, rien 
de spectaculaire : des modules préfabriqués, 
des bureaux fonctionnels, un environnement 
encore sobre, presque discret, comme si le pro-
jet avançait d’abord par l’organisation tech-
nique avant de se traduire par une présence 
industrielle massive.  

Notre guide, l’ingénieur géologue Ali 
Hadi, nous attend. Le premier ensemble est 
consacré aux tâches administratives. Une 
dizaine de cabanes de chantier servent de 
bureaux depuis trois ans déjà, le temps qu’ont 
duré les procédures, les études et les prépara-
tifs. En face, un second bloc est dédié aux 
aspects techniques. On y conserve notamment 
des échantillons prélevés sur le site dans le 
cadre des études de faisabilité. Avant même 
d’aller à la mine, ce premier arrêt dit déjà 
quelque chose du projet : ici, l’exploitation n’a 
pas encore commencé, mais elle ne relève plus 
non plus du simple dossier théorique. Elle a 
déjà ses locaux, ses équipes, ses archives tech-
niques, son organisation, et désormais ses pre-
miers travaux visibles. 

À quelques mètres de là, un autre chantier 
attire l’attention. Des ouvriers des travaux 
publics de Bejaïa sont à pied d’œuvre pour 
construire un pont qui doit relier la mine à 
l’autoroute, au niveau du point kilométrique 
13, puis au port de Bejaïa. Pour les respon-
sables du projet, cette infrastructure n’est pas 
un détail périphérique. Elle doit permettre 
d’assurer la fluidité de la circulation des véhi-
cules, notamment ceux destinés au transport 
des matériaux et des marchandises, tout en 
garantissant une liaison plus efficace entre la 
future zone minière et le principal axe routier. 
Bien avant l’extraction elle-même, c’est donc 
aussi la logistique qui s’installe sur le terrain. 

Nous reprenons ensuite la route en direc-
tion du site minier. Le trajet, d’environ deux 
kilomètres, se fait par une route sinueuse et 
très peu fréquentée menant vers le village Aït 
Bouzid. Sur les deux côtés apparaissent 
quelques champs, des arbres fruitiers, des oli-
viers. Ce paysage rural est encore là, mais il 
porte déjà les marques d’une transformation en 
cours. «Il ne reste qu’une vingtaine de familles 
à peu près qui attendent d’être indemnisées 
comme les autres», explique Ali Hadi. La 
quasi-totalité des habitants du village ont quit-
té les lieux après indemnisation. Le projet 
minier ne recompose donc pas seulement un 
espace industriel futur, il redessine déjà, en 
amont, une partie de l’occupation humaine de 
cette zone. 

L’EMPRISE PHYSIQUE  
Au fil du trajet, le contraste frappe. 

La route serpente dans un paysage rural, bordé 
de petites parcelles agricoles. Rien, dans cette 
traversée ne renvoie à l’image classique d’un 
grand site minier. C’est justement ce décalage 
entre la tranquillité apparente des lieux et 
l’ampleur du projet annoncé qui donne sa sin-
gularité au site. 

À mesure que l’on s’enfonce dans le péri-
mètre du projet, l’accès devient plus difficile. 
Devant une piste abrupte, pierreuse et difficile 
à franchir, Ali Hadi stoppe sa Nissan, actionne 
le crabotage, puis repart lentement. La scène 
est brève, mais parlante. Avant d’être une mine 
en exploitation, Tala Hamza reste encore un 
terrain qu’il faut d’abord ouvrir, sécuriser et 
rendre praticable. Quelques instants plus tard, 
notre guide immobilise de nouveau le véhicule 
au milieu de la route pour nous montrer un 

simple tracé rouge peint sur le goudron. C’est 
à partir de cette ligne, explique-t-il, que com-
mence le périmètre de la mine. «Bientôt, nous 
allons commencer à installer les plaques de 
signalisation et les clôtures nécessaires du 
chantier à partir de cette ligne rouge.» Dans 
cette scène presque minimale, toute la réalité 
actuelle du projet apparaît : il en est au 
moment où le territoire commence à être maté-
rialisé, balisé, découpé, et où la mine passe 
peu à peu du statut d’annonce à celui d’empri-
se physique. Le signe peut paraître modeste, 
presque anodin. Pourtant, dans ce trait rouge, 
il y a déjà une bascule. C’est à partir de cette 
limite que le projet cesse d’être seulement évo-
qué pour commencer à se matérialiser dans 
l’espace, avec ses futures clôtures, sa signali-

sation et son périmètre propre. Quelques 
minutes plus tard, nous atteignons ce qui peut 
être considéré comme le cœur du futur site. Là 
encore, le premier signe est modeste au regard 
de l’ampleur du projet : un espace d’une cen-
taine de mètres carrés, aménagé pour abriter, le 
17 mars dernier, la cérémonie d’inauguration 
des travaux en présence de cinq ministres. La 
plaque inaugurale, encore fraîche, est là pour 
marquer le passage officiel à une nouvelle 
étape.  

Mais sur le terrain, cette étape s’écrit enco-
re dans un langage de préparation. Ali Hadi 
explique que les travaux engagés consistent 
d’abord à réaliser des forages. «Pour le 
moment, nous avons effectué quatre forages. Il 
s’agit de forages géotechniques à double 
objectif : géotechnique et géologique.» Le pre-
mier vise à connaître la structure de la roche. 
Le second à déterminer sa nature et à éviter les 
zones minéralisées, puisque les futurs puits 
d’aération et l’entrée de la mine doivent être 
réalisés dans une zone stérile. 

Il reste, selon lui, trois forages à réaliser 
dans cette première séquence, auxquels s’ajou-
teront d’autres excavations selon les besoins et 
l’avancement des travaux. Dans certains cas, 
précise-t-il, ces forages atteignent des profon-
deurs de 400 à 420 mètres. A proximité, une 
foreuse de grande taille, de l’ORGM, filiale de 
la Sonarem, est stationnée sur le côté, en atten-
te de la poursuite des opérations. Là encore, le 
site ne montre pas encore une activité continue 
ou massive, mais plutôt les instruments d’une 
montée en charge progressive. Tout se passe 
comme si la mine se préparait, par couches 
successives, à sortir de terre. 

«Cette phase peut sembler peu spectaculai-
re pour les non familiers de l’activité minière, 
mais elle est en réalité décisive. Avant même 
d’extraire le minerai, il faut connaître avec 
précision la structure du sous-sol, localiser les 
zones adaptées aux ouvrages techniques, anti-
ciper les contraintes géologiques et sécuriser 
tout ce qui conditionnera la suite du chantier. 

Dans une mine, l’ouverture proprement dite 
commence bien avant le premier coup d’ex-
plosif», explique notre guide. 

PLACE AUX ÉQUIPEMENTS… 
La prochaine phase doit être celle du creu-

sement. L’entrée à partir de laquelle il sera réa-
lisé a déjà été marquée et se distingue de loin. 
Des explosifs de sautage y seront utilisés pour 
briser les roches. Autour de ce noyau d’extra-
ction, toute une série d’équipements et d’infra-
structures doivent suivre : bassins de rétention 
de surface, station de traitement et de recycla-
ge de l’eau, autres installations techniques, et à 
terme une unité de transformation probable-
ment localisée dans la commune de Boudjellil, 
à proximité de la ville de Tazmalt. Selon l’in-
génieur, les travaux restant à accomplir sont 
encore importants. Il les estime à 40%. 
Autrement dit, le projet est bel et bien lancé, 
mais il est encore loin de sa pleine configura-
tion industrielle. Sur ce site, une contrainte 
domine toutes les autres : l’eau. «Il faut parfai-
tement maîtriser tous les aspects hydrauliques, 
car l’eau est l’ennemie numéro 1 d’une mine», 
résume Ali Hadi. Trois autres forages hydro-
géologiques sont prévus, en plus d’opérations 
d’excavation destinées à mieux connaître le 
sol. Cette question n’est pas secondaire. Elle 
est au cœur de l’équilibre technique et envi-
ronnemental du projet. L’Oued Amizour tra-
verse, en effet, le périmètre et donne son nom 
à la future mine, située à cheval entre les com-
munes de Tala Hamza et d’Amizour. Selon les 
explications fournies sur place, l’oued sera 
dérivé, un barrage réalisé et des géomem-
branes installées pour éviter les infiltrations 
d’eau polluée. Une station de traitement des 
eaux doit aussi être construite en aval pour 
traiter les eaux de la mine et celles de surface, 
éliminer les matières solides ainsi que les 
métaux lourds, avant réutilisation ou stockage. 

Les responsables du projet mettent égale-
ment en avant un autre élément de réponse aux 
inquiétudes locales : la superficie occupée par 
la mine ne dépasserait pas 2%, soit près de 2,3 

km2, du bassin hydrique de la région. À cela 
doivent s’ajouter des raccordements aux 
réseaux électrique et gazier, notamment par la 
réalisation d’une ligne électrique de 60 kilo-
volts à partir du poste de transformation d’El 
Kseur. Cette accumulation d’ouvrages annexes 
dit une réalité simple : une mine ne se résume 
pas à son gisement. Elle exige une architecture 
lourde, des protections, des réseaux, des 
ouvrages hydrauliques, des accès routiers et 
des installations de traitement sans lesquels 
l’extraction  même ne peut commencer. 

De retour à la base de vie, la directrice 
générale de BZL, Meriem Touati, nous a reçus 
dans son bureau pour nous éclairer davantage 
sur ce projet. Elle replace ce chantier dans une 
lecture plus large.  

UNE PHASE CHARNIÈRE 
Elle rappelle que BZL repose sur un parte-

nariat entre deux filiales du groupe Sonarem et 
l’australien Terramin, avec un capital détenu à 
51% par la partie algérienne et à 49% par le 
partenaire étranger. Et de souligner que l’ex-
pertise technique est principalement assurée 
par Terramin, tandis que Sonarem accompagne 
l’ancrage institutionnel et l’intégration du pro-
jet dans son environnement local. 

La responsable indique également que le 
projet se trouve dans une phase de transition 
entre préparatifs et exploitation, avec des ajus-
tements techniques et opérationnels encore en 
cours. Elle met enfin en avant l’ambition de 
faire de cette mine un levier de développement 
pour Bejaïa, à travers l’emploi local, la forma-
tion et la sous-traitance. Sur le terrain, cette 
ambition commence, désormais, à prendre 
corps. Une base de vie déjà en place, un pont 
en construction, des forages engagés, une 
entrée de mine déjà repérée et un ensemble 
d’infrastructures en préparation traduisent le 
passage progressif du projet à sa phase concrè-
te. À Tala-Hamza, la mine n’est plus seule-
ment une perspective portée par les études, les 
annonces publiques et les échanges tech-
niques. Elle s’inscrit déjà dans l’espace, dans 
les aménagements en cours et dans les pre-
miers signes visibles d’un chantier appelé à 
prendre de l’ampleur au fil des prochaines 
étapes. 

n L. M.

TALA HAMZA-AMIZOUR 
 

Aux premiers signes de la mine 
LA MINE DE ZINC ET DE PLOMB DE TALA HAMZA-AMIZOUR, À BEJAÏA 

 ne commence pas par l’image d’un vaste chantier en pleine effervescence. 
Elle commence plutôt dans une forme de silence, presque de retenue.
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D
ans ce document inti-
tulé «Tala Hamza Zinc 
Project Revised 2.0 
Mtpa Mining Study», 
Terramin indique que 
l’actualisation de son 
étude minière confirme 
la viabilité d’un projet 

redimensionné à 2 millions de tonnes 
de minerai traitées par an, contre un 
niveau inférieur dans l’étude de faisa-
bilité antérieure. Le groupe précise 
que cette nouvelle configuration 
repose sur une augmentation de la 
capacité de traitement, une révision 
du seuil de coupure et une mise à jour 
des paramètres techniques et écono-
miques du projet. 

Cité dans cette annonce, le prési-
dent exécutif de Terramin, Bruce 
Sheng, affirme que «l’étude minière 
mise à jour confirme la forte rentabi-
lité du projet de zinc de Tala-
Hamza», désormais élargi et dimen-
sionné pour un débit de 2,0 Mtpa 
(millions de tonnes par an). La com-
pagnie australienne avance, dans le 
même document, une valeur actuelle 
nette avant impôt de l’ordre de 1,13 
milliard de dollars australiens, soit 
environ 790 millions de dollars amé-
ricains, ainsi qu’un taux de rende-

ment interne de 24%, des niveaux 
que Terramin présente comme la 
preuve de l’attractivité économique 
du gisement en question. 

DES COÛTS COMPÉTITIFS  
À L’ÉCHELLE INTERNATIONALE 
L’annonce diffusée à l’ASX met 

également en avant un profil de coûts 
que l’entreprise estime compétitif à 
l’échelle internationale. Terramin y 
chiffre le coût direct de production à 
0,56 dollar par livre de zinc et le coût 
global de maintien, redevance com-
prise, à 0,61 dollar par livre. Pour la 
société australienne, ce positionne-
ment coût, combiné à la taille du 
gisement et à la proximité des infra-
structures, renforce le potentiel de 
Tala-Hamza sur le marché du zinc et 
du plomb. 

Sur le plan de la production, l’étu-
de révisée publiée par Terramin 
évoque une capacité annuelle moyen-
ne d’environ 178.000 tonnes de 

concentré de zinc titrant 51% et 
33.000 tonnes de concentré de plomb 
titrant 58%. Ces performances repo-
seraient sur des taux de récupération 
évalués à près de 88% pour le zinc et 
68% pour le plomb, à travers un pro-
cédé de flottation conventionnelle 
destiné à séparer les deux concentrés 
commercialisables. Dans sa docu-
mentation, la compagnie souligne 
que les différents types de minéralisa-
tion identifiés se prêtent à ce schéma 
de traitement sans problème majeur 
apparent lié à des éléments pénali-
sants. 

Terramin insiste aussi sur la taille 
du gisement. Le document remis au 
marché australien fait état d’une res-
source minérale d’environ 53 mil-
lions de tonnes, à une teneur de cou-
pure de 3,0% zinc équivalent, dont 44 
millions de tonnes classées en res-
sources indiquées. Toujours selon 
cette étude, le volume total de matiè-

re extraite retenu pour l’évaluation du 
projet atteint 37 millions de tonnes, 
avec des teneurs moyennes de 6,0% 
en zinc et 1,6% en plomb. 

UNE EXPLOITATION MINIÈRE  
DE PLUS DE VINGT ANS 

Sur son site web, Terramin pré-
sente Tala-Hamza comme un projet 
appelé à soutenir une exploitation 

minière de plus de vingt ans et 
comme l’un des développements de 
zinc les plus importants encore non 
exploités. La société rappelle, par 
ailleurs, que le projet est porté par 
BZL, dont elle détient 49%, les 51% 
restants étant contrôlés par des parte-
naires publics algériens, ENOF et 
ORGM. La communication de 
Terramin met l’accent sur les condi-
tions de mise en œuvre du projet. Le 
groupe souligne la proximité d’un 
port en eau profonde, l’accès à une 
énergie jugée fiable et abordable, 
ainsi que la disponibilité d’une main-
d’œuvre qualifiée, des éléments pré-
sentés comme des avantages compé-
titifs pour le futur complexe minier 
de Bejaïa. Le rapport trimestriel de 
mars 2026 précise, en outre, que les 
travaux préparatoires sur site ont 
commencé après l’achèvement du 
processus d’accès au foncier et de 
relocalisation, tandis que l’enregistre-
ment du projet auprès de l’AAPI doit 
permettre de sécuriser des mesures 
d’appui et d’accompagnement en 
matière d’infrastructures. Dans ces 
conditions, Tala-Hamza apparaît, 
dans les documents publiés par 
Terramin, non seulement comme un 
projet minier à forte portée industriel-
le, mais aussi comme un investisse-
ment stratégique destiné à reposition-
ner l’Algérie sur la carte des métaux 
de base.  

n L. M.

LA FUTURE MINE DE ZINC ET 
DE PLOMB DE TALA-HAMZA 
affiche des perspectives de 

rentabilité jugées solides par 
son partenaire au sein de la 
coentreprise Bejaïa Zinc & 

Lead Spa (BZL).

PARTENARIAT ALGÉRO-AUSTRALIEN 

Terramin loue la rentabilité 
de Tala­Hamza

La mine en chiffres 
*53 millions de tonnes de réserves géologiques estimées 
*34 millions de tonnes jugées exploitables 
*2 millions de tonnes de minerai brut traitées par an 
*170.000 tonnes/an de concentré de zinc prévues 
*30.000 tonnes/an de concentré de plomb annoncées 
*20 ans environ de durée d’exploitation avancée 
*471 millions de dollars d’investissement estimé 
*Plus de 700 emplois directs attendus 
*Près de 4.000 emplois indirects projetés 
*51% pour la partie algérienne, 49% pour Terramin dans BZL

La directrice générale de Bejaia Zinc et Lead 
(BZL), Meriem Touati, revient dans cet 

entretien sur l’état d’avancement du projet de 
mine de zinc et de plomb de Tala-Hamza–Oued 
Amizour, considéré comme l’un des dossiers 
miniers les plus structurants du pays. Elle y 
précise l’organisation de la coentreprise liant 
les partenaires algériens, via le groupe 
Sonarem, à l’entreprise australienne Terramin, 
ainsi que la répartition des rôles entre ancrage 
national et expertise technique. La responsable 
évoque également les derniers ajustements en 
cours avant le passage à l’exploitation effecti-
ve, tout en soulignant la volonté de faire de ce 
projet un levier de développement local, 
notamment en matière d’emploi, de formation 
et d’intégration économique dans la région de 
Bejaïa. Au-delà de sa dimension industrielle, le 
projet est aussi considéré comme un maillon 
important de la stratégie nationale de relance 
minière et de diversification économique hors 
hydrocarbures. 

 
Entretien réalisé  par Lyes M.  

 
BZL étant une coentreprise entre 
Sonarem et Terramin, comment 
s’organisent concrètement aujourd’hui 
la gouvernance du projet et la 
répartition des responsabilités entre les 
deux partenaires ? 
La société BZL repose sur un partenariat 

entre ENOF et ORGM, deux filiales du groupe 
Sonarem, et la société australienne Terramin. 
Cette joint-venture fonctionne sur la base d’une 
gouvernance conjointe, telle qu’elle est définie 
dans le pacte d’actionnariat, avec une réparti-
tion du capital de 51% pour la partie algérienne 

et de 49% pour la partie étrangère. Dans ce 
cadre, la gestion opérationnelle s’appuie princi-
palement sur l’expertise technique de Terramin, 
notamment pour tout ce qui relève de l’ingénie-
rie et du développement minier. De son côté, le 
groupe Sonarem, en tant que partenaire natio-
nal, assure un rôle essentiel en matière d’ancra-
ge institutionnel, de facilitation administrative 
et d’intégration du projet dans son environne-
ment économique local. Cette organisation per-
met de conjuguer, de manière complémentaire, 
une expertise internationale reconnue et une 
bonne maîtrise du contexte national. 

Quels sont, à ce stade, les principaux 
verrous techniques, financiers ou 
opérationnels que BZL doit encore lever 
pour passer des travaux préparatoires à 
une exploitation effective ? 

À ce stade, il s’agit essentiellement d’ajus-
tements techniques et opérationnels liés au pas-
sage de la phase préparatoire à celle de l’ex-
ploitation. Ce sont des étapes classiques dans la 
vie d’un projet minier de cette envergure, et 
elles relèvent d’un processus que nous maîtri-
sons. Ces ajustements sont actuellement en 
cours de finalisation. Autrement dit, nous 
sommes dans une phase de transition opéra-
tionnelle qui nécessite encore certains réglages, 
mais qui s’inscrit dans le déroulement normal 
du projet. 

Quelle stratégie retenez-vous pour faire 
de ce projet non seulement une mine 
productive, mais aussi un levier 
d’intégration locale en matière 
d’emplois, de formation et de sous-
traitance ? 

L’ambition est clairement de faire de ce pro-
jet un véritable levier de développement territo-
rial, en particulier pour la région de Bejaïa. La 
stratégie retenue repose d’abord sur la priorité 
accordée à l’emploi local, mais également sur 
la mise en place de programmes de formation 
technique et professionnelle adaptés aux 
besoins du projet. À cela s’ajoute une volonté 
de contribuer plus largement au développement 
socioéconomique local. L’objectif, à travers 
cette approche, est de favoriser l’émergence 
d’un écosystème industriel durable autour du 
projet, en créant des retombées concrètes au 
niveau du territoire. 

Au-delà du chantier en cours, quelle 
place ce projet doit-il occuper, selon 
vous, dans la stratégie minière nationale 
et dans l’objectif de diversification de 
l’économie hors hydrocarbures ? 
Le projet de zinc et plomb de Oued 

Amizour occupe, selon nous, une place straté-
gique dans la politique minière nationale. Il 
s’inscrit pleinement dans la dynamique de 
relance du secteur minier, mais aussi dans l’ob-
jectif plus large de diversification de l’écono-
mie nationale hors hydrocarbures. Ce projet 
participe également à la valorisation des res-
sources nationales et au transfert de savoir-
faire, grâce au partenariat international sur 
lequel il repose. À terme, il est appelé à consti-
tuer un modèle pour le développement d’autres 
projets miniers structurants en Algérie, dans la 
mesure où il réunit plusieurs dimensions 
importantes : l’exploitation des ressources, la 
montée en compétence et l’inscription dans une 
vision économique plus diversifiée. 

n L. M.

MERIEM TOUATI, DG DE BEJAÏA ZINC ET LEAD  

«Un projet stratégique pour la relance minière»
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MOISSON-BATTAGE DANS LE SUD 

Timimoun et El Ménéa 
en locomotive 

À
 Timimoun et à El Ménéa, 
deux pôles agricoles en 
pleine dynamique, tout se 
déroule dans de bonnes 
conditions. Le matériel est 
au rendez-vous, les zones 
de stockage sont prêtes, et 
les agriculteurs et respon-

sables font preuve d’une grande vigi-
lance, attentifs au moindre détail pour 
que tout se déroule au mieux. Le direc-
teur des services agricoles (DSA) de la 
wilaya de Timimoun, Rafik 
Benmansour, a rappelé que la wilaya 
s’impose, aujourd’hui, comme l’un des 
pôles majeurs du Grand Sud en matière 
de production des cultures straté-
giques, en particulier la céréaliculture.  
Il a rappelé que cette dynamique s’est 
traduite, au titre de la campagne agri-
cole 2025/2026, par une augmentation 
remarquable de la superficie emblavée 
en céréales, dépassant 45% par rapport 
à la campagne précédente. Et dans le 
cadre de la préparation de la campagne 
moisson-battage 2025/2026, il a signa-
lé qu’un dispositif logistique d’enver-
gure a été mis en place. Neuf centres 
de stockage de proximité ont été réali-
sés, totalisant une capacité de 45.000 
tonnes. Implantées à proximité des 
périmètres agricoles dédiés aux cul-
tures stratégiques, ces infrastructures 
permettront d’assurer une meilleure 
fluidité dans la rotation des camions et 
d’optimiser les opérations de collecte 
et de stockage. 

Par ailleurs, la création de la société 
de mécanisation agricole AgroDrive, 
filiale du groupe public Agrodive, 
constitue, estime Benmansour, un 
«levier structurant» pour la réussite de 
cette campagne. «Cette entité a mobili-
sé des moyens matériels et techniques 
importants, conformément aux orienta-
tions du président de la République», a 
relevé le responsable. Dans ce cadre, il 
a précisé que tous les moyens ont été 
«mobilisés» pour garantir le bon 
déroulement de la campagne, notam-

ment à travers la mise à disposition de 
moissonneuses-batteuses relevant des 
CCLS et d’AgroDrive, appuyées par 
les opérateurs privés, ainsi que des 
moyens de transport pour l’achemine-
ment des récoltes vers les centres de 
collecte. «Cette organisation contribue 
non seulement à soutenir les agricul-
teurs dans les opérations de récolte, 
mais également à améliorer les condi-
tions de travail», souligne-t-il. En com-
plément, AgroDrive a déployé des 
équipes techniques mobiles pour inter-
venir directement sur le terrain, assu-
rant la maintenance du matériel et 
garantissant la continuité des opéra-
tions tout au long de la campagne.  
«Cet effort s’inscrit dans une dyna-
mique nationale renforcée par la mise 
en place du Conseil national de la 
mécanisation agricole, dont la mission 
est d’assurer la maintenance des équi-
pements et la disponibilité des pièces 
de rechange», a soutenu Benmansour. 
Dans cette optique, il fera savoir 
qu’AgroDrive a récemment acquis 331 
moissonneuses-batteuses et des trac-
teurs, renforçant le parc matériel agri-
cole de la wilaya de Timimoun. Et pour 
la première fois, des «sessions de for-
mation spécialisées ont été organisées 
au profit des acteurs de la mécanisation 
agricole, en coordination avec le sec-
teur de la formation professionnelle.   
«Cette initiative a connu une adhésion 
de la part des agriculteurs, conducteurs 
d’engins et agents de maintenance, 
notamment au niveau des CCLS», a 
affirmé le responsable.   
PLUS DE 26.000 HECTARES EMBLAVÉS 

S’agissant du volet préventif, il a 
relevé que la wilaya de Timimoun 
occupe une place centrale dans la stra-
tégie nationale de lutte contre les 
incendies de récoltes. «Un dispositif 
intégré a été mis en place, reposant sur 
une coordination étroite entre les diffé-
rents acteurs, notamment le comité de 
wilaya de suivi regroupant la 
Protection civile, la Direction des ser-
vices agricoles, les services de sécuri-
té, la Conservation des forêts», sou-
tient-il.  

Sur le plan opérationnel, le respon-
sable mettra l’accent sur «le déploie-
ment d’importants moyens par la 
mobilisation des ressources humaines 
et matérielles, incluant des unités ren-
forcées de la Protection civile et des 
colonnes mobiles, ce dispositif com-
prend, notamment, le déploiement des 
camions anti-incendie et la mobilisa-
tion des agents. Des mesures préven-
tives obligatoires ont été instaurées». 
«Le choix de Timimoun pour le lance-
ment de cette campagne nationale 
témoigne de son importance straté-
gique, notamment au regard de l’exten-
sion significative des superficies céréa-
lières», commente Rafik Benmansour. 

Dans la continuité de cette dyna-
mique nationale, la région d’El Ménéa 
confirme également son statut de pôle 
agricole majeur, notamment dans la 
filière céréalière. Le directeur des ser-
vices agricoles de la wilaya, Youcef 
Mesbah, a fera savoir que pour la cam-
pagne 2025/2026, la superficie embla-
vée a atteint 26.560 hectares, dont 95% 
consacrés au blé dur. En outre 40% de 
ces superficies sont dédiées à la multi-
plication des semences, ce qui confère 
à la région un rôle clé dans l’améliora-
tion de la qualité et de la disponibilité 
des intrants agricoles. Sur le plan opé-
rationnel, 95 moissonneuses-batteuses 
ont été mobilisées pour couvrir l’en-
semble des superficies à récolter dans 
des délais optimaux.  

À cela s’ajoutent environ 140 
camions pour le transport des récoltes 
vers les points de collecte, garantissant 
ainsi la fluidité des opérations et la 
réduction des pertes. Il fera savoir que 
le dispositif est également renforcé par 
la mise en service de plus de huit 
centres de proximité de collecte.  
Ainsi, à Timimoun comme à El Ménéa, 
la campagne de moisson-battage 
2025/2026 s’inscrit dans une dyna-
mique positive, portée par des efforts 
considérables sur le terrain, une mobi-
lisation des moyens humains et maté-
riels, et une organisation rigoureuse.  

n Amokrane H.

COLLOQUE INTERNATIONAL  
SUR L’EAU  
ET L’ENVIRONNEMENT  
Pour une gouvernance efficiente 
des ressources hydriques 
Le secrétaire général du ministère de la Défense nationale 

(MDN), le général-major Mohamed Salah Benbicha, a supervi-
sé, hier au Cercle national de l’Armée à Beni Messous, en 1re 
Région militaire, les travaux d’un colloque international intitulé 
«Durabilité de l’eau et de l’environnement face au changement cli-
matique», a indiqué un communiqué du ministère. La cérémonie 
d’ouverture a vu la participation du Conseiller auprès du président 
de la République, chargé des affaires liées à la sécurité et à la 
défense, le directeur général de l’Institut national des études straté-
giques globales, des chefs des départements et directeurs centraux 
du ministère de la Défense nationale et de l’état-major de l’Armée 
nationale populaire, ainsi que des hauts cadres de l’État, et des 
professeurs et experts nationaux et étrangers, précise le communi-
qué. Le secrétaire général du MDN a prononcé une allocution 
d’ouverture, où «il a souhaité la bienvenue aux hôtes et partici-
pants, avant d’évoquer les buts escomptés de l’organisation de 
cette importante manifestation scientifique». «Je suis convaincu 
que ce colloque scientifique international sera couronné par 
l’adoption de recommandations et de propositions à même de ren-
forcer la coopération et la coordination entre l’ensemble des sec-
teurs, tout en associant la société civile et le citoyen, et ce, dans le 
cadre d’une vision prospective et d’une gouvernance intégrée et 
efficiente des ressources hydriques», a souligné le général-major. 
«Ce sont là des efforts qui permettront de relever les défis actuels 
et futurs, tout en consolidant la sécurité hydrique de notre pays et 
sa souveraineté nationale», a-t-il ajouté. Durant ce colloque inter-
national, des conférences ont été présentées par des chercheurs et 
experts spécialisés, portant sur les divers volets liés aux thèmes, à 
savoir «L’analyse des impacts multidimensionnels des change-
ments climatiques sur les ressources hydriques, ainsi que la ges-
tion durable de l’eau». À cette occasion, «des projets innovants 
dans le domaine de la gestion et la préservation des ressources 
hydriques ont été exposés par des cadres relevant de différentes 
structures de l’ANP», conclut le communiqué du MDN. 

n R. N.

CASNOS  
Lancement de deux services numériques 

au profit des agriculteurs  

La Caisse nationale de sécurité sociale des non-
salariés (Casnos) a lancé deux services numé-

riques, Himayati 5.0 et Himayati+ au profit des agri-
culteurs, dont l’objectif est de simplifier les procé-
dures d’accès à la couverture sociale. La chargée de la 
cellule de communication à la direction générale de la  
Caisse nationale de sécurité sociale des non-salariés, 
Wafa Bellabidi, a indiqué à l’APS, que la Caisse avait 
organisé, dimanche dernier, une campagne nationale 
de sensibilisation au niveau de ses agences à travers 
l’ensemble du territoire national, suivie de sorties de 
terrain visant à se rapprocher des agriculteurs afin de 
«faire connaitre ces deux services numériques, dans le 

cadre des efforts déployés par la Casnos pour accom-
pagner les agriculteurs, au regard de la nature de leur 
activité». Elle a souligné, dans ce contexte, que le ser-
vice Himayati 5.0 vise à «accompagner l’agriculteur 
en lui offrant une formule d’adhésion flexible, repo-
sant sur des cotisations adaptées, lui permettant de 
bénéficier de ses droits à la couverture sociale». Quant 
au service Himayati+, il consiste «à accompagner 
l’agriculteur durant les périodes de récolte, de trans-
port et de commercialisation des produits agricoles, en 
facilitant l’accès aux prestations en nature, dont la 
carte Chifa», a-t-elle ajouté. 

n R. N.

PROTECTION DE LA VILLE DE TÉBESSA CONTRE LES INONDATIONS 

La wilaya engage des travaux colossaux 
 

C’est un signal fort que viennent de donner les autorités de la wilaya de Tébessa. Avec une enveloppe colos-
sale de 172 milliards de centimes, le projet de réhabilitation du système de collecte des eaux usées et de 

protection contre les crues vient d’être officiellement lancé. Le mot d’ordre : éloigner définitivement le 
spectre des inondations qui hante le tissu urbain. Sur le terrain, le coup d’envoi des travaux sonne comme la 
fin d’une longue attente pour les citoyens de la cité des «Héritiers de Théveste». Ce projet structurant ne se 
contente pas de colmater des brèches, il ambitionne de redessiner l’armature hydraulique d’une ville souvent 
malmenée par des épisodes pluviométriques d’une rare violence. La zone d’El Baala, point névralgique et vul-
nérable, est au cœur de cette stratégie.  

Le constat est sans appel, face à la récurrence des aléas climatiques, l’ancien réseau d’assainissement affi-
chait ses limites. La réhabilitation engagée vise à décupler les capacités d’évacuation des eaux, prévenant 
ainsi les débordements dévastateurs qui ont, par le passé, lourdement impacté les infrastructures et le quoti-
dien des foyers. Au-delà de la gestion des crues, l’opération revêt une dimension de santé publique primor-
diale. En renforçant les systèmes d’assainissement, les autorités locales s’attaquent de front aux risques de 
maladies à transmission hydrique, garantissant un cadre de vie plus sain aux habitants. Pour l’exécutif de la 
wilaya, il ne s’agit plus de gérer l’urgence, mais d’anticiper l’avenir par des infrastructures résilientes. Ce 
chantier s’inscrit ainsi dans une vision globale de modernisation urbaine, répondant aux attentes croissantes 
d’une population qui exige, à juste titre, sécurité et qualité du service public.  

n B. Yacine

LA CAMPAGNE DE MOISSON-BATTAGE BAT SON PLEIN DANS LES RÉGIONS DU SUD. Sur le terrain, les 
équipes sont pleinement mobilisées et ne laissent rien au hasard. D’importants moyens ont été mis 
en place pour accompagner une récolte qui s’annonce prometteuse. 
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L’ÉMIR ABDELKADER À L’ÉCRAN 
  

Une orchestration entre rigueur 
historique et exubérance esthétique 

CONSIDÉRÉ COMME LE 
SOCLE DE L’ÉTAT ALGÉRIEN 

MODERNE et une figure 
universelle de la résistance 

humaniste, l’Émir Abdelkader 
(1808-1883) demeure, en 

dépit de son aura historique 
et spirituelle, un géant 

encore trop peu exploré par 
le septième art.  

 
 

U
n colloque pluridisci-
plinaire s’est donné 
pour mission, face à ce 
paradoxe, de jeter les 
bases scientifiques et 
artistiques d’un projet 
cinématographique 
d’envergure, soutenu 

par un engagement présidentiel 
ferme.  Ce colloque national, carac-
térisé par la participation de 17 
wilayas, a été organisé hier à 
l’Université Salah-Boubnider 
Constantine 3, en coordination avec 
l’Université Abdelhamid-Mehri 
Constantine 2.  

Intitulé «L’Émir Abdelkader, 
entre vérité historique et potentiali-
tés de la représentation cinématogra-
phique», la rencontre a été initiée par 
la Faculté des arts et de la culture, en 
collaboration avec le département 
d’histoire. En croisant l’historiogra-
phie, la sémiologie et la philosophie 
soufie, cette initiative académique 
ambitionne de transformer la «leçon 
d’histoire» en une expérience sen-
sible et immersive, capable de porter 
l’épopée de l’Émir sur les écrans 
mondiaux tout en consolidant les 
piliers de la mémoire nationale. 

Le président du colloque, le  
Dr Shahryar Boulberdaâ, a souligné 
que la réflexion se renouvelle quant 
à la manière de traduire la vie de 
l’Émir Abdelkader en une œuvre 
cinématographique capable d’en sai-
sir la profondeur sans compromettre 
son exactitude historique. Il a indi-
qué que «la question dépasse désor-
mais la simple remémoration du 
passé pour devenir une interrogation 
sur notre capacité à représenter une 
personnalité multidimensionnelle, à 
la fois chef militaire, penseur spiri-

tuel et homme d’éthique». Selon lui, 
le défi réside dans la nature même du 
langage cinématographique, qui ne 
restitue pas le réel tel quel, mais le 
recompose à travers des procédés de 
condensation et de structuration dra-
matique. D’où la nécessité de s’in-
terroger :  que convient-il de montrer 
et que peut-on suggérer afin que 
l’image demeure fidèle à la vérité 
humaine, au-delà de la simple suc-
cession des événements ? Cette 
réflexion s’inscrit dans une 
démarche visant à abolir la frontière 
entre recherche académique et créa-
tion artistique, rendant indisso-
ciables la rigueur scientifique et la 
vision esthétique.  

Il a également évoqué la question 
cruciale de la représentation du 
moment où l’Émir dépose les armes, 
non comme un simple terme militai-
re, mais comme un acte de conscien-
ce éthique traduisant la profondeur 
de son expérience humaine. Les 
réponses apportées aujourd’hui à ces 
interrogations sont susceptibles de 
façonner les productions cinémato-

graphiques de demain, d’où la res-
ponsabilité accrue des créateurs de 
proposer une image à la hauteur de 
cette figure historique majeure. Il 
précise enfin que «l’objectif n’est 
pas de rechercher une correspondan-
ce absolue entre histoire et cinéma, 
mais de permettre l’émergence 
d’œuvres renouvelées offrant une 
lecture contemporaine de la trajec-
toire de l’Émir Abdelkader». 
 

ASSURER UNE DIFFUSION  
INTERNATIONALE 

Pour sa part, le directeur général 
de l’Epic Al Djazaïri pour la produc-
tion du film sur l’Emir Abdelkader, 
Salim Aggar, a affirmé que l’œuvre 
se veut une référence mondiale dans 
la mise en récit de la lutte algérienne 
contre la colonisation française. Il a 
insisté sur la nécessité de lui assurer 
une diffusion internationale, notam-
ment à travers les festivals, les 
chaînes étrangères et les salles de 
cinéma à l’échelle globale, appuyée 
par une stratégie de distribution 
impliquant des figures reconnues du 

cinéma mondial. Il a également indi-
qué que «l’œuvre ambitionne de cor-
riger certaines falsifications histo-
riques, tout en mettant en lumière 
des épisodes de trahison attribués à 
la partie marocaine, ainsi que des 
crimes imputés à la colonisation 
française».  

Il a évoqué à ce titre des inquié-
tudes exprimées dans certains 
milieux franco-marocains quant à la 
sortie du film. Les noms du réalisa-
teur, du scénariste ainsi que des 
acteurs, arabes et internationaux, 
demeurent pour l’heure confiden-
tiels, promettant, selon lui, des choix 
artistiques susceptibles de créer la 
surprise. La vision envisagée, selon 
Aggar, est d’adopter la même straté-
gie dans la production, la réalisation 
ainsi que de la diffusion du film «Le 
Messager (Al Rissala)». Le projet 
s’oriente vers «une production mul-
tilingue, combinant l’arabe et l’an-
glais, avec une présence notable du 
français dans les scènes impliquant 
les officiers coloniaux, ainsi que 
l’arabe classique et le dialecte levan-

tin pour les séquences liées à la 
période syrienne de l’Émir 
Abdelkader». Ce choix traduit une 
volonté de restituer la diversité des 
contextes historiques et culturels tra-
versés par cette figure. 
 

DES DÉFIS FINANCIERS  
ET TECHNIQUES 

Toutefois, cette option implique 
des défis financiers et techniques, 
bien que les avancées technolo-
giques permettent désormais une 
certaine souplesse dans l’intégration 
des langues au sein d’une même 
œuvre. Sur le plan du casting, le film 
réunira des acteurs algériens, euro-
péens et issus d’autres pays, renfor-
çant ainsi sa vocation internationale. 
Concernant l’encadrement scienti-
fique, une commission historique a 
été constituée, rassemblant des his-
toriens et des écrivains aux profils 
variés, dont certains spécialistes de 
la période syrienne de l’Émir. Cette 
instance s’appuie sur des sources 
arabes, anglaises et françaises, tout 
en exprimant des réserves à l’égard 
de certaines références de l’ancienne 
puissance coloniale.  

En abordant le cinéma algérien, 
Salim Aggar, lors de son interven-
tion, a souligné que «malgré la pro-
duction d’une centaine de films sur 
la guerre de Libération nationale, 
peu d’entre eux ont acquis une 
reconnaissance internationale com-
parable à celle de  

La Bataille d’Alger, encore pro-
jetée dans de nombreuses universités 
à travers le monde pour sa portée 
politique, historique et esthétique». 
L’absence d’une stratégie claire de 
diffusion est identifiée comme l’un 
des facteurs expliquant ce déficit de 
visibilité. Le septième art en Algérie 
a magistralement rempli sa fonction 
de témoin des luttes populaires, ins-
crivant la narration historique au 
cœur de l’esthétique visuelle. 
L’impératif actuel réside dans le 
déploiement de ce patrimoine vers 
de nouveaux horizons techniques et 
narratifs ; une trajectoire de renou-
veau dont l’œuvre dédiée à la figure 
de l’Émir Abdelkader, et attendue 
depuis les années 1970, se veut le fer 
de lance. 

n S. Y.

6 MAI 1956  

G’haliz, la bataille emblématique 
de l’Atlas blidéen 

Soixante-dix ans après, la bataille de G’haliz, survenue le 6 mai 
1956 dans la région de Meftah, à l’extrême Est de Blida, 

demeure un moment fort de la guerre de Libération nationale.  
Cette halte commémorative met en lumière les faits d’armes et les 
sacrifices des moudjahidine qui, malgré un effectif réduit et des 
moyens limités, ont réussi à infliger des pertes importantes aux 
forces coloniales françaises. Dans des conditions climatiques 
difficiles, marquées par de fortes pluies, les combattants de la 
Révolution, mobilisés pour défendre les habitants du douar G’haliz, 
ciblés pour leur soutien à la cause nationale, ont su tirer parti du 
terrain et de la situation pour surprendre l’ennemi. Le brouillard 
épais, en particulier, a contribué à désorienter les troupes 
françaises, contraintes d’ouvrir le feu de manière désordonnée. 
Considérée comme l’une des batailles marquantes de l’Atlas 
blidéen, cette opération s’inscrit dans le sillage d’une vaste 
campagne de ratissage menée par les forces coloniales pour tenter 
d’endiguer l’activité révolutionnaire dans la région. Informés à 
l’avance, les moudjahidine, sous la conduite du commandant Ali 
Khodja, ont préparé leur riposte en se réunissant au domicile du 
chahid Ammar Mechri, avant de se déployer en plusieurs groupes 
dans des positions stratégiques. Les premiers affrontements ont 
éclaté à l’arrivée des troupes coloniales dans le douar. Rapidement, 
des renforts, conduits par Omar Hichem, sont venus appuyer les 
combattants engagés. La confrontation a été particulièrement 
intense, causant de lourdes pertes dans les rangs de l’armée 
coloniale, tandis que les moudjahidine ont pu récupérer des armes 
et des munitions. En représailles, les autorités coloniales ont mené 
des opérations de répression contre les populations civiles, 
contraintes de quitter leurs habitations, le village étant par la suite 
classé zone interdite. Soixante-dix ans après, cette bataille reste 
ancrée dans la mémoire collective comme un symbole de courage 
et de détermination face à l’adversité.  

n R. N.

INSURRECTION D’EL MOKRANI ET DE CHEIKH EL HADDAD 
 

La révolte qui a ébranlé la colonisation française en Algérie 
La salle de conférences de la wilaya a 

abrité hier la commémoration du 155e 
anniversaire de l’insurrection qui a écla-
té en 1871 dans les Bibans, commandée 
par Hadj Mokrani et Cheikh El Haddad. 
Deux ans plus tôt, le maréchal Mac 
Mahon avertissait sa hiérarchie que la 
population de la région n’attendait que le 
moment propice pour se soulever contre 
l’autorité de la France coloniale. L’année 
suivante, le général Durrieu suspecta 
l’imminence d’un mouvement insurrec-
tionnel dans la région.  

Ces alertes n’empêchent pas l’histoi-
re de se produire. En effet, face au chan-
gement de la nature de la conquête, qui 
passait d’une simple présence militaire à 
l’installation d’une autorité civile dans le 
pays, annonçant ainsi un processus de 
colonialisme de peuplement, El 
Mokrani, après une série d’humiliations 
mal digérées de la part de l’occupant, 
affirma sa démarcation de cette évolu-
tion et se lança dans la confrontation 
militaire.  

«Je ne veux pas être l’agent du gou-
vernement civil. (…) Je m’apprête à 
vous combattre; que chacun aujourd’hui 
prenne son fusil», écrit-il. Dans cette 
déclaration de guerre, il trouve appui 
auprès de Cheikh El Haddad, chef de la 
confrérie des Rahmania, qui proclame à 
Seddouk la guerre sainte. Des milliers de 

paysans rejoignent aussitôt les rangs des 
insurgés et réussissent à repousser les 
colonnes françaises jusqu’aux portes 
d’Alger. La résistance s’était même 
étendue à l’ouest et au sud du pays. Mais 
la plus importante insurrection depuis le 
début de la conquête finit par s’essouf-
fler face à un ennemi mieux organisé et 
plus équipé.  

Cheikh El Haddad est capturé, ainsi 
que Boumezrag Mokrani, tandis que son 
frère Mohamed El Mokrani tombe au 
champ d’honneur. La répression qui 
s’abattra est à la mesure de la frayeur 
infligée aux autorités coloniales. Peines 
de prison, déportations et confiscation 
des biens poussée jusqu’à la paupérisa-

tion des tribus insurgées. L’insurrection 
de 1871 scelle véritablement la fin d’une 
époque pour la nation algérienne. Plus 
rien, désormais, ne sera comme avant. 
Plusieurs conférences ont été données à 
cette occasion :«1871, une levée en 
armes pour l’honneur et la terre» de Idir 
Hachi, «Les Bibans à l’époque de Hadj 
Mokrani (XIXe siècle)» de Djamil 
Aïssani, «L’insurrection de 1871 à la 
Qalaâ Nath Abbas (Bibans) de Djamel 
Seddik, «Hadj Mokrani et l’insurrection 
de 1871 dans la région de Bouira (Oued 
Soufflet)» de Zinedine Kacimi, et «El 
Hadj Mokrani et l’insurrection de 1871 
dans le Medjana» de Nacer Bouaouina. 

n O. M.



La wilaya de Bordj Bou Arréridj, qui a bénéficié 
d’un quota de 21.000 moutons importés, a consacré 

6 points de collecte pour la livraison de ces bêtes. 
Ce quota est supérieur à celui de l’année dernière 
qui était de l’ordre de 17.000 unités. Ces points de 
collecte sont situés dans plusieurs communes de la 
wilaya, dont El Anasser, El Maien, Theniet Nasr et 
Aïn Tassera. Cette distribution devra permettre de 
faciliter la tâche des acquéreurs qui devront recourir 
aux espaces proches de leur lieu de résidence. Le 
produit a commencé à affluer vers ces espaces. Le 
rythme d’approvisionnement dépend, rappelons-
le, de l’arrivée des bateaux. La vente, quant à elle, 
n’a pas commencé. Comme cette opération est nu-
mérisée, les acquéreurs devront être informés des 

détails de l’opération par la même voie. Notons 
que le prix du mouton est fixé à 50.000 DA. Une 
réduction est prévue en cas de paiement électronique. 
La numérisation de la vente a enlevé à l’adminis-
tration locale toute possibilité d’intervention. Les 
citoyens désireux acheter le produit n’ont que la 
plateforme du ministère de l’Agriculture comme 
interlocuteur, que ce soit pour l’enregistrement ou 
la réception. Pour ceux qui n’ont pas eu la chance 
de s’enregister, la plateforme étant prise d’assaut 
par les habitants de la wilaya au même titre que 
ceux des autres régions, ils ont la possibilité de 
s’adresser au marché de bestiaux ou aux fermiers 
de la région pour acquérir la bête. 

n F. D. 

L'utilisation de l'intelligence artificielle 
dans le journalisme a fait l'objet d'un 

forum organisé par l'Association des jour-
nalistes et de correspondants de la wilaya 
de Blida à l'occasion de la Journée mondiale 
de la liberté de la presse sous le thème 
«L'éthique de l'utilisation de l'intelligence 
artificielle dans le journalisme». Ce forum 
a été animé par Abdelkader Boumatah, 

expert en médias numériques, et Amine 
Allam, rédacteur en chef à Al24News. Ce 
dernier a souligné que les institutions mé-
diatiques n'ont pas encore pleinement in-
tégré l'IA. Il a également mis en avant les 
initiatives individuelles entreprises par 
certains journalistes pour développer leurs 
compétences dans le domaine des tech-
nologies modernes de l'information et de 

la communication. Pour sa part, Boumatah 
a souligné que le contenu généré par l'IA 
doit faire l'objet d'une relecture humaine. 
Il a expliqué que ce type de contenu peut 
contenir des informations trompeuses et 
présenter des biais algorithmiques, sus-
ceptibles de nuire en produisant plutôt de 
la désinformation. 

n M. Benkeddada 

BOUMERDÈS  
Arrêt temporaire de la station 

de dessalement de Cap Djinet 2 
 

La station de 
dessalement de 
l’eau de mer de 

Cap Djinet 2, dans la 
wilaya de Boumerdès, est à 

l’arrêt depuis le mardi 5 
mai, pour une durée de dix 
jours. Cette interruption de 
la production s’inscrit dans 

le cadre d’opérations de 
maintenance périodique 

planifiées. Annoncée 
auparavant par 

l’Algérienne des eaux 
(ADE), unité de Boumerdès, cette interruption n’affecte en 
rien la continuité de l’alimentation en eau potable durant 

toute la période des travaux. À cet effet, l’ADE affirme avoir 
mobilisé l’ensemble des moyens humains et matériels 
nécessaires, tout en exploitant de manière optimale les 

ressources hydriques disponibles à l’échelle de la wilaya. 
Par ailleurs, l’Algérienne des eaux appelle les citoyens à 

adopter un comportement responsable en matière de 
consommation d’eau, en privilégiant la rationalisation des 

usages durant cette phase. Elle réaffirme, enfin, son 
engagement à assurer la continuité du service public de 
distribution d’eau potable dans les meilleures conditions 

possibles.  
n Karima Dehiles 

FORMATION DE CONDUCTEURS DE MOISSONNEUSES-BATTEUSES 

Tipasa sur le point  
de lancer la première session

LA CHAMBRE D'AGRICULTURE de la wilaya de Tipasa a abrité, dernièrement, une réunion de mise en œuvre de la stratégie nationale de mécanisation agricole, à 
savoir le lancement de sessions de formation accélérée de conducteurs de moissonneuses et techniciens de maintenance au profit des agriculteurs. 

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ 

Six points pour la vente des moutons importés 

BLIDA    
Forum sur l'utilisation de l'IA dans la presse

Le siège de la wilaya de Souk Ahras a abrité, dans l'après-midi 
de lundi dernier, une réunion de coordination cruciale dédiée 

à la levée des entraves bureaucratiques et à l’optimisation des 
dispositifs de financement. Présidée par le wali de Souk Ahras, 
Abdelkrim Zinai, la réunion avait comme objectif de transformer 
les projets en souffrance en moteur de la croissance locale. 

La dynamique d'investissement dans la wilaya de Souk 
Ahras franchit une nouvelle étape. Parallèlement, une séance de 
travail élargie, regroupant le président de l'APW, les directeurs 
de l'exécutif, les chefs de daïra de Bir Bouhouch, Sedrata et 
Ouled Driss, en sus des directeurs exécutifs, notamment la 
DRAG et les services techniques, ainsi que les responsables des 
institutions financières, le chef de l'exécutif a procédé à un dia-
gnostic sans concession des dossiers bloqués.  

Le cheval de bataille du chef de l'exécutif était bel et bien le 
lancement des projets en instance et la levée des blocages qui 
n'ont pas lieu d'être. Le point d'orgue de cette rencontre a été 
l'examen minutieux des projets d'investissement en souffrance. 
Le wali a instruit les services concernés de procéder à une levée 
immidiate des entraves pour les dossiers répondant aux normes 
réglementaires. L'accent a été mis sur la nécessité de passer 

d'une administration de gestion à une administration d'accom-
pagnement afin de réduire les délais de mise en exploitation des 
unités de production. Dans ce sens, la problématique du finan-
cement a occupé une place centrale dans les débats. Les repré-
sentants des banques publiques, notamment la BADR, ont été 
interpellés sur la fluidification des procédures d'octroi de 

crédits. Deux dispositifs phares ont été mis en avant. Il s’agit 
du crédit R'fig, une véritable bouffée d'oxygène pour le secteur 
agricole, il reste le levier essentiel pour sécuriser la production, 
et le crédit Et-Tahadi, destiné à l'extension et à la création 
d'exploitations, érigé en priorité pour booster l'agro-industrie 
locale. 

Dans un souci de décentralisation et de rapprochement de 
l'administration des administrés, la proposition d'ouverture 
d'une agence de la BADR au niveau de la daïra d’Ouled Driss 
a été discutée car c'est dans cette région où il y a énormément 
de projets à caractère agricole qu'il faut bien encourager car 
ils boostent le développement local. Cette mesure vise à 
faciliter les transactions bancaires pour les porteurs de projets 
dans les zones à fort potentiel.  

En conclusion, le wali a réitéré que chaque dossier doit 
être évalué à l'aune de son impact économique réel et de sa ca-
pacité à générer de  l'emploi. Pour la wilaya de Souk Ahras, 
l'heure n'est plus aux promesses, mais à l'aboutissement concret 
des projets sur le terrain, garantissant ainsi une sécurité ali-
mentaire et industrielle durable. 

n B. Yacine

SOUK AHRAS    

Les entraves à l’investissement en débat 
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L
a séance de travail, qui a réuni les 
cadres de la Chambre d'agriculture lo-
cale, de la Direction des services agri-
coles et de la Direction de l'enseigne-
ment et de la formation professionnels 
à Tipasa, a porté essentiellement sur 
les modalités de coordination et de 
déroulement des sessions de formation 

de conducteurs de moissonneuses. «La séance 
de travail et de coordination, tenue en notre 
siège, vient d'abord en application des recom-
mandations et des orientations du ministre de 
l'Agriculture, du Développement rural et de la 
Pêche relative au développement de la mécani-
sation dans le secteur agricole et en concrétisation 
de la convention signée entre notre ministère 
de tutelle et le ministère de la Formation et de 
l'Enseignement professionnels», annonce d'em-
blée Farid Dahmani, le secrétaire général de la 
Chambre d'agriculture de la wilaya de Tipasa.  

Concrètement, les participants à la réunion 
ont exploré, selon le même responsable, les 
mécanismes optimaux ainsi que les voies de 
concertation afin de lancer la première session 
de formation dans les conditions idoines. «Cette 
première session, qui sera lancée dans les tout 
prochains jours, concerne la formation accélérée 
de conducteurs de moissonneuses, en particulier 
au profit des agriculteurs. C'est un stage de 90 

heures étalés sur trois mois. Au bout de cette 
formation, le stagiaire bénéficiera d'une attestation 
qui le qualifie à conduire et à manipuler ce 
genre d'engins», explique Farid Dahmani.  

Et d'ajouter : «Nous avons pris attache en ce 
sens avec les agriculteurs pour adhérer à cette 
démarche. Les échos sont d'ores et déjà encou-
rageants.» À l'en croire, les sessions de formation 
de conducteurs et de techniciens en maintenance, 
notamment au profit des agriculteurs, deviendront 
normalisées et organisées, à l'instar des autres 
spécialités et métiers dans la nomenclature 
locale du secteur de la formation professionnelle. 
«La formation de la ressource humaine dans 
ces créneaux contribuera grandement à optimiser 
les rendements et réduire drastiquement les 
pertes de récoltes liées justement au manque de 
formation suffisante des conducteurs. En somme, 
la consolidation du volet formation aura des ré-
percussions positives sur la campagne», prévoit 
le même vis-à-vis.  

En effet, ces sessions de formation contribuent 
non seulement à l'optimisation des compétences 
des conducteurs et techniciens, mais sur un 
plan plus large, à l'amélioration de la maîtrise 
des engins agricoles, ce qui consolidera de facto 
le processus de modernisation de la filière stra-
tégique de la céréaliculture. «Tous les participants 
à la séance en question ont mis l'accent sur 

l'importance du volet pratique et de l'accompa-
gnement sur le terrain des stagiaires lors des 
sessions. Deux facteurs cruciaux et déterminants 
au cours de la formation», insiste Farid Dahmani.  

Par ailleurs et concernant les prévisions re-
latives à l'actuelle campagne céréalière, le même 
responsable tient à affirmer qu'actuellement, il 

est impossible de faire des évaluations en termes 
de récolte. «Il faut attendre le mois de juin pour 
établir les premières prévisions. Pour autant, 
les échos qui nous parviennent des céréaliculteurs 
font état de l'existence de signes précurseurs 
qui annoncent une bonne récolte», conclut-il. 

n Amirouche Lebbal
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C
e type d'exercices de simulation 
d'inondations est périodiquement 
organisé par la Protection civile 
au niveau d’Oued Tlelat, une zone 
à haut risque d'innondation, afin 
de tester la réactivité des secours 
et l'efficacité du plan Orsec. 
L'exercice de cette année, qui s'est 

déployé sur la base d'un scénario d'aggravation 
majeure, s'est déroulé en coordination avec le 
secteur militaire, avec la participation de déta-
chements de l'Armée nationale populaire, mais 
aussi de la Gendarmerie nationale, de la Sûreté 
nationale, des unités opérationnelles de la Pro-
tection civile, de la brigade cynotechnique d'in-
tervention, de l'unité maritime de la Protection 
civile, des services de santé et des services mu-
nicipaux de la daïra d’Oued Tlelat. 

Il s'est agi, en effet, de tester l'efficacité d'ap-
plication du plan Orsec, notamment les modules 
de secours et de sauvetage. Le scénario s’est 
décliné sur trois axes, à savoir le débordement 
de l'oued qui cause l'inondation d'une centaine 
d'habitations, le déclenchement du plan Orsec 
et la coordination entre les différents services 
opérationnels et, enfin, le test de la capacité de 
chaque intervenant. 

Selon la Direction de la Protection civile de 
la wilaya d'Oran, l’exercice de simulation vise 
«à mettre au diapason la coordination civilo-
militaire pour la gestion des crises au niveau 
du secteur, ainsi que les missions de la cellule 
de crise et des détachements d’intervention face 
à ce type de catastrophe». Il s’agit également, 
est-il expliqué, de «perfectionner l’expertise 
des états-majors en matière de planification, 

d’organisation et d’exécution des missions spé-
cifiques liées à l’intervention en cas de catas-
trophe naturelle, de consolider et de renforcer 
le lien armée-nation, ainsi que de mettre en 

avant les efforts et les activités de l’Armée na-
tionale populaire à caractère humanitaire, soli-
daire et opérationnel». L’exercice de simulation 
vise également à mettre en évidence les mis-

sions des diiférentes structures en matière de 
gestion des crises et des catastrophes naturelles, 
notamment celles de la cellule de crise. Ceci 
passe impérativement par la maîtrise des 
connaissances théoriques et pratiques au sein 
de cette cellule et parmi l’ensemble des indivi-
dus dans l’utilisation des moyens, y compris au 
niveau des postes médicaux avancés, est-il, par 
ailleurs, expliqué. 

 

POURQUOI LE CHOIX  
D’OUED TLELAT  

La plaine d'Oued Tlelat est une zone vulné-
rable en étant le réceptacle des eaux de ruissel-
lement des reliefs environnants, notamment les 
monts du Tessala. Lors d'épisodes pluvieux in-
tenses, les oueds locaux comme l'Oued Tlelat et 
l'Oued Tafraoui convergent pour alimenter des 
zones d'épandage ou la sebkha, augmentant ainsi 
les risques de submersion des zones d'habitation 
basses de cette localité. Le scénario type de 
l'exercice de simulation repose, ainsi, sur le dé-
bordement de la Dhaya Oum Ghellaz, une zone 
humide stratégique de la commune. L'objectif 
étant d'évaluer la coordination entre les différents 
modules du plan Orsec (santé, logistique, sécu-
rité) et de tester les capacités de sauvetage et 
d'évacuation des populations riveraines. A 
l'adresse de ces dernières, les services de secours 
recommandent, entre autres, en cas de crue 
réelle, de ne pas prendre sa voiture, car 30 cm 
d'eau suffisent à emporter un véhicule, de s'abri-
ter en hauteur et de ne quitter son domicile que 
sur ordre officiel, et de libérer les lignes télé-
phoniques pour les secours. 

n Houari Barti

Le secteur de la santé, qui a pour mission essentielle de veiller 
à la mise en place d’une carte sanitaire de nature à préserver 

la santé de la population, assurer l’accès aux soins, la mise en 
place d’un dispositif de lutte et de prévention contre les maladies 
notamment transmissibles, de développer le dispositif de soins 
et de garantir un meilleur accès à la couverture médico-sanitaire 
de la population, connaît une grande activité et surtout une amé-
lioration de la prise en charge des malades. Un secteur qui est 
très actif tant dans le public que dans le privé. Il présente une 
monographie très étoffée. Ainsi dans le public, la capacité totale 
est de 3.031 lits  d’hospitalisation recensés  à travers un CHU 
(1.099 lits), 4 EHS et 8 EPH. A cela s’ajoutent 8 EPSP autour 
desquels gravitent 61 polycliniques dotées de 17 maternités 
pour 106 lits, 34 services d’urgence médicale et chirurgicale 
pour 254 lits d’observation, 323 salles de soins, et un centre de 
transfusion sanguine de wilaya. Le secteur développe également 
une activité de dialyse à travers 8 centres d’hémodialyse pour 
125 générateurs.   

Il doit être renforcé incessamment par un grand CHU de 500 
lits dont les travaux de réalisation avancent à grands pas, ainsi 
que par 3 nouveaux EPH de 60 lits chacun à Bouzeguène, Aïn-
El-Hammam et Maâtkas dont le taux de réalisation des travaux 
se situe entre 40 et 85%. De même ont été aussi lancées l’étude 
et la réalisation quatre autres EPH d’une même capacité dans 
les daïras d’Ouaguenoune, Mekla, Béni Douala et Ouacifs. 
Outre ces structures, la prévention en milieu scolaire est aussi 
une des priorités du secteur de la santé dans la wilaya de Tizi-
Ouzou. Un secteur qui veut doter chaque commune d’une unité 
de dépistage et de suivi (UDS) qui sont au nombre de 44 
essaimées à travers la wilaya au lieu des 67 nécessaires. Un 
déficit que le secteur veut combler avec l’accord de sa tutelle.  

L’autre objectif du secteur est la reprise en réhabilitation de 
près de 100 des 320 centres  de soins pour un montant  global 
estimé à quelque 23 milliards DA. Aussi pour un meilleur 
maillage des bassins sanitaires, il est aussi prévu la réalisation 
de 13 autres polycliniques. Pour une meilleure présence des 
services de santé au titre de la prise en charge  des besoins de 
santé de proximité, la plage horaire sera élargie à un fonctionnement 
en H/24 de nombreuses polycliniques et ce après avoir subi des 
travaux de rénovation.   

De son côté, le secteur privé, qui vient en complément  du 
public, a investi et ouvert 16 hôpitaux (EHP) pour une capacité 
d’hospitalisation de 429 lits, 5 cliniques ambulatoires spécialisées 
dans les spécialités de l’ORL et l’ophtalmologie, 10 centres d’hé-
modialyse avec 183 générateurs, et 3 autres  d’hémodialyse 

intégrés avec  59 générateurs, 3 cliniques dentaires à Tizi-Ouzou, 
20 unités de transport sanitaire exploitant 60 ambulances et 109 
VSL (véhicules sanitaires légers) ainsi que 3 centres de diagnostic. 
Aussi pour doter toutes ses structures en personnel paramédical, 
la wilaya de Tizi-Ouzou dispose de 2 instituts de formation para-
médicale, l’un à Tiz Ouzou (sages-femmes)  et l’autre à Aïn El 
Hammam (aides-soignants)  pour une capacité de 380 places pé-
dagogiques et 470 places d’internat et 6 annexes paramédicales 
détachées (formation d’aides-soignants) dans le privé.  Toutefois, 
le gros défi auquel fait face le secteur est celui justement de la 
ressource humaine et des  budgets de fonctionnement. Et pour 
cause, pratiquement toutes les structures ressentent un déficit en 
personnel médical et paramédical. Les besoins sont très importants.  

Ils sont estimés selon certaines sources proches du secteur à 
quelque 2.000 employés avec notamment les prochaines réceptions 
et mises en service  d’infrastructures pour concrètement répondre 
à leur demande et à celles existantes. Rien qu’en spécialistes, le 
secteur a besoin, dans l’immédiat, d’au moins une douzaine  de  
spécialistes pour chacune de ces  branches : radiologie,  gynécologie, 
anesthésie-réanimation et  psychiatrie.  

Quant aux paramédicaux, la formation fait encore défaut en 
l’absence d’instituts publics de formation dans la wilaya qui ne 
compte qu’un seul établissement, à Aïn-El-Hammam, le second, 
celui de Tizi-Ouzou, a été transformé en institut national de 
formation spécialisé de sages-femmes pour répondre à cette 
demande. A ce propos, certaines voix exhortent les pouvoirs 
publics à insérer dans le projet de la nouvelle faculté de médecine 
qui sera intégrée au CHU de Tizi- Ouzou une école paramédicale. 
Ainsi à Tizi Ouzou, le secteur de la santé dans la wilaya consent  
de gros efforts  pour une couverture médicale optimale 

n Rachid Hammoutène 

De gros efforts pour une couverture médicale optimale
TIZI OUZOU
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LA PROTECTION CIVILE DE LA WILAYA D'ORAN a pris part, lundi dernier, à un 
exercice de simulation portant sur une intervention en cas de catastrophe 

naturelle (inondations).

OUED TLELAT (ORAN) 
 

Exercice de simulation d’une inondation 
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ESCALADE AU MOYEN-ORIENT 
 

L’Iran accentue ses menaces
L’IRAN A ACCENTUÉ  

ses menaces, hier, face à 
l’opération américaine 

Project Freedom (Projet 
Liberté) visant à aider 
des navires à franchir  

le détroit d’Ormuz. 
 

«N
ous savons bien que 
la poursuite de la 
situation actuelle est 
intenable pour les 
Etats-Unis, alors 
que nous n’avons 
même pas encore 
commencé», a écrit 

sur la plateforme X  le président du 
Parlement iranien, Mohammad Bagher 
Ghalibaf. Ce haut responsable iranien, 
chef de file des négociations avec 
Washington, a accusé les Etats-Unis 
et leurs alliés de «mettre en péril» la 
sécurité du transport maritime. Après 
le lancement de l’opération Project 
Freedom, des accrochages irano-amé-
ricains  ont eu lieu, lundi dernier, au-
tour du stratégique détroit d’Ormuz.  
Malgré la situation, le Centcom a as-
suré que deux navires marchands bat-
tant pavillon américain, sous escorte 
des Etats-Unis, ont franchi «avec suc-
cès» le détroit d’Ormuz. Depuis le 
début de l’agression américano-sio-
niste  contre l’Iran, le 28 février,  Té-
héran contrôle cette voie stratégique 

notamment pour le commerce mondial 
d’hydrocarbures. Face à cette situation,  
Washington a imposé le 8 avril un 
blocus des ports iraniens puis a lancé 
le processus  Project Freedom pour 
permettre aux centaines de  bateaux 

bloqués de franchir le détroit. Les 
hostilités ont également repris dans 
la région du Golfe.  

Des tirs ont visé les Emirats arabes 
unis, les premiers contre un pays du 
Golfe en près d’un mois de trêve. Une 

attaque de drone a visé le site pétrolier 
de Fujaïrah a fait trois blessés et pro-
voqué un incendie. Au Sultanat 
d’Oman, deux personnes ont été bles-
sées dans l’attaque d’un immeuble à 
Bukha, sur le détroit d’Ormuz, 

d’après un média d’Etat.Citant un 
haut gradé de l’armée, la télévision 
d’Etat iranienne les a imputées à 
«l’aventurisme militaire américain vi-
sant à créer un passage» en référence 
à l’opération annoncée par Donald 
Trump visant à débloquer les navires 
piégés par la fermeture du détroit 
d’Ormuz. «Les événements à Ormuz 
démontrent qu’il n’y a pas de solution 
militaire à une crise politique», a dé-
claré  le ministre iranien des Affaires 
étrangères, Abbas Araghchi,  qui s’est 
rendu, hier,  en Chine pour des dis-
cussions sur la situation au Moyen-
Orient, a annoncé la diplomatie ira-
nienne. L’Arabie saoudite a mis en 
garde, hier, contre une nouvelle «es-
calade militaire» dans la région et ap-
pelé à la poursuite des efforts de mé-
diation.Le ministère saoudien  des 
Affaires étrangères exprime la «pré-
occupation du Royaume»  face à l’es-
calade militaire actuelle dans la ré-
gion et «  appelle à la nécessité de 
désamorcer la situation, de s’abstenir 
de toute escalade supplémentaire et 
de faire preuve de retenue», a-t-il écrit 
dans un message sur X. Selon cette 
publication, Ryad souligne soutenir 
«la médiation et les efforts diploma-
tiques du Pakistan en vue de parvenir 
à une solution politique qui épargne 
à la région une dérive vers davantage 
de tensions et d’instabilité». 

n R.  I .  

Des tirs d’artillerie sionistes ont visé, 
hier, la localité de Habbouch, a rapporté 

l’agence d’information nationale libanaise 
d’information Ani. Dans la nuit, l’aviation 
de guerre ennemie a mené une série de 
raids sur Habbouch et Choukine, a ajouté la 
même source, précisant que ces frappes ont 
détruit  un complexe résidentiel et 
commercial situé sur la route principale. En 
parallèle, l’aviation sioniste  menait des 
bombardements d’artillerie intermittents 
visant les localités de Nabatiyé el-Faouqa, 
Zebdine et Maïfadoun. L’armée ennemie a, 
en outre, adressé un avertissement urgent 

aux habitants des localités de Jebchit et 
Srifa, selon l’Ani. Dans le même contexte, 
des frappes aériennes nocturnes ont ciblé 
une maison inhabitée dans la localité de 
Majdel Zoun. Deux éléments de l’armée 
libanaise ont été blessés dans une attaque 
menée par l’entité sioniste dans le sud du 
pays, a indiqué, lundi dernier, un 
communiqué de l’armée libanaise. Selon la 
même source, un officier et un militaire ont 
été légèrement blessés à la suite d’une 
frappe ayant visé la localité de Kafra, à 
Bint Jbeil, alors qu’ils se déplaçaient à bord 
d’un véhicule militaire entre des positions 

de l’armée. Par ailleurs, l’entité sioniste a 
poursuivi ses attaques contre plusieurs 
zones du sud du Liban, en violation de la 
trêve en vigueur, menant des frappes sur les 
localités de Braachit et Al Mansouri. Des 
opérations de destruction ont également été 
signalées dans les localités d’Al Khiam et 
El Qantara, tandis que des drones hostiles 
continuaient de survoler la région.  
La poursuite de ces agressions sionistes 
constitue une violation de la trêve entrée en 
vigueur le 16 avril dernier pour une durée 
de dix jours, prolongée ensuite de trois 
semaines à partir du 23 avril.

LIBAN 

Nouvelles frappes sionistes

Des associations sahraouies ap-
pellent la communauté inter-

nationale à assumer ses responsa-
bilités juridiques et morales en 
matière de protection des défen-
seurs des droits humains au Sahara 
occidental occupé. Dans ce cadre, 
l’Association pour la protection 
des prisonniers sahraouis dans les 
prisons marocaines condamne fer-
mement le dernier crime commis 
par les autorités d’occupation ma-
rocaines contre Abdelmoula El 
Hafidi, un prisonnier sahraoui ré-
cemment libéré.  

L’Association, citée par l’agen-
ce de presse SPS, a indiqué qu’un 
contingent de soldats d’occupation 
marocains, à bord de véhicules 
officiels, l’ont enlevé le lundi 4 
mai 2026 au matin, dans la région 
d’Aguerifia (au sud de la ville oc-
cupée de Boujdour). Selon des in-
formations documentées, les forces 
d’occupation l’ont emmené vers 
un lieu inconnu sans fournir aucune 
justification légale, en violation 
flagrante de toutes les lois et 
normes internationales. 

Quelques heures après son en-
lèvement, l’Association a indiqué 
qu’Abdelmoula El Hafidi était par-
venu à contacter sa famille pour 
les informer qu’il avait été aban-

donné dans une zone isolée et dé-
serte, à environ 175 km de Bouj-
dour, mettant ainsi sa vie en danger 
imminent.  

L’Association affirme que ces 
pratiques criminelles successives, 
notamment les enlèvements, la 
torture et les déplacements forcés, 
ne constituent que le dernier épi-
sode d’une série de crimes systé-
matiques perpétrés par l’occupation 
marocaine contre le peuple sahraoui 
sans défense. Sur cette base, la 
Ligue appelle à la mise en place 
d’un mécanisme international 
neutre et indépendant chargé de 
surveiller la situation des droits 

humains au Sahara occidental, de 
documenter les violations et les 
crimes commis contre les civils 
sahraouis et de soumettre des rap-
ports réguliers et transparents au 
Conseil de sécurité des Nations 
unies et au Conseil des droits de 
l’homme. Elle demande également  
l’ouverture immédiate d’une en-
quête internationale indépendante 
sur l’enlèvement et la mise en 
danger de la vie du prisonnier 
libéré Abdelmoula El Hafidi et 
que les auteurs de ces actes soient 
traduits en justice. 

  

UNE STRATÉGIE CONTINUE  
DES FORCES D’OCCUPATION  

MAROCAINES  
En outre, elle exige la libération 

de tous les prisonniers et détenus 
sahraouis incarcérés dans les pri-
sons marocaines et la fin immédiate 
de la politique d’enlèvements et 
de disparitions forcées.  

Les sections locales du Collectif 
des défenseurs des droits humains 
sahraouis au Sahara occidental 
(Codesa) condamnent, pour leur 
part,  le maintien en détention de 
la famille de l’étudiant sahraoui 
Abdelmoula El Hafidi depuis sa 
libération après avoir purgé sa pei-
ne, en violation flagrante de son 
droit à la dignité et à la vie privée. 
Dans une déclaration conjointe, 

elles condamnent également l’ar-
restation, par les forces de sécurité 
marocaines, du défenseur sahraoui 
des droits humains Salek Baber, 
membre du comité administratif 
de Codesa à Guelmim, et de l’étu-
diant sahraoui Abdel Samad.  

Le texte, affirme, en outre, que 
ce ciblage s’inscrit dans «une stra-
tégie continue des forces d’occu-
pation marocaines, qui avaient 
précédemment arrêté et interrogé 
l’ancien prisonnier politique sah-
raoui El Bar El Kentawi, simulta-
nément à l’arrestation de l’étudiant 
sahraoui Souheil Tmelkou, pour 
les mêmes activités pacifiques». 
Dans leur déclaration, les sections 
locales de la coalition Codesa ex-
priment, enfin,  leur solidarité avec 
le militant des droits humains 
Salek Baber et tous les étudiants 
et prisonniers politiques sahraouis 
victimes de ces violations.  

Elles appellent les Nations unies 
et tous les mécanismes internatio-
naux à assumer leurs responsabi-
lités juridiques et morales en ma-
tière de protection des défenseurs 
des droits humains sahraouis et 
de garantie du respect des normes 
internationales relatives à un procès 
équitable. 

n Synthèse Samira C.

ENLÈVEMENT D’UN PRISONNIER SAHRAOUI RÉCEMMENT LIBÉRÉ 

La communauté internationale appelée à assumer  
ses responsabilités juridiques et morales

Laura Boldrini  
exprime sa vive 
préoccupation 
 

La présidente de la 
sous-commission 

permanente des 
droits de l’homme 
de la Chambre des 
députés italienne, 
Laura Boldrini, a 
exprimé sa vive 
préoccupation 
concernant la 
situation des 
prisonniers 
politiques sahraouis 
dans les prisons marocaines, ainsi que les 
violations commises contre les femmes 
sahraouies par les forces de sécurité 
marocaines, a rapporté, hier, l’agence de 
presse SPS. Lors d’une visite dans les camps 
de refugiés sahraouis, Laura Boldrini a 
réaffirmé son engagement à tout mettre en 
œuvre pour se rendre dans les territoires 
occupés et constater par elle-même les 
exactions subies par le peuple sahraoui. Elle a 
ajouté qu’avec le Comité des droits de 
l’homme, elle œuvrerait pour faire pression 
sur le gouvernement italien afin qu’il impose 
une solution conforme au droit international et 
respectant le droit à l’autodétermination du 
peuple sahraoui.  
Mme Boldrini a été reçue, lundi dernier, par le 
ministre des Territoires et Communautés 
occupés, Mohamed El Mami Tamek, qui a 
souhaité la bienvenue à la délégation, la 
qualifiant d’importante compte tenu du rôle de 
premier plan et de l’activisme. 
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PROMENADE DES SABLETTES À ALGER 
 

Un lieu très prisée par les familles  

L
a promenade des Sablettes, 
aménagée au milieu de la 
baie d’Alger, qui s’étend 
de l’embouchure de l’oued 
El-Harrach, à l’Est, jusqu’à 
la station de dessalement 
de l’eau de mer près du 
port à l’Ouest, offre un 

espace public unique au sein de la 
capitale. Depuis les derniers travaux 
de réaménagements, elle connaît un 
flux très particulier, et les commodi-
tés offertes, en plus de l’accessibilité 
facile, ont fait de cet endroit un pôle 
de rencontres par excellence. Par un 
temps pluvieux ou par une journée 
printanière, les visiteurs arrivent en 
masse. Il y a ceux qui sont issus 
d’Alger, mais aussi ceux qui vien-
nent de l’intérieur du pays.  

Le lieu est fréquenté par toutes 
les franges de la société. Tous s’adon-
nent à des activités multiples comme 
le sport, la balade, le pique-nique ou 
simplement contempler la Grande 
Bleue. Même le soir, l’endroit est très 
convoité tant pendant la saison esti-
vale que durant le mois sacré de Ra-
madhan. En groupe, en famille ou en 
solo, chacun trouve son compte dans 
cet espace public qui accueille aussi, 
à l’occasion, des galas animés et des 
spectacles. C’est en partie grâce à ces 
programmes que les habitants d’Al-
ger ont repris goût et renoué avec les 
sorties nocturnes, étant donné qu’un 
dispositif sécuritaire bien renforcé est 
mobilisé sur place.  

Pendant le week-end, ou encore 
les jours de semaine, nombreux sont 
les riverains qui viennent tôt le matin 
faire du sport, plus précisément du 
jogging ou du vélo. D’autres choisis-

sent les fins de journée pour organiser 
des pique-niques ou offrir leurs en-
fants des tours de manège. L’endroit 
est idéal pour les bambins qui peu-
vent jouer tranquillement et courir 
dans les espaces qui leur sont dédiés, 
sans pour autant avoir peur de se faire 
renverser par un véhicule.  

 

ON Y VIENT À TOUTE HEURE  
Pour le fun, les étudiants viennent 

juste pour faire un break, prendre un 
bon café ou un sandwich, ou carré-
ment se ressourcer et repartir ensuite 
avec des poumons purifiés par 
l’odeur de l’iode. Selon Farid, père 
de famille, l’endroit est agréable, et 
la balade le long des Sablettes est 
source de détente.  «Il faut juste éviter 
les grosses chaleurs de l’été, mais 
l’ambiance est agréable à partir de 
18h. Sinon tout le reste de l’année, 
on peut faire des pique-niques, des 
sorties avec les enfants», dit-il. Cela 
étant dit, il déplore le manque de ci-
visme et le laisser-aller de certaines 
personnes qui repartent sans nettoyer.  

Fonctionnaires administratives, 
deux collègues s’y rendent pratique-
ment chaque après-midi pour siroter 
un bon thé à la menthe. «Un moment 
agréable qui fait oublier les tracas de 
la journée, et ce, loin des salons du 
centre-ville, loin de l’air pollué et des 
encombrements», révèle l’une d’entre 
elles. «Ce break est devenu vital, il 
m’aide à couper entre le travail et la 
maison où d’autres tâches m’atten-
dent», fait-elle savoir. L’ensemble des 
riverains n’hésitent pas à s’y rendre. 
Les raisons ? Il n’y a pas de problème 
de stationnement. En effet, un grand 
parking a été aménagé au niveau de 
cet espace, permettant aux usagers de 

la route de s’arrêter sans avoir à se 
soucier où laisser son véhicule. 
Même que parfois, ils peuvent croiser 
des vendeurs ambulants qui propo-
sent des mouchoirs en papier, des lin-
gettes, des bonbons et parfois des 
gadgets pour  enfants. Cela dit, cer-
tains relèvent un tout autre problème. 
«En été, la sortie du parking est un 
véritable cauchemar, c’est parfois 
l’anarchie, en raison de l’interminable 
fille d’attente», fait remarquer un ha-

bitué des lieux. «Imaginez un peu 
l’ambiance, avant de quitter le par-
king, parfois on attend plus d’une 
demi-heure notre tour dans la voi-
ture», se plaint-il. Pour certains, il est 
préférable de s’y rendre en taxi. Ce 
genre d’espace à Alger est devenu 
une «nécessité vitale». Les Algériens 
ont grand besoin de ces endroits at-
tractifs. Tous les promeneurs rencon-
trés sont unanimes à dire que les es-
paces comme les Sablettes doivent 

se multiplier dans la capitale et ses 
environs, notamment en dehors, car 
ce sont des lieux de repos et des en-
droits idéals pour se ressourcer et se 
divertir.  Les Sablettes connaissent 
actuellement un afflux continu mal-
gré les quelques averses enregistrées.  
Même les touristes s’y rendent et im-
mortalisent le moment par des selfies 
avec en arrière plan, la mer méditer-
ranée. 

n Rym Harhoura

Bien plus qu’un simple soin capillaire, le head spa s’impose 
peu à peu en Algérie comme une véritable parenthèse de 

détente, où se mêlent esthétique et lâcher-prise. Voulons en 
savoir plus sur ce soin capillaire, nous nous sommes rendus 
dans un institut de beauté qui le propose dans sa carte. Ambiance 
feutrée, musique douce et senteurs d’huiles essentielles. Une 
cliente, les yeux fermés, se laisse porter par le ruissellement de 
l’eau tiède et les gestes précis d’une praticienne. Le décor est 
planté. Le temps semble suspendu. À l’origine de ce soin, un 
rituel japonais profondément ancré dans une vision holistique 
du bien-être. Ici, la beauté des cheveux ne se dissocie pas de 
l’équilibre global du corps. Inspiré notamment du shiatsu, le 
head spa repose sur une combinaison de techniques, massages 
crâniens, purification du cuir chevelu, soins hydratants et sti-
mulation sensorielle. D’abord popularisé en Asie, puis en Europe, 
il a récemment franchi les frontières algériennes, porté notamment 
par les réseaux sociaux où ces expériences immersives fascinent. 
Dans les grandes villes comme Alger, Oran ou Constantine, 
plusieurs instituts ont ainsi intégré ce soin à leur carte. Une évo-
lution que confirme Nahla, gérante d’un centre à Kouba, qui a 
vu la demande évoluer en peu de temps. 

«Au début, les clientes venaient par curiosité. Aujourd’hui, 
certaines ont intégré le head spa dans leur routine mensuelle. 
Elles ne cherchent plus seulement un soin pour les cheveux, 
mais un moment pour elles.» Ce changement de perception est 
également palpable du côté des employées. Lina, praticienne 
dans un salon spécialisé, décrit des scènes devenues familières. 
«Beaucoup arrivent stressées, fatiguées… et repartent apaisées. 
Certaines s’endorment pendant la séance. On sent que ce n’est 
pas juste un soin esthétique, c’est un moment de déconnexion.» 

 

UNE EXPÉRIENCE SENSORIELLE COMPLÈTE  
AUX EFFETS RECHERCHÉS 

L’expérience elle-même est pensée comme un rituel complet. 
Après un diagnostic du cuir chevelu, la séance comprend 
plusieurs étapes, à savoir massage, gommage, shampooing, ap-
plication de soins et parfois diffusion de vapeur ou jets d’eau re-
laxants. Chaque geste est conçu pour stimuler la circulation 
sanguine, améliorer la santé du cuir chevelu et induire un relâ-
chement profond. Si les bienfaits sont largement mis en avant, 
le corps médical appelle, toutefois, à garder une certaine mesure.  

Le Dr Romaissa Hadjiri, médecin généraliste à Draria (Alger), 
apporte un éclairage nuancé. «Le massage du cuir chevelu peut 
effectivement favoriser la détente et améliorer la circulation 
locale. Cela peut avoir un impact positif sur le stress. Mais il ne 
s’agit pas d’un traitement médical, plutôt d’un complément de 
bien-être.» Du côté des clientes, l’adhésion semble pourtant 
sans équivoque. Ania, cadre dans une entreprise privée en 

textile, raconte sa première expérience. «J’ai découvert le head 
spa sur les réseaux sociaux. Ce qui m’a frappée, c’est la sensation 
de légèreté après la séance. On ne se sent pas seulement coiffée, 
mais réellement détendue.» Pour une étudiante en commerce 
international, la différence avec les soins classiques est nette. 
«Ce n’est pas un simple passage au salon. C’est une expérience 
complète. On ressort avec des cheveux soignés, mais surtout 
avec l’esprit reposé.» Reste, toutefois, la question du prix, qui 
limite encore l’accès à ce type de prestation. À Alger, le prix 
d’une séance de head spa oscille généralement entre 5.000 et 
12.000 DA, selon la durée et les options choisies. Un position-
nement assumé par les professionnels du secteur. 

«Cela demande du matériel spécifique, des produits adaptés 
et surtout une formation particulière. C’est un service premium, 
mais on essaie de proposer des formules plus accessibles», 
explique une responsable d’un institut de beauté. Au-delà de 
l’effet de mode, l’essor du head spa reflète une évolution plus 
profonde des attentes. Les clientes ne recherchent plus uniquement 
un résultat esthétique, mais une expérience globale, où le soin 
du corps s’accompagne d’un apaisement mental. 

Dans ce contexte, le défi pour les professionnels sera de 
structurer cette offre émergente, en garantissant qualité et 
formation. Car derrière cette tendance venue du Japon, c’est un 
nouveau rapport au bien-être qui semble doucement s’installer 
en Algérie, plus attentif et résolument tourné vers l’équilibre de 
soi. 

n Samira Sidhoum

 

SECTEUR DE LA SANTÉ À TINDOUF 
Réception d’ambulances  
tout-terrain 

 

Les services 
de santé de 

la wilaya de 
Tindouf ont 
réceptionné, 
lundi dernier, 
le premier lot 
d’ambulances 
tout-terrain, 
composé de 4 
véhicules sur 
un total de 8 
prévus dans le 
cadre du 
programme de 
l’année 2025, 
visant à 
renforcer la 
prise en charge des urgences et à améliorer les services 
de santé. Ces véhicules seront répartis entre les 
établissements de santé de proximité dans les communes 
d’Oum El-Assel et de Tindouf afin de renforcer les 
moyens d’intervention rapide, notamment dans les zones 
éloignées et les agglomérations isolées. Le wali de 
Tindouf, Mustapha Dahou, a indiqué que la wilaya de 
Tindouf a bénéficié d’un important programme de projets 
sanitaires et a annoncé le lancement de plusieurs projets 
structurants, notamment la réalisation d’un hôpital de 60 
lits dans la commune d’Oum El-Assel, d’un autre 
établissement similaire dans la commune de Tindouf, 
ainsi qu’un hôpital de 120 lits. Il a également fait état de 
la création d’un service de dialyse doté de 24 postes, 
ainsi que la réalisation de 60 logements de fonction 
destinés aux médecins spécialistes afin d’améliorer leurs 
conditions de séjour dans la région. Le wali a ajouté que 
les travaux de ces projets ont été confiés à l’entreprise 
publique Cosider et qu’ils ont déjà débuté pour certaines 
infrastructures, selon des normes techniques modernes. 
Ces nouveaux moyens, équipés des technologies 
médicales les plus récentes, devront contribuer à 
améliorer la prise en charge des patients, notamment dans 
les zones enclavées telles que les localités de Hassi Khebi 
et Hassi Mounir, ainsi que les zones d’habitation d’El-
Kahhal et Chenachene. Par ailleurs, la réception d’un 
second lot d’ambulances est attendue prochainement, ce 
qui permettra de renforcer la couverture sanitaire et 
d’améliorer les services d’urgence sur l’ensemble du 
territoire de la wilaya. 

n R. S.

L’ESPACE DES SABLETTES D’ALGER est la destination préférée des familles. Les aires de jeux, les allées pour s’adonner à des balades, les pistes cyclables, 
les restaurants et les buvettes, en plus du parc d’attraction, ont sublimé l’endroit. 

HEAD SPA  

Le rituel japonais du bien-être 
devenu tendance
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S
ur la scène de l’Opéra d’Alger 
Boualem-Bessaïh devenue, le 
temps d’une soirée, un carrefour 
d’expressions artistiques, trois uni-
vers distincts — polonais, sud-co-
réen et tunisien — se sont succédé 
dans une harmonie maîtrisée, de-
vant un public venu nombreux. 

Dès les premières notes, l’élégance du répertoire 
romantique polonais s’est imposée avec la pres-
tation du pianiste Mischa Kozlowski, figure 
montante de la scène européenne et lauréat du 
prix Fryderyk 2024. Seul face à son instrument, 
il a su imposer une présence sobre mais ma-
gnétique, articulant son jeu autour des œuvres 
de Frédéric Chopin dont il a interprété avec fi-
nesse les Études et le Scherzo n°3.  

L’intensité émotionnelle, contenue puis li-
bérée par vagues successives, a progressivement 
enveloppé la salle. Le pianiste a également 
convoqué d’autres figures du patrimoine musi-
cal polonais, notamment Henryk Wieniawski 
et Juliusz Zarebski, avant de conclure avec une 
vibrante Polonaise op. 53, exécutée avec une 
puissance maîtrisée. Une ouverture marquée 
par la rigueur technique et une expressivité pro-
fondément habitée. Le passage vers la Corée 
du Sud s’est opéré avec une fluidité remarquable 
à travers la prestation du Nour Trio. Composé 
de Youngseo Kim, Nadine Oussaad et Kim 
Hyunji, l’ensemble a proposé un programme 
mêlant répertoire classique occidental et ex-
pressions identitaires.  

L’interprétation d’œuvres de Wolfgang Ama-
deus Mozart et de Frédéric Chopin, notamment 
la Barcarolle, a révélé une grande cohésion mu-

sicale, tandis que les pièces de Max Bruch et 
des extraits de Sergueï Prokofiev ont introduit 
des dynamiques plus contrastées. Mais c’est 
dans le registre traditionnel que le trio a su créer 
une véritable proximité avec le public.  

L’interprétation de l’air coréen Arirang, em-
preint de mélancolie, a précédé un moment in-
attendu et particulièrement salué : une reprise 
de la chanson algérienne «Billah ya hamam». 

Ce clin d’œil au patrimoine algérien, exécuté 
avec respect et sensibilité, a suscité une vive 
émotion dans la salle, traduisant l’essence même 
du festival : le dialogue des cultures par la mu-
sique. La soirée s’est conclue en apothéose avec 
l’entrée sur scène de l’Orchestre symphonique 
tunisien, dirigé par le maestro Shady Garfi. Fort 
d’une tradition musicale enracinée et d’une ou-
verture aux influences contemporaines, l’en-

semble a proposé un programme audacieux, 
mêlant relectures du répertoire classique et créa-
tions hybrides. Le Divertimento de Wolfgang 
Amadeus Mozart et l’Adagio de Tomaso Albi-
noni ont été présentés dans des versions revisi-
tées, mettant en valeur une orchestration mo-
dernisée.  

L’orchestre a ensuite déployé toute sa puis-
sance dans la Danse Bacchanale de Camille 
Saint-Saëns, pièce emblématique par son inten-
sité rythmique. Mais le moment le plus mar-
quant de cette prestation est sans doute l’adap-
tation du Concerto «L’Hiver» d’Antonio Vivaldi 
pour qanun et orchestre, portée par le jeune vir-
tuose Aous Ben Halima, âgé de seulement 16 
ans. La rencontre entre cet instrument tradition-
nel et l’orchestre symphonique a donné nais-
sance à une texture sonore singulière, à la fois 
délicate et puissante. Les œuvres comme Ba-
khcha kurd et Zina ont prolongé cette fusion 
entre héritage oriental et écriture symphonique, 
témoignant d’une volonté affirmée de renou-
veler les formes musicales sans renier les ra-
cines. Le public, conquis, a salué longuement 
cette performance qui a su conjuguer exigence 
artistique et accessibilité. 

À travers cette cinquième soirée, le Festival 
culturel international de musique symphonique 
confirme son rôle de plateforme d’échanges et 
de valorisation des diversités musicales. En ré-
unissant, sur une même scène, des artistes venus 
de Pologne, de Corée du Sud et de Tunisie, il 
démontre que la musique, au-delà des frontières, 
demeure un langage universel, capable de tisser 
des liens sensibles entre les peuples. 

n Walid Souahi 

FESTIVAL CULTUREL INTERNATIONAL DE MUSIQUE SYMPHONIQUE  
 

Trois continents en harmonie  
à l’Opéra d’Alger

LA CINQUIÈME SOIRÉE du Festival culturel international de musique symphonique a offert, lundi soir, 
une véritable osmose musicale entre l’Europe, l’Asie et le Maghreb.  

SOUS LE SIGNE DU PATRIMOINE 

Un programme riche et varié au TNA
Le Théâtre national Mahieddine Bachtarzi pro-

pose, durant le mois de mai, un programme 
riche et varié, notamment à l’occasion du Mois 
du patrimoine. Entre représentations théâtrales 
destinées aussi bien aux enfants qu’aux adultes, 
expositions de costumes de scène et présentations 
photographiques, l’institution offre au public 
une immersion au cœur de la création artistique 
et de la mémoire culturelle. Pour marquer cet 
événement à sa manière, le TNA met en lumière 
une sélection de costumes de théâtre ayant ap-
partenu à de grandes figures de la scène nationale.  

Exposées à l’entrée de l’espace Allalou, ces 
pièces emblématiques permettent aux visiteurs 
de redécouvrir, à travers le prisme du vêtement, 
tout un pan de l’histoire du théâtre algérien et 
l’empreinte laissée par ses artistes. Après la 
première édition des Journées du théâtre pour 
enfants «Hdidouane», organisée vendredi et sa-
medi derniers, la programmation se poursuit 
avec une série de rendez-vous destinés à tous 
les publics au Théâtre national Mahieddine 
Bachtarzi. Ce jeudi à 18h, les adultes pourront 

découvrir «El Rakssa El Akhira» (La dernière 
danse), une pièce proposée par l’association 
des activités culturelles El Gouala de Relizane. 
Le samedi 9 mai, à 17h, place à «Ghedwa… ya 
men aâch», une œuvre du dramaturge Fernando 
Arrabal, mise en scène par Barkati Brahim, qui 
dénonce avec humour l’absurdité de la guerre 
et sa violence. Les enfants ne sont pas en  
reste : le mardi 12 mai, à 15h, ils pourront 
assister au spectacle «Le magicien éphémère», 
animé par le magicien Bourti. Le jeudi 15 mai, 
à 18h, le Théâtre régional d’Oran présentera sa 
production «Dik El Lila».  

Le samedi 16 mai sera marqué par une 
double programmation, une conférence à 10h 
consacrée à la nouvelle production «Ghouti wa 
Akhawatiha», suivie, à 17h, de la représentation 
de «Lir Malek El Nahatin», une pièce du Théâtre 
régional de Djelfa. La personnalité du mois 
que le TNA mettra en avant est l’une des figures 
emblématiques du théâtre algérien. Il s’agit du 
regretté Ahmed Ben Aïssa qui demeure l’un 
des visages les plus marquants du théâtre 

algérien. Né le 2 mars 1944, à Tlemcen, il a été 
ajusteur mécanique, avant de s’orienter très tôt 
vers l’art dramatique, porté par une passion qui 
le mènera à intégrer l’Institut national d’art 
dramatique. Sa carrière, riche de plus de cinquante 
années, s’illustre à travers une participation à 
plus de 120 œuvres, entre théâtre, cinéma et té-
lévision. Comédien talentueux, il a marqué de 
nombreuses générations par la profondeur de 
ses interprétations et son engagement artistique.  

Il a également contribué au développement 
du théâtre, en assumant des responsabilités, no-
tamment à la tête du Théâtre régional de Sidi 
Bel Abbès. Présent aussi bien sur les scènes na-
tionales qu’internationales, Ahmed Ben Aïssa a 
su imposer son empreinte et faire rayonner le 
théâtre algérien au-delà des frontières, recevant 
au passage plusieurs distinctions. Disparu le 20 
mai 2022, à l’âge de 78 ans, il laisse derrière 
lui un héritage artistique considérable, inscrit 
durablement dans la mémoire culturelle du 
pays. 

n Souha Bahamid

À l’occasion du Mois du patrimoine, 
les musées nationaux Cirta de 

Constantine et Nasreddine Dinet de 
Bou-Saâda ont reçu un ensemble 
d’œuvres offert par le collectionneur 
algérien, Koudir Benchikou. Le pre-
mier lot est un ensemble de tableaux 
à caractère orientaliste datant du XIXe 
siècle. Le second contient des œuvres 
de Dinet, et le troisième est composé 
de livres rares.  

La conservatrice du Musée natio-
nal des Beaux-Arts, Dalila Orfali, 
explique l’importance de ces œuvres 
et apporte un éclairage sur leur 
contenu et leur valeur esthétique. Se-
lon elle, le premier ensemble a été 
réalisé vers le milieu du XIXe siècle 
et constitue un témoignage essentiel 
sur la valeur et le langage esthétiques 
développés par les peintres occiden-

taux à propos de l’Algérie. Parmi les 
œuvres offertes, Orfali cite un ta-
bleau de Charles Guillaume Brun, 
un artiste qui, souligne-t-elle, 
«n’existe pas encore dans les collec-
tions nationales». L’œuvre de Brun, 
offerte par Benchikou, explique-t-
elle, «est intéressante du point de vue 
de sa facture et de son importance 
historique, et constitue un jalon es-
sentiel pour la compréhension de la 
vision orientaliste».  

La seconde œuvre est un projet 
d’affiche représentant la ville de 
Constantine. Elle a été réalisée par 
Paul Jobert, peintre français né à 
Tlemcen. Les troisième et quatrième 
tableaux sont de Roger Marius Débat, 
né à Constantine en 1906. «C’est un 
artiste qui figure dans plusieurs col-
lections des musées en Algérie. Il dé-

veloppe une vision et une écriture es-
thétique imprégnées des tendances 
du début du XXe siècle, s’éloignant 
de la vision exotique et pittoresque 
de l’Algérie». Dans ce lot figurent 
également des œuvres d’Henri Da-
badie et de José Ortega. Le second 
lot est un ensemble d’œuvres de Di-
net destinées au musée de Bou-Saâda.  

La première est un portrait peint 
en 1883, «une année avant l’arrivée 
de Dinet en Algérie», explique Orfali. 
«Dans cette toile, on peut observer 
la métamorphose du récit esthétique 
chez Dinet, à travers la découverte 
de la lumière et une nouvelle gamme 
de couleurs». La seconde œuvre est 
une affiche réalisée en 1899 pour 
l’Exposition universelle de Paris de 
1900. Orfali déclare que cette œuvre 
«nous permet de disposer d’un do-

cument sur cet événement, dont nous 
ne possédions aucun exemple». Dans 
ce même lot figure un ensemble de 
dessins préparatoires pour l’ouvrage 
«Antar», illustré par Dinet. Orfali ex-
plique que «ces feuillets, de grande 
importance, nous permettent de com-
prendre en profondeur le regard et la 
vision de Nasreddine Dinet».  

Le troisième lot est constitué 
d’ouvrages d’art rares, provenant en 
grande partie de la maison d’édition 
parisienne Piazza du XIXe siècle, ré-
putée pour la qualité de ses reliures. 
Orfali souligne également que «ces 
œuvres nous informent, entre autres, 
sur la manière dont Dinet intègre le 
travail de Mohamed Racim, avec le-
quel il collabore pour la réalisation 
de l’ouvrage La Vie du Prophète». 

n Hakim Metref

LE COLLECTIONNEUR KOUDIR BENCHIKOU EN A FAIT DON 
 

Des œuvres précieuses pour les collections nationales



Règle  
du jeu 
 

Le sudoku est 
une grille de  
9 cases sur  
9, divisée elle-
même en 
9 blocs de  
3 cases sur  
3. Le but du jeu 
est de la 
remplir 
entièrement 
avec une série 
de chiffres 
allant de 1 à 
9 de sorte que 
chaque ligne, 
chaque 
colonne et 
chaque bloc 
de 3X3 doivent 
contenir toute 
la série des 
chiffres allant 
de 1 à 9.
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Règle  
du jeu 

 
Dans la grille  

ci-contre,  
les lettres ont été 
remplacées par 

des chiffres.  
Un même chiffre 

représentant 
toujours la 

même lettre, 
reconstituez les 

mots au fur et à 
mesure que 

certaines lettres 
apparaissent 

dans la grille. 
Pour commencer  

le jeu, trouvez  
le mot dont  

les premières 
lettres sont déjà 
indiquées dans  

la grille.

M
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HORIZONTALEMENT 

 

I. Table des matières. 

II. Qui se reproduisent par des 

œufs. 

III. Fleuve noir. Dans le vent. 

Titane. 

IV. Erige. Couche. 

V. Période. Fait feu. 

VI. Quotient intellectuel. Convenir. 

VII. Qui appellent au renforcement 

des rangs. 

VIII. Elève. Note. 

IX. Voyelles. Disposer en boucles. 

X. Enfant d'Aphrodite. Hitlérien. 

Pouffé.

VERTICALEMENT 

 

1. Rossignol des  

murailles. 

2. Mère d'Abel. Nettoyer à l'eau. 

3. Saccage. Maîtresse  

de Zeus. 

4. Sabre. Titan. 

5. Dieu d'Egypte. Méchant. 

6. Sélectionné. Relations. 

7. Lettres de Constantine. Rares, 

ce sont des Lanthanides.  

8. Nœud. Monnaie d'Europe. 

9. Shoot. Trimer dur. 

10. Sociétés choisies.  

Sélection.
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l COMBINAISON  l PROBLÈMEl FIN DE PARTIE  

Expéditif ! 
Les blancs  
jouent et 
gagnent !

Les blancs  
jouent et font 
mat en deux 
coups !

 
 
 

SOLUTION DE «TESTEZ VOTRE FORCE» PRÉCÉDENT 

Le roi attaque 
! 
Les blancs 
jouent et 
gagnent !

Combinaison : Les blancs jouent 1.Fe5+ Rg8 [1...Ff6 2.Cxf6 Txc2+ 3.Txc2 Fd5+ 
4.Cxd5+ Rg8 5.Tg7+ Rh8 (5...Rf8 6.Tf2 mat) 6.Tg6+ Txe5 7.Tc8+; 1...Txe5 2.Tf8 

mat] 2.Tg7+ Rh8 [2...Rf8 3.Tf2+ Ff6 4.Txf6 mat] 3.Txd8 Txc2+ 4.Ra1 Tc1+ 
5.Rb2 Tc2+ 6.Rxc2 Cxa3+ 7.Rc1 Cc4 8.Tgd7+ Cxe5 9.Txe8 mat1–0 

Les noirs jouent 1...Txc2+ 2.Txc2 Fd5+ 3.Rb2 Fxf7 4.Tc5 Fxh5 5.Txb5 Fg6 
gagne  

Finale : 1.Tc8+ Cd8 [1...Rh7 2.Cxf7 Tg8 3.e6 Ta8 4.Txa8 Txa8 5.Cd6 exd6 6.e7] 
2.Txd8+ Rh7 3.Cf7 Txf7 4.Te8 Txd7 5.e6 Td6 [5...Tf6 6.exd7] 6.exf7 1–0 

Problème : 1.Cc3 Ff5 [1...Fe4 2.Cxe4 mat] 2.Tc6 mat 1–0 

31e ÉDITION DU «TEPE SIGEMAN AND CO» À MALMÖ (SUÈDE) 4e RONDE    

Magnus tombe, Erdogmus monte

L
e Grand Maître  néerlandais 
Jorden van Foreest est le 
premier joueur à battre le 
Norvégien Magnus Carlsen 
aux échecs à cadence clas-
sique depuis la victoire mé-
morable du Grand Maître  
indien et actuel champion 

du monde Gukesh Dommaraju lors 
du «Norway Chess» 2025. Carlsen 
semblait bien parti pour remporter 
une partie difficile, mais il a finale-
ment cédé dans une finale haletante. 
De son côté, le prodige turc Yagiz 
Kaan Erdogmus s'est hissé en tête du  
tournoi  «TePe Sigeman» qui se dé-
roule en plein centre-ville de Malmö 
à l'hôtel «Elite Plaza», en Suède, du 
1er au 7 mai 2026 avec la participation 
de  l’Ouzbek Nodirbek Abdusattorov, 
Elo 2780 points, de l’Indien Arjun 
Erigaisi, Elo 2751 points, du Turc Ya-
giz Kaan Erdogmus, Elo 2687 points, 
de la Chinoise Zhu Jiner, Elo 2554 
points, du Néerlandais Jorden van Fo-
reest, Elo 2736 points, de l’Américain 
Andy Woodward,  Elo 2635 points et 
du Suédois Nils Grandelius, Elo 2662 
points, et ce, grâce à une brillante vic-
toire contre Nils Grandelius. La Chi-
noise Zhu Jiner a profité d'une erreur 
d'ouverture pour remporter sa pre-
mière victoire contre l’Américain 
Andy Woodward, tandis que la seule 
nulle est due à l'occasion manquée 
par Nodirbek Abdusattorov de battre 
Arjun Erigaisi. L'ascension fulgurante 
d'Erdogmus se poursuit puisqu'il oc-
cupe seul la tête du classement, tandis 
que Van Foreest rejoint Abdusattorov 
et Arjun à la deuxième place.  

 

FAUSSE ALERTE !  
Les joueurs d'échecs sont connus 

pour leurs habitudes bien ancrées lors 
des tournois, suivant la même routine 
chaque jour. Cependant, un réveil 
brutal les a littéralement frappés à 
1h30 du matin, la veille de la qua-
trième ronde, lorsqu'une alarme in-
cendie a retenti. Heureusement, il 
s'agissait d'une fausse alerte, mais les 
joueurs ont tout de même dû quitter 
leurs chambres. Van Forest déclarera  
plus tard  : «Je me suis endormi vers 
0h45, mais je crois que je venais de 
sombrer dans le sommeil. J'étais dans 
un état second quand l'alarme incen-
die a retenti. Je me suis réveillé en 
sursaut, paniqué et complètement 
désorienté. Je n'avais aucune idée où 
j'étais, il faisait nuit noire dans ma 
chambre et le bruit était assourdis-
sant.»   

Le Néerlandais s'est rendormi vers 
2h30 du matin, a dormi sept heures 
et s'est réveillé pour battre Carlsen 
aux échecs classiques pour la pre-
mière fois de sa carrière : «Franche-
ment, je ne pensais pas que cela arri-
verait un jour, alors c'est un grand 
moment !»  

 

VAN FOREEST BRISE  
LA FORTERESSE ENNEMIE  

La quatrième ronde fut une mau-
vaise journée pour la variante «Naj-
dorf» de la défense sicilienne, Van 
Foreest optant pour 6.f4, ce qui plon-
gea Carlsen dans une réflexion de huit 
minutes. Pendant ce temps, un autre 
Grand Maître néerlandais lui offrit 
son aide. Van Forest a expliqué : 

«Magnus peut jouer n'importe quelle 
ouverture, donc on ne sait jamais vrai-
ment à quoi s'attendre, mais bien sûr 
la variante ‘‘Najdorf’’ est toujours une 
des options, et je me suis dit quelle 
variante je n'avais pas jouée et à la-
quelle il ne serait peut-être pas pré-
paré et qu'il trouverait un peu désa-
gréable, et j'ai trouvé cette variante 
f4.» Il y avait d'ailleurs un précédent 
: l’Ouzbek Javokhir Sindarov avait 
utilisé le même coup pour battre le 
Néerlandais Erwin l'Ami lors de l'édi-
tion 2025 du tournoi «TePe Sige-
man». Van Foreest a révélé qu'il en 
avait brièvement parlé à «L'Ami» le 
matin même et que ce coup allait 
s'avérer crucial, puisque les deux 
joueurs se sont retrouvés dans la 
même finale.  

Carlsen se retrouvait avec un 
temps de plus en plus court, et avec 
21.Cc6!, ce n'est pas le genre de coup 
que l'on souhaite affronter lorsqu'il 
reste environ trois minutes. Le n°1 
mondial dut se battre, et il le fit, em-
pruntant un chemin étroit vers la sur-
vie, même si une imprécision dans 
son coup de contrôle du temps laissait 
présager une lutte acharnée. C'était 
le terrain de prédilection de Carlsen, 
cependant, et il sembla enfin avoir 
obtenu le match nul lorsqu'il parvint 
à capturer en g2 et à établir ce qui 
paraissait être une forteresse impre-
nable. Nous étions loin de nous dou-
ter que le drame ne faisait que com-
mencer. Van Foreest a commenté : 
«Je m’étais déjà résigné à faire match 
nul et cela me convenait, quand sou-
dain, un événement inattendu est sur-
venu et la situation a de nouveau dé-
généré. C’était une partie fascinante, 
et je pense que lui aussi l’a pensé ; 
c’est pourquoi nous en avons beau-
coup discuté.» Les joueurs se retrou-
vèrent avec sept pièces, ce qui nous 
permit de connaître la vérité mathé-
matique de la position : elle oscillait 
constamment entre la victoire pour 
les blancs et la nulle. Finalement, le 
cavalier de Carlsen se retrouva piégé 
et il dut abandonner, ce qu'il fit sans 
le coup de sifflet final qui avait stu-
péfié le monde des échecs lors de sa 
dernière défaite dans une partie clas-
sique. Van Foreest a remporté sa pre-
mière victoire du tournoi d'une ma-
nière assez spectaculaire, tandis qu'il 
est rare de voir Carlsen subir un tel 
calvaire.  

 

ERDOGMUS BAT GRANDELIUS  
Pendant ce temps, les autres 

matchs n'ont pas tout à fait égalé cette 
fin haletante, mais ils ont tous été 
riches en action. Erdogmus fait passer 
le jeu d'échecs de haut niveau pour 
un jeu d'enfant.  Rien ne peut arrêter 
le prodige le plus redoutable de l'his-
toire des échecs, car Erdogmus conti-
nue de gravir les échelons du classe-
ment Elo FIDE.  

Avec un score de 2716,3 points 
Elo et le 27e rang mondial, il n'est 
plus qu'à un point de deux joueurs 
qui ont été classés deuxièmes au 
monde : son propre entraîneur, 
l’Azéri Shakhriyar Mamedyarov, et 
le Français Maxime Vachier-Lagrave. 
«L'important, c'est de bien jouer aux 
échecs», a déclaré Erdogmus lors-

qu'on l'a interrogé sur son classement, 
et il a gardé les pieds sur terre en 
commentant : «Il a juste commis deux 
grosses erreurs, c'est pourquoi j'ai ga-
gné la partie !» En fait, Grandelius, 
qui a créé la surprise en ouverture 
avec 3...Fc5 contre la partie espa-
gnole, n'a commis qu'une seule erreur, 
25...cxd6? (25...Txd6!), qui a abouti 
au magnifique et très puissant 
26.Cd5!. Le cavalier est immunisé 
grâce à la menace que représente la 
fourchette du cavalier adverse en f6, 
et Erdogmus a souligné que les me-
naces Re1-e7, combinées à celles des 
cavaliers, sont «imparables». Il exis-
tait des moyens d'opposer une plus 
grande résistance, mais dans cette 
partie, les cavaliers se sont unis pour 
tisser un réseau de mat. Cette victoire 
a permis à Erdogmus de prendre seul 
la tête du classement, aucun des 
quatre autres co-leaders n'ayant pu 
s'imposer.  

 

ZHU DOMINE ANDY  
On connaît déjà le sort de Carlsen, 

tandis que Woodward est devenu la 
première victime de Zhu Jiner dans 
ce tournoi. L’aventure dans la variante 
«Najdorf»  s'est poursuivie avec cette 
partie. Le coup 6.f4 de Van Foreest 
était le sixième coup le plus fréquent 
dans cette position aux échecs de haut 
niveau, tandis que Zhu Jiner opta 
pour 6.Fd3, seulement le dixième. 
Woodward fut naturellement surpris, 
puis, au dixième coup, il commit une 
erreur qui faillit lui coûter la partie, 
en prenant avec la mauvaise pièce en 
d5. Zhu a commenté après ce qui était 
pratiquement un match sans faute : 
«Je me sens bien, car avant les trois 
matchs, j'ai si mal joué, et je pense 
qu'aujourd'hui au moins je n'ai pas 
fait d'erreur.»  

Si Abdusattorov pouvait en dire 
autant, il serait probablement en tête 
à Malmö en ce moment, mais, comme 
face à Woodward, il a laissé filer un 
avantage très prometteur lors de ce 
qui était le seul affrontement entre 
leaders de la quatrième journée. 
Lorsque Abdusattorov a pu jouer 
18.a5! et 19.Fh4!, il était soudaine-
ment proche de gagner.  

 

ARJUN ET NODIRBEK  
SE NEUTRALISENT  

La dame noire était bloquée en a6, 
avec Cc5 une grande menace si le fou 

noir pouvait être distrait de la cou-
verture de la case c5, par exemple en 
prenant en f6. La position était plus 
complexe qu'il n'y paraissait au pre-
mier abord, car il était difficile pour 
les blancs de prendre b7 sans aban-
donner a5. Il était néanmoins surpre-
nant qu'Abdusattorov laisse soudai-
nement toute la tension qu'il avait 
accumulée se dissiper, après quoi Ar-
jun parvint à se mettre à l'abri grâce 
à un calcul précis. C'était donc un 
échec pour Abdusattorov, mais  ce 
n'était pas non plus le pire qui puisse 
arriver à un leader au quatrième tour. 
Au cinquième tour, Carlsen sent qu'il 
doit absolument gagner contre Zhu 
Jiner pour conserver ses espoirs de 
victoire dans le tournoi, tandis qu'un 
autre joueur cherchant à se relancer, 
Woodward, affrontera Erdogmus 
dans un duel de jeunes stars. 

 

Partie n°1  
Blancs : Van Foreest Jorden 
(Pays-Bas)  
Noirs : Carlsen Magnus (Norvège)  
Malmö 2026 
Défense sicilienne  
1.e4 c5 2.Cf3 d6 3.d4 cxd4 4.Cxd4 
Cf6 5.Cc3 a6 6.f4 e5 7.Cb3 Fe7 
8.fxe5 dxe5 9.Dxd8+ Fxd8 10.Fe3 
Fe6 11.Cc5 Fa5 12.Fd3 Fc8 13.Cb3 
Fxc3+ 14.bxc3 Fd7 15.Ca5 Fc6 
16.Tb1 Fxe4 17.Fxe4 Cxe4 18.Txb7 
Cd7 19.0–0 Tc8 20.c4 Cdf6 21.Cc6 
Txc6 22.Tb8+ Re7 23.Txh8 Txc4 
24.Ta8 Ta4 25.c4 Txa2 26.Fb6 Re6 
27.c5 Tc2 28.Txa6 Re7 29.Ta7+ 
Re6 30.Ta6 Re7 31.Td1 Cd5 
 

Diagramme n°1 
32.Fd8+ Re8 
33.Ta8 f6 
34.Fxf6+ Rf7 
35.Fg5 Txc5 
36.Fc1 h6 
37.Ta7+ Rg8 
38.h3 Tb5 39.Rh2 Cef6 40.Td3 Tc5 
41.Fb2 Cf4 42.Tg3 C6h5 43.Tc3 
Td5 44.Tc2 Rh7 45.Fa1 Cg6 
46.Tca2 Td1 47.Te2 Td5 48.Fc3 
Chf4 49.Te3 Tb5 50.Ta5 Tb3 
51.Fd4 Txe3 52.Fxe3 Ch4 53.Fd2 
Cfxg2 54.Rg3 e4 55.Ta7 Rg8 
56.Ta4 e3 57.Fxe3 Cxe3 58.Rxh4 
Rh7 59.Ta5 Rg6 60.Te5 Cf5+ 
61.Rg4 Cd4 62.Te4 Cb5 63.Tc4 Rh7 
64.Tc6 Cd4 65.Td6 Cb5 66.Td7 Cc3 
67.Rf5 Ce2 68.Te7 Cd4+ 69.Rf4 
Rg6 70.Te4 Cb5 71.Tc4 Rh5 72.Re5 

g5 73.Re6 Ca3 74.Td4 Cb5 75.Td3 
Rh4 76.Re5 h5 77.Tb3 Ca7 78.Tc3 
Cb5 79.Tc5 Ca3 80.Rf5 Cb1 81.Tc2 
Ca3 82.Tb2 g4 83.hxg4 hxg4 
84.Rf4 Rh5 85.Ta2 Cc4 86.Tc2 Ca3 
87.Tc3 Cb1 88.Td3 1–0 
 

Partie n°2  
Blancs : Erdogmus Yagiz Kaan 
(Turquie)  
Noirs : Grandelius Nils (Suède) 
Malmö 2026 
Partie espagnole  
1.e4 e5 2.Cf3 Cc6 3.Fb5 Fc5 4.c3 
Cf6 5.0–0 0–0 6.d4 Fb6 7.Fg5 h6 
8.Fh4 d6 9.a4 a5 10.Dc1 De7 
11.Te1 exd4 12.Fxc6 bxc6 13.cxd4 
De6 14.Dxc6 Fd7 15.Dc2 g5 16.Fg3 
Ch5 17.e5 Cxg3 18.hxg3 g4 
19.exd6 Dg6 20.Dxg6+ fxg6 21.Ce5 
Fxd4 22.Cxd7 Txfg2 
 

Diagramme n°2 
23.Te4 Tf4+ 
24.Txd4 Txd4 
25.Cc3 cxd6 
26.Cd5 h5 27.Te1 
Rh7 28.Cf4 Tc8 
29.Rh2 Tc2 
30.Te7+ Rh6 31.Cf6 Td1 32.Ce6 g5 
33.Cf8 1–0 
 

Partie n°3  
Blancs : Zhu Jiner (Chine) 
Noirs : Woodward Andy (USA) 
Malmö 2026 
Défense sicilienne  
 1.e4 c5 2.Cf3 d6 3.d4 cxd4 4.Cxd4 
Cf6 5.Cc3 a6 6.Fd3 e5 7.Cde2 Cc6 
8.0–0 Fe6 9.Rh1 Tc8 10.Cd5 Fxd5 
11.exd5 Cb4 12.Ff5 Tc7 13.Cc3 g6 
14.Fh3 Tc4 15.f4 e4 16.a3 Txc3 
17.bxc3 Cbxd5 18.c4 Ce7 19.Tb1 
Fg7 20.Txb7 0–0 21.Fb2 Cc6 
22.Fxf6 Dxf6 23.Dd5 Cd8 24.Tb3 
Te8 25.Te3 Db2 26.Txe4 Txe4 
27.Dxe4 Ff6 28.Dd3 a5 29.Dxd6 
Rg7 30.g4 h6 31.Fg2 Dc3 32.Dd3 
Db2 33.f5 g5 
34.c5 De5 35.c6 
Fe7 36.De4 Dc5  
 

Diagramme n°3 
37.Dxe7 1–0 
 

Partie n°4  
Blancs : Abdusattorov Nodirbek 
(Ouzbekistan) 
Noirs : Erigaisi Arjun (Inde) 
Malmö 2026 
Gambit de la dame  
1.c4 e6 2.Cc3 d5 3.d4 Fe7 4.cxd5 
exd5 5.Ff4 Cf6 6.e3 Ff5 7.Cge2 0–0 
8.Tc1 Fe6 9.Fg3 c6 10.Cf4 Ff5 
11.Fd3 Fxd3 12.Cxd3 Ce4 13.Db3 
Cxc3 14.Txc3 Db6 15.0–0 Cd7 
16.a4 Tfc8 17.Tfc1 Cf6  
 

Diagramme n°4 
18.a5 Da6 19.Fh4 
h6 20.Fxf6 Fxf6 
21.Cc5 Dxa5 
22.Cxb7 Db6 
23.Cc5 Fe7 
24.Cd3 Dxb3 
25.Txb3 Tc7 26.g3 Fd6 27.Cc5 
Fxc5 28.Txc5 Rf8 29.Tbc3 Tac8 
30.Ta5 Re8 31.h4 Rd7 32.Tb3 Rd6 
33.h5 Te7 34.Ta6 Tcc7 35.Tc3 Te8 
36.Tca3 Tb8 37.Txa7 Txb2 38.Ta8 
Re7 39.Tg8 Rf6 40.Tc3 Tb5 41.Ta3 
Tb2 42.Rg2 Tc2 43.Ta6 Tb7 44.Tc8 
Rg5 45.Taxc6 Txc6 46.Txc6 Rxh5 
47.Td6 Tb5 48.Rh3 f6 49.g4+ Rg6 
50.Td7 Rh7 51.Rg3 Rg8 52.Rf4 g6 
53.Rg3 Ta5 54.f4 Ta3 55.Rf3 Ta5 
56.f5 gxf5 57.gxf5 h5 58.Rf4 Tb5 
59.Tc7 Tb1 60.Rg3 Tf1 61.Rh4 
Txf5 62.Td7 nulle  

ERDOGMUS OCCUPE SEUL LA TÊTE DU CLASSEMENT, tandis que  
Van Foreest rejoint Abdusattorov et Arjun à la deuxième place.

FORUM
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1-Heb El Mesk :  Ce transfuge 
de Zemmouri reste sur des 

résultats encourageants, ce 
qui le recommande parmi les 
meilleures chances de la 
course du jour. 

2-Fadhel : Il a brisé son écart 
à sa dernière sortie en 

terminant cinquième sur le 
1.000 mètres. Reconduit après coup, il 
n’aura qu’à courir dans la même veine 
pour répéter.  
3-Barbarous : Ce coursier, estimé par 
son entourage, vient de bien se 
comporter, et même s’il n’est pas 
régulier dans ses productions, il n’en 
demeure pas moins compétitif pour un 
accessit.  
4-Falah : Sixième sur le 1.600 mètres 
au Caroubier récemment, retrouvant, en 
la circonstance, l’efficace jockey  
T. Lazreg, il trouve une belle 
opportunité pour améliorer son dernier 
classement.  
5-Amir Echarq : Rien que pour la 
monte du très habile jockey Y. 
Mouissi, il devra faire l’objet de la 
plus grande attention à l’heure des 

choix.  
6-Tf Wadha : Cette vaillante jument de 
-8 ans vient de terminer deuxième sur le 

1.100 mètres. A la limite des gains, elle 
ne devrait pas laisser passer une telle 
opportunité pour soigner sa carte de 
visite.   
7-El Areeja : Elle s’est révélée 
décevante pour sa course de rentrée 
alors qu’elle restait sur de bonnes 
performances. Reprenant du service, elle 
mérite d’être rachetée.  
8-El Yasmine : Nulle sur toute la ligne, 
elle a dû, encore une fois, être engagée 
pour gonfler le nombre de partants.  
9-Kaid Al Majd : Il semble marquer le 
pas, comme le montrent ses dernières 
tentatives. Cependant, gare au réveil car 
il n’est pas dépourvu de moyens.  
10-Saker Essahra : Restant sur 
d’excellents résultats, et pour peu qu’il 
ne soit pas contrarié par ses fréquents 
changements de monte, un accessit reste 
largement à sa portée.  
11-Razouane El Majd : Il intéressera 
uniquement les inconditionnels du crack 
jockey Ch. Attallah car jugé sur sa 
longue série d’échecs, sa tâche reste, 
encore une fois, délicate.  
12-Malik : Embusqué dans le bas du 
tableau et confié à la fine cravache Y. 
Chellal et restant sur une excellente 
prestation à Zemmouri, sa place est 
logiquement à l’arrivée. 

LE JOKER DE CHARME   
4-Falah

LE COUP SÛR PLACÉ 
12-Malik

LE CHEVAL DU JOUR 
3-Barbarous

LE CHAMP F SPÉCULATIF 
12-1-3-4-X

LES COURSES À EL EULMA

LE PRONOSTIC 
VÉRITÉ

12-Malik / 3-Barbarous / 1-Heb El Mesk / 6-Tf Wadha / 10-Saker Essahra  
/ 5-Amir Echarq / 2-Fadhel - En H.S : 12-3-1-6-X

C
ap sur l’hippodrome 
Bazer Sakhra d’El 
Eulma où se dispu-
tera, ce mercredi, le 
Prix Jawad Rih sur 
la distance rapide du 
1.200 mètres. 
Support du tiercé 

ordre unique, quarté et quinté, 
cette épreuve réunira, comme de 
coutume, douze pur-sang arabes 
nés et élevés en Algérie, âgés de 4 
ans et plus, n’ayant pas totalisé 
96.000 DA depuis le 1er octobre 
2025 à ce jour, avec une surcharge 
de 1 kg par tranche de 19.000 DA 
cumulés sur la même période. Un 
cadre bien connu des turfistes qui 
nous promet une course rythmée 
où la vitesse et la réactivité seront 
des atouts déterminants dès l’ou-
verture des stalles. À la lecture 
des dernières performances, cer-
tains concurrents se détachent 
légèrement du lot. C’est le cas du 
mâle alezan de 7 ans Heb El 
Mesk, pensionnaire de Zemmouri, 
qui reste sur des tentatives encou-
rageantes et semble en mesure, 
sauf incident de parcours, de jouer 
un tout premier rôle à l’arrivée. 
De son côté, le mâle alezan de 8 
ans, Malik, présentera de solides 
garanties, fort de sa récente pres-
tation aboutie, mais aussi grâce à 
l’apport de son apprenti jockey  
Y. Chellal dont la réussite actuelle 
attire l’attention. Ces éléments 
confèrent à ces deux candidatures 
une légitimité certaine dans une 
épreuve de ce niveau. La jument 
de 8 ans Tf Wadha mérite égale-
ment un large crédit, elle qui vient 
de signer une performance hono-
rable et qui se situe idéalement au 
regard des conditions de course, 
avec un total de gains proche de la 
limite fixée. Sa compétitivité dans 
ce lot à sa portée ne fait guère de 
doute, surtout si elle bénéficie 
d’un parcours limpide. Derrière 
ces bases apparentes, des concur-
rents comme Barbarous, Fadhel 
ou encore Saker Essahra disposent 
d’arguments intéressants à faire 
valoir, notamment dans la phase 
finale où tout peut basculer. En 
conclusion, ce Prix Jawad Rih 
s’annonce disputé et ouvert, fidèle 
à l’esprit des épreuves de vitesse 
où les écarts sont souvent ténus. 
Si quelques priorités semblent se 
dégager, la prudence reste de mise 
face à un peloton homogène et 
capable de réserver des surprises 
car des coursiers comme Falah, 
qui s'est déjà distingué sur le par-
cours du jour, ne fera pas le dépla-
cement de Zemmouri pour admi-
rer le site. El Areeja, à limite des 
gains, et Amir Echark méritent 
qu'on s'attarde sur leurs chances.  

n Y. S.
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12-Malik 
1-Heb El Mesk 

3-Barbarous 
6-Tf Wadha 
7-El Areeja 

10-Saker Essahra 
 
 
 

SECONDES CHANCES 
 
 

2-Fadhel 
5-Amir Echarq  

4-Falah  
9-Kaid Al Majd                   

                                    
                                    
 

OUTSIDERS 
 
 

11-Razouane El Majd  
 
 
 

ABANDONNÉS 
 
 

8-El Yasmine 
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(o) : cheval portant des œillères
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W. Bendjekidel 

T. Lazreg 

B. Berrah 

T. Ali Ouar 

Jj : Y. Mouissi 

Ab. Attallah 

A. Hamidi 

A. Laghouag 

A. Hebri 

A. Haddouche 

Ch. Attallah 

Ap : Y. Chellal

JOCKEYS

Heb El Mesk 

Fadhel 

Barbarous 

Falah (0) 

Amir Echarq (0) 

Tf Wadha 

El Areeja 

El Yasmine 

Kaid Al Majd 

Saker Essahra 

Razouane El Majd (0) 

Malik

CHEVAUX

M. Bendjekidel 

A. Saadoun 

A. Berrah 

F. Hamiane 

S. Berrah 

L. Zaaboub 

M. Bendjekidel 

Ad. Laghouag 

K. Mahour Bacha 

L. Zaaboub 

Abh. Dekhnouche 

H. Djajet

PROPRIÉTAIRES

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12

N°

16h
Propriétaire 

S. Saadoune 

B. Berrah 

Propriétaire 

Propriétaire 

Propriétaire 

Med. Hamidi 

Propriétaire 

Med. Hamidi 

Propriétaire 

Ab. Kara 

H. Ferhat

Des moyens 

Possible 

En bon rang  

Le joker  

Pourquoi pas  

Ne pas négliger  

A reprendre  

Barrée  

Attention  

Tient la forme  

Sa monte  

Peut vaincre

ENTRAÎNEURS NOTRE AVIS

PRIX : : JAWAD RIH PUR-SANG  
ARABE N. E. E.

PDS

56 

55 

55 

55 

55 

55 

55 

55 

55 

55 

54 

53.5

CDS

02 

04 

09 

03 

06 

08 

05 

12 

10 

01 

11 

07

Un sprint royal



RTPS SO
Tous les30

HORIZONS • Mercredi 6 Mai 2026

DEPUIS DES ANNÉES, le 
handball national féminin 
chez les seniors connaît la 
suprématie du HBC El Biar. 

L’équipe, entraînée par Karim 
Achour, rafle tout sur son 

passage.  
 
 

A
vec le record de plus de 
100 matches d’invinci-
bilité, les coéquipières 
de la gardienne Goutal 
se dirigent vers un 5e 
titre consécutif de cham-
pionnes d’Algérie. En 
match avancé de la 11e 

journée des play-offs, le Sept du 
HBCE n’a fait qu’une bouchée de 
l’équipe du HC Mila (44-20). Avec 
cette nouvelle victoire, l’équipe ca-
racole en tête avec 24 points, soit avec 
six points d’avance sur le MC Alger. 
Une domination logique selon le ma-
nager général du club et légende  
Sofiane Khalfallah. «En réalité, le 
parcours des filles est la suite logique 
d’une politique initiée par le président 
Belaïd Aït El Hocine. Ce dernier a 
pris en charge l’équipe depuis 2014.  

Une stratégie qui avait pour but 
de constituer un Sept performant sur 
deux cycles olympiques. Vu qu’il fal-
lait avoir les moyens de sa politique, 
il a mis tout en oeuvre afin que ses 
joueuses ne manquent de rien et 
qu’elles soient concentrées que sur 
l’aspect sportif. D’ailleurs, ces der-
nières se focalisent uniquement sur 
le terrain. «En matière de manage-
ment, je peux dire que le HBC El 
Biar est géré professionnellement, 
même comme une équipe euro-
péenne. Avec une équipe administra-
tive homogène, nous travaillons avec 
le même esprit et pour le même ob-

jectif, conduire le club jusqu’au som-
met et assurer la relève. Après des 
années, nous sommes en train de 
cueillir les fruits de la stabilité», a-t-
il expliqué. Outre le travail de fond 
engagé au niveau de la direction du 
club d’El Biar, Khalfallah a parlé du 
niveau global du championnat natio-
nal. «Malheureusement, la compéti-
tion nationale, que ce soit durant la 
première étape ou les play-offs est 
d’un niveau moyen, voire faible. 
Quand on arrive à gagner des matches 
par plus de dix buts d’écart, on peut 
dire que la petite balle féminine ne 
va pas bien. Ce constat reflète aussi 
la situation globale du sport à sept fé-
minin. La majorité des clubs souffrent 

sur le plan financier. Ce n’est pas fa-
cile de faire de la formation quand 
on n’arrive pas à subvenir aux besoins 
élémentaires de plusieurs catégories.»  

PROFESSIONNALISER  
LA PETITE BALLE NATIONALE  

Au vu de ce qu’endure un nombre 
record de clubs du handball féminin, 
Khalfallah a préconisé en urgence de 
passer au statut professionnel. «Je 
pense que c’est le remède pour tout 
le mal dont souffre le sport à sept en 
général, celui des dames en particu-
lier. Le passage au professionnalisme 
va révolutionner la petite balle natio-
nale, notamment dans le chapitre du 
financement. Il est clair que chaque 
étape a un début avec un assistanat 

des autorités sportives. Mais, un club 
professionnel va certainement attirer 
au fil du temps des partenaires de plu-
sieurs domaines. Sur le plan sportif, 
le professionnalisme va permettre de 
relancer la formation et aboutir faire 
et à faire éclore des générations de 
grandes joueuses. Si la stagnation per-
siste, je ne vois pas comment le ni-
veau va s’améliorer. La Fédération et 
le ministère des Sports peuvent y ré-
fléchir, car la petite balle nationale 
doit passer à un autre palier», a-t-il 
tenu à souligner. Ancien joueur de la 
génération dorée de la petite balle, 
Khalfallah sait ce qu’il faut pour un 
développement général de ce sport. 
«A notre époque, le niveau du cham-

pionnat était tellement élevé que le 
titre se jouait lors des dernières jour-
nées. Le potentiel existe actuellement 
avec le nombre de jeunes athlètes 
dans plusieurs catégories. Il faut pro-
fessionnaliser le handball pour faire 
sortir ce sport de son marasme», a-t-
il ajouté. Avec une telle domination 
sur le plan national, le HBC El Biar a 
aussi à son actif un seul titre à l’inter-
national, à savoir celui de champion 
arabe des clubs décroché en 2023. In-
terrogé sur la possibilité de briller à 
l’échelle internationale et pourquoi 
pas remporter un titre africain, Khal-
fallah a répondu sans détour. «C’est 
vrai que nous sommes les meilleures 
sur le plan national. Toutefois, nous 
ne sommes pas encore prêts pour do-
miner l’Afrique. Sur le plan arabe, 
nous avons à notre actif un sacre en 
2023. Pourtant, nous avions à 
l’époque de petits moyens.  
Cependant, l’Afrique demande un 
autre environnement et plusieurs pa-
ramètres», a-t-il indiqué. Et d’ajouter 
: «Le handball africain féminin re-
gorge de joueuses qui ont un volume 
de compétition très élevée. De ce fait, 
il y a, qu’on le veuille ou non, un 
écart entre ces équipes et la notre. A 
l’avenir, viendra le moment où nous 
aborderons une aventure africaine.  
D’ici là, il faudra donner à nos 
joueuses une autre cadence de 
matches de niveau durant la saison.» 
Sur le plan technique, l’entraîneur Ka-
rim Achour, courtisé par plusieurs 
présidents de club, ne devrait pas quit-
ter le navire, lui qui fait l’unanimité 
au niveau de la direction et des 
joueuses du HBCE. A rappeler que le 
club peut terminer la saison avec deux 
titres nationaux chez les seniors, vu 
que les garçons sont encore en course 
pour le sacre de champion d’Algérie.                  

n Adel K.

 EXCELLENCE A DAMES (PLAY-OFFS)  

Le HBC El Biar tout proche 
d’un 5e titre consécutif

HANDBALL

NB STAOUELI - ALORS QU’IL 
INTÉRESSE PLUSIEURS CLUBS 

Yahia Mohamed 
toujours au NBS 

Depuis qu’il a pris les commandes du NB Staoueli, l’en-
traîneur Yahia Mohamed a été pour beaucoup dans le 

doublé du club la saison dernière. Pour cette saison, il a pu 
qualifier le Cinq des bleu et blanc à deux finales, à savoir 
celle de la coupe d’Algérie face au MCA et du champion-
nat face au WO Boufarik. Des performances qui montrent 

que le coach et l’ancienne gloire du basket national a 
accompli sa mission. Côté dirigeants, une source bien 

informée a rapporté que le président du club Hamza Fortas 
n’est pas près de laisser partir l’entraîneur. Ancien joueur, 
le numéro un de la direction du club connaît le poids de 

Yahia Mohamed et tout ce qu’il a fait depuis qu’il a atterri 
au NBS. La même source a ajouté que le maintien de l’en-
traîneur et des membres de son staff technique vont aussi 

permettre à l’équipe de préparer pour d’autres défis à l’ave-
nir, dont de probables participations à des compétitions 

africaines ou régionales. 
n A. K.

Pour permettre aux clubs seniors dames 
qualifiés aux play-offs du championnat 

de Division I, la Fédération algérienne de 
basket-ball (FABB) a rendu officielle la 
formule de la deuxième phase du cham-
pionnat. Un système travaillé et qui per-
mettra de redonner à la compétition plus 
d’équilibre des chances. Une fois que la 
première étape aura pris fin, les équipes 
classées de la 1re à la 6e place valideront 
directement leur qualification pour les 
play-offs. 

Les équipes classées quant à elles de 
la 7e à la 10e place devront passer par une 
phase de play-in pour espérer jouer les 
play-offs. Se basant sur le modèle de plu-
sieurs formats à l’international, la FABB 
a mis en place cette étape intermédiaire 
qui mettra aux prises en premier lieu le 7e 
au 8e et le 9e au 10e. Le club qui remportera 
le premier match passera directement aux 
play-offs. L’équipe perdante aura une ul-
time chance de jouer face à la formation 
qui gagnera le match entre le 9e et le 10e. 
A souligner que les équipes classées à la 
9e et 10e places assureront leur maintien 
parmi l’élite. Au total, 8 clubs vont animer 
les play-offs et seront scindés en deux 
poules de quatre.  

La répartition va se faire de manière 
équilibrée, à savoir le Groupe A qui se 
compose du 1er, 4e, 5e et 8e, alors que les 
clubs classés à la 2e, 3e, 6e et 7e position 
vont jouer dans le groupe B. Chaque qua-
tuor va disputer un mini-championnat sur 
un terrain neutre, soit en trois journées. 

Les équipes classées à la 1re place de 
chaque groupe seront qualifiées en finale.  

La phase finale déterminera ainsi le 
champion d’Algérie 2025-2026, qui re-
présentera le pays sur la scène continen-
tale, notamment dans les compétitions 
africaines des clubs. Le vice-champion 
pourra à son tour participer aux différentes 
échéances régionales. Avec cette nouvelle 
formule, la Fédération veut donner un élan 
au sport à cinq féminin, qui depuis des 
années accuse une baisse de régime au ni-
veau des équipes nationales, notamment 
en seniors. D’ailleurs, la feuille de route 
du bureau fédéral actuel consiste à relan-

cer le basket 5x5 concernant les garçons 
et les filles.  

Bien que la tâche s’annonce difficile 
vu plusieurs considérations, le plan de re-
lance a déjà été mis en place. Chez les 
dames, il sera question d’injecter du sang 
neuf d’emblée, vu le départ en retraite de 
la majorité des anciennes joueuses de la 
sélection. Pour ce faire, la FABB a pris 
ses précautions avec une longue opération 
de détection. Ce qui a permis de dégager 
une liste élargie de joueuses, notamment 
issues de clubs habitués à jouer des com-
pétitions à l’échelle régionale. 

n A. K.

CHAMPIONNAT - DEUXIÈME PHASE 

La FABB dévoile la nouvelle formule 
BASKET-BALL
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I
ntervenant à l’occasion de la 
clôture de ce forum intitulé 
«L’expression et la responsabi-
lité de la parole : médias et 
référent religieux dans l’espa-
ce de Djamaâ El-Djazaïr», 
cheikh Mohamed Al-
Maâmoun Al Kacimi Al 

Hoceini a rappelé que la parole est 
une responsabilité morale et religieu-
se, avant d’être un droit. Il a appelé, à 
ce titre, journalistes, universitaires et 
acteurs de la société civile à faire de la 
concertation un principe actif dans 
leurs pratiques quotidiennes. 
«Soyez, dans vos espaces profession-
nels, des guides vers le vrai, des 
défenseurs des valeurs et des porteurs 
de sens», insiste-t-il.  Outre la dimen-
sion spirituelle, son intervention pose 
les bases d’une éthique de l’informa-
tion ancrée dans les réalités contem-
poraines. Dans un contexte marqué 
par la prolifération des contenus 
numériques et les dérives informa-
tionnelles, la question n’est plus seu-
lement celle de la liberté de publier, 
mais celle de la justesse, de la vérifi-
cation et de l’impact de ce qui est 
publié. Un cadrage qui a donné tout 
son sens aux débats qui l’ont précédé. 

Kaoui Bouhaniya, enseignant 
chercheur à l’université Kasdi-
Merbah et Mohamed Kadik, directeur 
de rédaction du journal Echaâb esti-
ment que «les institutions religieuses  
sont un rempart contre les dérives». 
Djamaâ El-Djazaïr incarne, selon eux, 
ce rôle de «gardien du référent fondé 
sur le rite malékite et la doctrine 
achaarite».  

C’est le professeur en science poli-
tique, Idriss Attiya, qui apporte la 
dimension géopolitique la plus tran-
chée au débat. Son constat est sans 
appel : «L’espace technologique n’est 
plus neutre». Il est devenu, selon l’ex-
pert, le théâtre d’influences organi-

sées, d’attaques cognitives et de cam-
pagnes de désinformation ciblant les 
sociétés dans leur substrat identitaire. 
«Technologies de deepfake, fatwas 
non encadrées, contenus à forte char-
ge émotionnelle, autant de vecteurs 
d’une guerre de cinquième génération 
qui ne cible plus les territoires, mais 
les esprits», dit-il.  

Face à cette réalité, la riposte doit 
être stratégique. Il recommande d’in-
vestir massivement les plateformes 
numériques avec un discours reli-
gieux de qualité, mobiliser l’école, la 
mosquée, l’université et les médias 
autour d’un projet éducatif cohérent, 
et former des professionnels capables 

de distinguer l’authentique du fabri-
qué. Le président du Centre algérien 
des sciences de l’information et de la 
communication, Berkane Bouderbala,  
insiste pour sa part sur 
«le traitement médiatique des ques-
tions religieuses qui exige désormais 
une formation spécialisée». Il ne 
s’agit plus d’inviter un prédicateur en 
plateau et de lui céder le micro. 
La qualité du contenu repose sur la 
capacité du journaliste à cadrer le 
débat, vérifier les sources, contextua-
liser les propos et garantir la cohéren-
ce du message avec le référent reli-
gieux national.  

n Samira Azzegag
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SERVICE PUB

LE RECTEUR DE DJAMAÂ EL-DJAZAÏR 
LORS DE LA CONFÉRENCE SUR LES MÉDIAS 

ET LE RÉFÉRENT RELIGIEUX  

«La parole est  
une responsabilité»  JUSTICE 

 

Boudjemaa appelle à améliorer 
la performance judiciaire 

 

Le ministre de la 
Justice, garde des 
Sceaux, Lotfi 

Boudjemaa, a appelé, 
hier  à Tébessa, l’en-
semble des fonction-
naires et partenaires 

du secteur de la justi-
ce à poursuivre 

l’œuvre d’améliora-
tion de la performan-
ce judiciaire. En visi-

te de travail dans 
cette wilaya, il a affirmé, dans une allocution prononcée à l’ouver-
ture d’un colloque national sur les «Nouveautés du Code de pro-
cédure pénale», organisé par l’Ordre des avocats de la région de 
Tébessa en coordination avec la Cour de justice et l’université de 
Tébessa, que les acteurs du secteur sont appelés à une implication 
réelle dans ce processus, fondée sur la complémentarité et la soli-
darité, afin d’atteindre les objectifs fixés. Le ministre a invité les 
magistrats, avocats et partenaires du système judiciaire à pour-

suivre les efforts visant à opérer un saut qualitatif dans les perfor-
mances de la justice, ce qui profitera, selon lui, à l’ensemble des 

justiciables.

LE CENTRE CULTUREL DE DJAMAÂ EL-DJAZAÏR a abrité, hier, un forum intellectuel, à l’occasion de 
la célébration de la Journée mondiale de la liberté de la presse, qui a permis de débattre du rôle des 
médias dans la préservation et le renforcement du référentiel religieux national. 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET

L’ANIE fixe la circonscription électorale  
de la communauté nationale à l’étranger 

L’Autorité nationale indépendante des 
élections (ANIE) a annoncé, lundi 

dernier dans un communiqué, l’orga-
nisation relative à la circonscription 
électorale de la communauté nationale 
établie à l’étranger, ainsi que le 
nombre de sièges à pourvoir à 
l’Assemblée populaire nationales. 

Cette organisation comprend huit 
zones géographiques couvrant l’en-
semble des circonscriptions diploma-
tiques et/ou consulaires, ainsi que les 
lieux de dépôt des candidatures auprès 
des coordinateurs de l’ANIE au 
niveau des consulats d’Algérie en 
France (Paris, Lille et Marseille), et 
des ambassades d’Algérie à Tunis 
(Tunisie), à Washington (Etats-Unis), 
à Doha (Qatar), à Bruxelles 
(Belgique) et à Madrid (Espagne). 

Le nombre de sièges à pourvoir au 
Parlement s’élève, selon le communi-
qué de l’ANIE, à 12,  répartis sur les 
huit zones géographiques comme suit: 

Zone 1 : (Paris, Nanterre, Bobigny, 
Créteil, Pontoise): deux sièges  Zone 
2 : (Lille, Strasbourg, Metz, Nantes, 
Besançon, Grenoble) : deux sièges. 

Zone 3: (Lyon, Saint-Etienne, 

Marseille, Nice, Montpellier, 
Toulouse, Bordeaux) : deux sièges. 

Zone 4 : (Maghreb et le reste de 
l’Afrique) : un  siège. 

Zone 5 : (Amérique du Nord et 
Amérique latine) : deux sièges. 

Zone 6 : (Moyen-Orient, le reste 
de l’Asie, ainsi que l’Océanie) : un 
siège. 

Zone 7 : (Allemagne, Belgique, 

Royaume-Uni, Suède, Danemark, 
Finlande, Norvège, Russie, Ukraine, 
Irlande, Pays-Bas, Pologne, 
République Tchèque et Slovaquie) : 
un siège. 

Zone 8 : (Portugal, Espagne, Italie, 
Suisse, Autriche, Hongrie, Croatie, 
Serbie, Bosnie-Herzégovine, 
Slovénie, Grèce, Roumanie, Bulgarie, 
et Turquie) : un siège.

ÉCOLE DES SOUS-OFFICIERS 
DES TRANSMISSIONS  

Visite guidée au profit des médias 

L’Ecole des sous-officiers des transmissions Chahid Hamaïdia-Tahar 
de Tiaret, relevant de la 2e Région militaire, a organisé, hier, une 

visite guidée au profit des médias, au cours de laquelle les missions 
de l’établissement et les méthodes de formation qui y sont dispensées 

ont été présentées. Le commandant de l’École a indiqué que cette 
visite médiatique s’inscrit dans le cadre du plan de communication 

de l’Armée nationale populaire svisant à consacrer «le principe d’une 
communication efficace et d’une ouverture participative avec les 
médias nationaux», afin de mettre en lumière les efforts déployés 

pour préparer les militaires à relever les défis et à protéger la souve-
raineté nationale. Les représentants des médias ont découvert les 

missions de cette Ecole. Elle assure la formation et la qualification 
des sous-officiers contractuels et d’active dans toutes les spécialités 
des communications militaires, de la guerre électronique et de l’in-
formatique, en plus de la formation et de la graduation de contin-

gents de jeunes effectuant leur service national.

FOIRE DES PRODUITS ET DES SERVICES 
ALGÉRIENS À NOUAKCHOTT 
 

Participation record  
pour renforcer le partenariat 
 

Lever de rideau sur la 8e édition de la 
Foire des produits et des services 

algériens, hier, à Nouakchott, sous la 
présidence de l’ambassadeur d’Algérie 
en Mauritanie, Amine Sid, aux côtés 
de la ministre mauritanienne du 
Commerce et du Tourisme, Zeinebou 
Mint Ahmednah. Porté par une 
présence officielle et économique de 
haut niveau, l’événement se distingue par la participation de plus de 350 
entreprises algériennes, actives dans divers secteurs, allant de 
l’agroalimentaire à l’industrie, en passant par la pharmacie, 
l’électroménager et les services. Dans son allocution, l’ambassadeur a 
souligné que ce rendez-vous s’inscrit dans une dynamique ascendante 
impulsée par les dirigeants des deux pays, renforcée par la signature 
récente de 29 accords couvrant des secteurs stratégiques. Les échanges 
commerciaux, en progression, ont dépassé les 400 millions de dollars, 
confirmant la montée en puissance de ce partenariat. 

n S. S.
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FORUM SPORTIF DE LA CHAÎNE II 
 

La situation du football amateur 
passée au crible 

Après la désillusion subie, jeudi dernier, en 
finale de la Coupe d’Algérie face au voisin 

usmiste (2-1), synonyme d’une deuxième «sai-
son blanche» de suite, le CRB se devait de réagir 
au plus vite. C’est désormais chose faite, 
puisque le Chabab s’est imposé face à l’USMK 
(3-1), lundi soir au stade Nelson-Mandela de 
Baraki, en match de mise à jour du championnat 
de Ligue 1 Mobilis (18e journée). Malgré l’énor-
me pression qui pesait sur leurs épaules avant le 
début de la partie et les insultes de leur public, 
les Belouizdadis ont rapidement pris les devants 
grâce à Abderrahmane Meziane (24’) et 
Abderraouf Benguit sur penalty (34’) pour 
mener par deux buts d’écart. Nullement décou-
ragés par la réduction du score par l’équipe 
khenchelie signée Franck Etouga juste avant la 
pause (42’), les locaux allaient reprendre le 
contrôle des débats et tripler la mise par l’inter-
médiaire de Salim Boukhenchouche (49’). Ce 
dernier se fera toutefois expulser à la 71’, 
contraignant ses coéquipiers à disputer les 20 
dernières minutes en infériorité numérique. Un 
succès ô combien important, car il permet aux 
gars de Laâquiba de se relancer complètement 
dans la course aux places qualificatives pour les 
compétitions de la CAF.  

Avec 41 points au compteur, les Rouge et 
Blanc reviennent provisoirement à quatre lon-
gueurs du MCO (3e) et six de la JSS (2e), en 
attendant les quatre rencontres en retard qu’il 
leur reste à disputer. Autant dire que les chances 
belouizdadies d’accrocher une place sur le 
podium sont toujours intactes. «J’avoue que 
cette victoire est précieuse car elle nous rap-
proche considérablement du haut du tableau», a 
du reste reconnu le coach Salim Sebaâ lors de la 
conférence de presse d’après-match. Et de pour-
suivre : «En football, il faut toujours être réalis-
te. C’est vrai que la pilule est dure à avaler après 
nos échecs en Coupe de la CAF et en Coupe 
d’Algérie, mais il faut savoir accepter la défaite 
et essayer de relever la tête le plus vite possible. 
Il nous reste encore un objectif à aller chercher 
en cette fin de saison, celui d’arracher une place 

qualificative à une compétition continentale. 
C’est la moindre des choses que l’on puisse 
offrir à ce grand club.» Le technicien de 52 ans 
qui dirige la barre technique aux côtés d’Ishak 
Ali Moussa depuis le départ du coach allemand, 
Sead Ramovic, n’a pas manqué également de 
rendre hommage à ses joueurs.  

«La cruelle défaite concédée face à l’USMA 
en finale de Coupe d’Algérie nous a tellement 
sapé le moral qu’il était très difficile de remobi-
liser les troupes. Tout le monde était sous pres-
sion, y compris les dirigeants et les membres des 
différents staffs. Malgré cela, les joueurs ont 
bien réagi. Ils sont à féliciter pour le travail et les 
efforts colossaux qu’ils sont en train d’accom-
plir. Cela fait 7 ans que je travaille dans ce club. 
Je tiens à remercier également l’ancienne direc-
tion, dirigée par Badredine Bahloul ainsi que le 
nouveau président, Mohamed Arar, pour leur 
confiance en me confiant les rênes de l’équipe 
première», a-t-il fait savoir. La prochaine sortie 
en championnat, prévue le vendredi 8 mai 2026, 
propose au CRB un périlleux déplacement du 
côté de Bejaïa, où il devra affronter l’Olympique  
Akbou.  

n Mehdi F.

SALIM SEBAÂ, ENTRAÎNEUR DU CRB 
 

«Terminer sur le podium, c’est possible» 

LES DIFFICULTÉS DANS LESQUELLES 
SE TROUVE LE FOOTBALL AMATEUR 

ALGÉRIEN sont un obstacle pour 
l’éclosion des talents. 

 
 

P
endant que les clubs de la Ligue 2 
amateur s’apprêtent à disputer la 
dernière journée ce week-end, au 
terme d’une saison marquée par la 
sportivité et la concurrence loyale, 
la situation du football amateur 
algérien est loin d’être rassurante. 
Il se démène, en effet, dans des 

problèmes multidimensionnels depuis de 
longues années. Une situation qui devient dan-
gereusement contraignante pour son dévelop-
pement et l’émergence de joueurs de haut 
niveau, susceptibles de rejoindre le monde 
professionnel.  
     À l’exception de l’académie du Paradou, 
qui reste un modèle par excellence de réussite, 
en témoigne l’exportation de plusieurs joueurs 
vers des championnats européens huppés et 
l’alimentation des différentes sélections natio-
nales locales d’athlètes de qualité, le football 
amateur est réduit à une seule performance : 
l’accession en division professionnelle. 
L’alerte a été donnée, hier, à l’occasion du 
forum sportif de la Chaîne II, tenu sous le 
thème «Football amateur, un vivier à valori-
ser», en présence de Messaoud  Aït 
Abderahmane, ancien international de la JSK, 
Abdelkrim Benaouda, expert FIFA, Ali Malek, 
ex-président de la Ligue nationale du football 
amateur (LNFA), Hocine Chiki,  
technicien spécialiste, Amar Yamine, 
ex-arbitre fédéral, et Youcef Tazir, responsable 
de l’Organisation nationale des journalistes 

sportifs algériens (ONJSA). Les invités de la 
Chaîne II ont profité de cette opportunité de 
débat fructueux afin de passer au crible la 
situation du football amateur national. Ils ont 
reconnu unanimement les difficultés dans les-
quelles il se débat, non sans tirer la sonnette 
d’alarme. Ils ont appelé les parties compé-
tentes à réagir afin de mettre le holà dans la 
maison des amateurs, qualifiée de véritable 
vivier pour l’éclosion de joueurs en mesure de 
porter haut le flambeau national dans les diffé-
rents rendez-vous internationaux. Ils suggè-
rent, dans la foulée, une batterie de mesures à 
même de redonner un nouveau souffle au foot-
ball amateur, qui ne bénéficie pas, faut-il le 

reconnaître, de la même prise en charge que 
celui de la Ligue 1. Dans son intervention, Ali 
Malek, en parfait connaisseur des maux aux-
quels font face les amateurs, techniciens, diri-
geants et joueurs, appelle les décideurs à 
«réfléchir à une politique globale efficace 
capable de solutionner les nombreux pro-
blèmes recensés».  
    Pour ce faire, le dirigeant en question invite 
«la fédération à une consultation générale avec 
les différents acteurs qui s’y exercent». Et 
d’ajouter : «Il s’agit d’une urgence qu’il faudra 
prendre en charge efficacement afin de 
remettre, dans 4 ou 5 ans, le monde amateur 
sur les bons rails. Je pense donc que des 

réformes profondes doivent être opérées pour 
espérer que cette importante masse juvénile 
puisse trouver le terrain propice à son dévelop-
pement.» Parmi, entre autres, les défaillances 
dont souffre la discipline, les intervenants ont 
énuméré le manque d’infrastructures et l’ab-
sence d’une structuration répondant aux stan-
dards au niveau des clubs.  
    Selon eux, la refonte du ballon rond national 
passe inévitablement par le développement de 
celui des amateurs. Car, notent-ils, ce dernier 
demeure un potentiel vivier pour le monde 
professionnel. Aux yeux, par ailleurs, 
d’Abdelkrim Benaouda, il faudra travailler en 
vue de mettre en place une politique qui per-
mette au joueur amateur algérien de bénéficier 
d’un temps de jeu conforme aux normes inter-
nationales. Il suggère également d’élaborer 
une cartographie des différentes infrastruc-
tures afin d’en optimiser l’exploitation, dans le 
but de mieux répondre aux besoins des athlètes 
amateurs. 

LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 
2026/2027 DÉVOILÉES 

Dans le même ordre d’idées, les ligues 
chargées de la gestion des compétitions ama-
teurs ont levé le voile, hier, sur les dispositions 
réglementaires de la saison 2026/2027. Les 
délais d’enregistrement des joueurs intervien-
dront selon le calendrier suivant  : 1er juillet- 
3 septembre (Ligue 2) et 1 juillet-16 septembre 
(Interrégions). Les frais d’engagements ont été 
fixés à 2.500.000 DA pour les clubs de Ligue 
2 et 1.600.000 pour ceux de l’Interrégions. 
Ainsi, les clubs amateurs peuvent désormais 
exiger une indemnité de formation auprès des 
clubs qui recrutent l’un de leurs joueurs. Il n’a 
pas été mentionné cependant le montant de 
l’indemnité. 

n  K. Yamine

MO BEJAÏA  
 

La direction dénonce 
 le débrayage des joueurs 

A trois jours du match décisif face au NRB Beni Oulbane comptant pour la 30e et 
ultime journée de la Ligue 2 amateur, le club du MO Bejaïa est secoué par un 

surprenant débrayage enclenché par certains joueurs. Dans un communiqué rendu 
public sur son site officiel, la direction du club a dénoncé ce qu’elle qualifie de «sabota-
ge délibéré» de la part de certains joueurs, accusés d’avoir déclenché une grève injusti-
fiée. Selon la direction du club, les motifs invoqués par les joueurs ne se limitent pas à 
des questions de primes, mais traduisent un comportement jugé irresponsable, suscep-

tible de compromettre les ambitions du club. Les dirigeants des Crabes insistent sur «la 
prise en otage du club», rappelant que des engagements ont été pris pourtant par le vice-
président, Hachemi Belamri, quant à une régularisation prochaine de la situation finan-
cière. Ils dénoncent aussi l’attitude des joueurs accusés d’«ingratitude» et de «manque 
de professionnalisme», pointant du doigt le choix de certains éléments de boycotter les 

entraînements à l’approche d’une rencontre déterminante. Aux  yeux de la direction, une 
telle décision est classée dans le registre de «faute morale grave», en contradiction avec 
les valeurs sportives et l’engagement attendu des joueurs évoluant sous les couleurs du 
club. Elle estime aussi que ce comportement porte atteinte au prestige du MOB. Face à 
ce qu’elle considère comme une crise sérieuse, la direction appelle à l’intervention des 

autorités locales, notamment le wali et la Direction de la jeunesse et des sports.  
Elle demande des mesures fermes à l’encontre des joueurs impliqués, évoquant un 

«abandon de poste prémédité». Malgré cette situation, le club affirme sa détermination à 
aller de l’avant. La direction assure que l’équipe disputera le match capital de ce samedi 
avec les joueurs qui n’ont pas pris part à la grève. Elle prévient également que ce type 
de comportement ne restera pas sans conséquences, laissant entendre que des décisions 

disciplinaires exemplaires seront prises.  
n K. Y.

Le jeune gardien du MC Oran, Anis Mendil, a 
contracté une grave blessure : rupture des 
ligaments croisés. Elle met ainsi un terme à 

sa saison. Titularisé mercredi dernier face à la 
JS Kabylie, lors de la mise à jour de la 19e jour-
née, en remplacement de Mustapha Zeghba, 
suspendu, le portier de 20 ans a dû quitter le ter-
rain dès la première période. Dans un communi-
qué officiel, la direction du club oranais a offi-
cialisé, hier, la nature de la blessure. Elle a éga-
lement exprimé son soutien total au joueur qui 
doit s’éloigner des terrains pendant une période 
pouvant atteindre six mois.  

n R. S.

MC ORAN 
Fin de saison pour Mendil 

FOOTBALL
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